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Convocation du 14 juin 2019
Aujourd'hui vendredi 21 juin 2019 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Vice-président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI,  M. Nicolas FLORIAN, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Christophe DUPRAT,  Mme Christine BOST, M. Michel
LABARDIN, M. Jean-François EGRON, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Fabien
ROBERT, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme
Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel
HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M.
Michel VERNEJOUL, Mme Josiane ZAMBON, Mme Emmanuelle AJON, M. Erick AOUIZERATE, Mme Cécile BARRIERE, Mme Léna
BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile BLEIN, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, M. Nicolas
BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE, M. Didier CAZABONNE, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard
CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan
DAVID, Mme Michèle DELAUNAY, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M.
Vincent FELTESSE, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN, M.
Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre
HURMIC, Mme Dominique IRIART, Mme Martine JARDINE, Mme Laetitia JARTY-ROY, M. François JAY, M. Franck JOANDET, Mme
Conchita LACUEY, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme
Arielle PIAZZA, M. Michel  POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, Mme Marie RECALDE, Mme Karine ROUX-LABAT,
Mme  Gladys  THIEBAULT,  Mme  Anne-Marie  TOURNEPICHE,  M.  Serge  TOURNERIE,  Mme  Elisabeth  TOUTON,  M.  Thierry
TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Patrick BOBET à M. Christophe DUPRAT

Mme Anne-Lise JACQUET à M. Kévin SUBRENAT

Mme Isabelle BOUDINEAU à Mme Michèle FAORO

M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA

Mme Anne BREZILLON à Mme Maribel BERNARD

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Guillaume GARRIGUES

Mme Nathalie DELATTRE à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

M. Stéphan DELAUX à Mme Emmanuelle CUNY

Mme Magali FRONZES à Mme Cécile BARRIERE

M. Bernard JUNCA à M. Daniel HICKEL

M. Marc LAFOSSE à M. Jacques BOUTEYRE

M. Bernard LE ROUX à Mme Véronique FERREIRA

M. Pierre LOTHAIRE à Mme Brigitte COLLET

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Gladys THIEBAULT

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à Mme Dominique 
POUSTYNNIKOFF

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à M. Philippe FRAILE MARTIN

M. Benoît RAUTUREAU à M. Jean-Pierre GUYOMARC'H

M. Alain SILVESTRE à Mme Karine ROUX-LABAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Dominique ALCALA à Mme Anne WALRYCK à partir de 11h55 
M. Jean-François EGRON à M. Jean TOUZEAU à partir de 12h00 
M. Michel VERNEJOUL à Mme Andréa KISS à partir de 12h10 
Mme Christine BOUTHEAU à M. Pierre HURMIC à partir de 12h20 
Mme  Solène  CHAZAL-COUCAUD  à  Mme  Elisabeth  TOUTON  jusqu'à
11h10 
M. Yohan DAVID à Mme Solène CHAZAL-COUCAUD à partir de 12h10 
Mme Laétitia JARTY-ROY à Mme Chantal CHABBAT à partir de 11h40 
M. Thierry MILLET à Mme Christine PEYRE à partir de 12h20 
M. Michel POIGNONEC à Mme Arielle PIAZZA à partir de 12h25 
Mme Marie RECALDE à M. Thierry TRIJOULET jusqu'à 11h30 
Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS à partir de 12h10 
M. Serge TOURNERIE à Mme Christine BOST à partir de 11h55

EXCUSE(S) : 
 M. Patrick PUJOL. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Programme « Habiter, s’épanouir, 50 000 logements accessibles par nature » - PESSAC - Secteur
d’aménagement du Pontet Sud - Demande au Préfet de l’ouverture des enquêtes publiques conjointes

préalable à la déclaration d'utilité publique et parcellaire - Approbation et autorisation des dossiers
soumis à enquête publique - Décision - Autorisation

Monsieur Michel DUCHENE présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le secteur du Pontet Sud se situe au Sud-Est de la commune de Pessac et s’étend sur environ 7 ha le long
du parcours de la ligne B de tramway. Ce site est intégré à l’Opération d’intérêt métropolitain Bordeaux inno
campus (OIM BIC) dans sa partie intra-rocade.

Il s’inscrit également en partie Sud du périmètre du Programme d’aménagement d’ensemble (PAE) du Pontet
sur la commune de Pessac créé en 2010 ainsi que dans le programme métropolitain « 50 000 Logements »
autour des axes de transports collectifs renommé « Habiter, s’épanouir, 50 000 logements accessibles par
nature ».
Sur  ce  site,  en  lien  avec  la  commune  de  Pessac,  Bordeaux  Métropole  formule  l’ambition  de  créer  les
conditions d’habiter correspondant aux attentes et aux besoins des ménages de la ville et de la Métropole tout
en préservant les qualités paysagères et environnementales des lieux.

1. Le processus d’élaboration de l’opération d’aménagement   

La  Société  publique  locale  (SPL) La  Fabrique  de  Bordeaux  Métropole  (La  Fab)  a  été  missionnée  par
Bordeaux  Métropole  pour  mettre  au  point  le  projet  urbain  en  partie  sud  du  PAE et  préparer  l’opération
d’aménagement.

La Fab a alors lancé une étude préalable de faisabilité et de capacité urbaine permettant l’élaboration de
premiers principes d’aménagement et d’un pré programme de constructions, des études environnementales
(caractérisation de la zone humide, expertise arboricole, diagnostic écologique faune flore et diagnostic de
pollution des sols et des eaux souterraines) permettant d’inscrire la conception du projet en amont dans une
démarche d’Evitement, de réduction et de compensation (ERC) des impacts du projet urbain.

Par arrêté préfectoral portant décision d’examen au cas par cas en application de l’article R. 122-3 du Code
de l’environnement, le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine a décidé que le projet d’aménagement urbain du
quartier Le Pontet Sud n’était pas soumis à la réalisation d’une étude d’impact.

Par  délibération  n°  2018-165  en  date  du 23  mars  2018,  le  Conseil  de  Bordeaux  Métropole  a  ouvert  la
concertation réglementée sur le projet d’aménagement urbain de Pessac Le Pontet Sud, qui s’est déroulée du
23 avril au 29 juin 2018. 



Par délibération n° 2019-49 en date du 25 janvier 2019, Bordeaux Métropole a tiré le bilan de la concertation. 

Les études préalables et la concertation ont permis de définir des objectifs d’aménagement confirmant l’enjeu
d’intensification urbaine de ce secteur situé à proximité des axes de transports en commun, en lien avec la
préservation  des  qualités  paysagères  et  environnementales  des  lieux  et  la  qualité  d’usage  des espaces
publics.

Par délibération en date du 26 avril 2019, Bordeaux Métropole a approuvé la création et la mise en œuvre de
l’opération d’aménagement Le Pontet Sud.

Par  délibération  en  date  du  24  mai  2019,  Bordeaux  Métropole  a  approuvé  la  délégation  de  la  maitrise
d’ouvrage des équipements publics relevant de la compétence communale à Bordeaux Métropole. 

Considérant les enjeux et objectifs poursuivis dans le cadre du projet d’aménagement « Le Pontet Sud », sa
mise en œuvre est envisagée par le biais d’une concession d’aménagement garantissant la réalisation du
projet urbain dans son ensemble dans les conditions de qualités urbaine et paysagère souhaitées par la ville
de Pessac et Bordeaux Métropole.

2. Les objectifs et partis d’aménagement de l’opération :   

Les objectifs initiaux, points d’appui de la démarche du projet, sont les suivants : 

- répondre au besoin de logements, en proposant une offre diversifiée et qualitative de logements,
- lutter  contre  l'étalement  urbain,  en  proposant  une  intensification  urbaine le  long  du  tramway  et  à

proximité du centre-ville,
- valoriser le patrimoine végétal existant,
- requalifier et créer des espaces publics en lien avec la fonction résidentielle du site.

Le travail pré-opérationnel a conduit, avec l’apport des éléments issus de la concertation, à un choix de projet
respectant un équilibre entre ville et nature, dont les partis d’aménagement sont présentés dans la délibération
de création de l’opération du 26 avril 2019 et rappelés dans le dossier de DUP en annexe.

3. Le programme prévisionnel de construction  

Le programme de construction prévoit environ 24 850 m² de Surface de plancher (SDP) dédiée au logement,
soit environ 330 logements.

Ce programme s’inscrivant dans le cadre du programme « Habiter, s’épanouir, 50 000 logements accessibles
par nature », il vise à la diversification et l’accessibilité économique de l’offre de logements développée :

- 30% de logements locatifs sociaux, conventionnés,  Prêt locatif aidé d’intégration (PLAI)/Prêt locatif à
usage social (PLUS) afin de répondre aux besoins identifiés par le Programme d’orientations et d’actions
pour l’habitat (POAH) pour la commune de Pessac, 

- 15 % de logements en accession sociale, dont le prix de vente s’élèvera entre 2 100 et 2 400 euros
TTC/m² de Surface habitable (SHAB) parking compris (en fonction du taux de TVA appliqué, 20% ou 7%
en Prêt social location accession (PSLA)), 

- 20 % de logements en accession abordable, ce qui implique un prix d’objectif de commercialisation des
logements de l’ordre de 2500 euros/m² SHAB TTC parking compris, 

- 35 % de logements en accession libre.

Ainsi,  le  programme de  logement  comporte  une  forte  dimension  sociale,  tant  locative  qu’en  accession,
élargissant le nombre de ménages modestes en capacité d’accéder à des logements qualitatifs à proximité
immédiate d’un transport en commun performant, concourant à la mise en œuvre d’un parcours résidentiel.

4. Le programme prévisionnel des équipements publics  

Le  programme des  équipements  publics  de  l’opération  comprend  des  travaux  de  voirie,  de  réseaux,  et
d’espaces verts. Fondé sur les objectifs de l’opération énoncés ci-dessus, il se compose de :

- la réalisation d’une voie de desserte des îlots bâtis situés à l’Ouest de l’opération,
- la réalisation d’un parvis d’entrée paysagé faisant le lien entre l’avenue Bougnard, la voie nouvelle de

desserte, le Parking relais « Bougnard » du Tramway, et le futur terminus de bus,
- la réalisation d’une liaison douce accompagnée d’aménagements paysagers (« Coulée Verte ») du Nord

au Sud du site, reliant l’avenue Bougnard à l’avenue de Saige (comprenant cheminements piétons et
cyclables),

- la  réalisation  d’un  espace  public  paysager  aux  abords  du  ruisseau  du  Serpent  (« Trame  Bleue »)
(comprenant cheminements piétons et cyclables),

- la pose des réseaux viabilisant le lot F au niveau du futur terminus de bus,



- la réalisation d’un cheminement doux, entre la voie nouvelle et l’avenue Bougnard. 

De manière générale, le programme des équipements publics intègre l’ensemble des travaux de réseaux
nécessaires à l’alimentation, la desserte et à la viabilisation des îlots de construction.

5. Appréciation sommaire des dépenses   

Les dépenses prévisionnelles totales de l’opération sont évaluées à environ 11 M € HT.

Elles comprennent : 
- les frais d’études,
- les  frais  d’acquisition  et  de  libération  des  sols  permettant  la  réalisation  des  ilots  à  bâtir  et  des

équipements publics à réaliser par l’aménageur,
- les frais d’aménagement,
- les frais d’honoraires de concession,
- les frais de communication et d’information des riverains,
- les frais divers (frais financiers, aléas, actualisation).

Ces  dépenses  sont  couvertes  par  les  recettes  prévisionnelles  évaluées  à  environ  11 M  €  HT.  Elles
comprennent la vente des terrains viabilisés pour environ 8 M € HT, ainsi que la participation des collectivités
au titre de la remise d’ouvrage, selon leurs compétences, fixée à 3 051 238 € HT. 

6. Justification du projet  

6.1. Justification de l’intérêt général de l’opération

L’opération  d’aménagement  Le  Pontet  Sud  s’inscrit  dans  la  dynamique  communale  et  métropolitaine  de
développement en vue de répondre à l’augmentation de la demande en logements tout en garantissant une
mixité sociale sur le secteur. 

En particulier, il s’agit de disposer du foncier public avec parcimonie, en répondant aux objectifs de densité
préconisés par le Plan local d’urbanisme (PLU) et la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains.

Ce  projet  possède  également  une  forte  dimension  environnementale  (présence  d’une  zone  humide  aux
abords du ruisseau du Serpent, de masses boisées de qualité, et d’espèces protégées faune, flore), qui sera
mise en valeur dans le prolongement direct du parc du Pontet au Nord qui relie le quartier  au centre de
Pessac et présente un atout indéniable du cadre de vie des futurs habitants du quartier. 

Plusieurs éléments contribuent ainsi à justifier une action publique sur ce secteur.

6.1.1. Proposer une offre de logement diversifiée, attractive et économiquement accessible

Le projet  du Pontet  Sud répond à l’objectif  de création de logements neufs et  de logements accessibles
économiquement, prévu dans les différents documents d’urbanisme mais également à l’échelle métropolitaine
dans le cadre du programme renommé « Habiter, s’épanouir, 50 000 logements accessibles par nature » et de
la politique en matière d’habitat menée par la Commune de Pessac. 

L’opération d’aménagement permettra ainsi de :
- poursuivre la diversification du parc de logements,  avec notamment une réponse à la  demande en

grands logements sur la commune,
- maintenir l’offre actuelle de logements locatifs sociaux,
- développer  une  offre  de  logements  accessibles  économiquement,  par  la  réalisation  d’une  part  de

logement en accession sociale avec un prix plafond de 2 400 € TTC/m² et de logement en accession
abordable avec un prix de vente de 2 500 € TTC/m².

L’objectif étant de réaliser des logements susceptibles de répondre à la demande des populations en quête
d’un habitat pour rester en ville. L’enjeu est bien celui de produire une offre attractive, alternative à la maison
individuelle en périphérie et donc à l’étalement urbain. 

En outre, le projet du Pontet Sud permettra la réalisation de logements qualitatifs et peu consommateurs
d’énergie, conformément aux objectifs de préservation de l’environnement poursuivis par la Métropole et la
ville de Pessac.  

Enfin, les bâtiments seront intégrés à l’environnement immédiat de manière à conserver une continuité entre
le paysage et les habitations et inscrire une certaine cohérence dans le projet.

6.1.2. Préserver et valoriser le paysage et l’environnement
Le  projet  du Pontet  Sud se caractérise par une forte présence du végétal,  il  dispose d’atouts paysagers
existants,  notamment de grandes masses boisées (pins et chênes) et  d’une zone humide aux abords du



ruisseau  du Serpent.  Il  intègre  et  compose  avec  les  zones  à  enjeux environnementaux  forts  et  moyens
identifiés. Afin de répondre aux exigences des documents d’urbanisme et du projet de 
« 55 000 hectares pour la nature », le projet aura pour ambition de préserver et conforter les espaces de
nature existants et de restaurer la zone humide du ruisseau du Serpent. 

L’opération entend affirmer le fort caractère paysager prévu par le projet urbain en créant une relation basée
sur l’équilibre ville-nature, dans une relation de cohérence avec l’environnement, puisqu’elle entend s’appuyer
d’une part sur la trame paysagère existante ainsi que sur les cheminements d’usage existants.

6.1.3. Améliorer le cadre de vie
L’un des enjeux du projet du Pontet Sud est de permettre de désenclaver le quartier. L’opération a pour but
d’ouvrir le site en restructurant les axes de circulation, en créant une voie nouvelle qui desservira les futures
habitations.
Le quartier du Pontet sud étant très attractif du fait de son intégration au parc du Pontet, la proximité des
transports en commun (tramway, bus et  parking relais), du centre-ville de Pessac et  son pôle d'échange
intermodal (à 2 arrêts de tram ou 15 minutes à pied) et de plusieurs équipements collectifs, l’objectif de ce
projet est de renforcer ce cadre de vie et de le valoriser en le structurant autour de la nouvelle voie et des
cheminements déjà existants du quartier. L’opération permet ainsi de densifier le quartier tout en conservant
son caractère agréable.
L’ensemble du projet s'attache à limiter la consommation d'espace à proximité d'un transport collectif, tout en
proposant une densité en cohérence avec l'environnement immédiat.

6.2. Justification du recours à la procédure d’expropriation

Le bilan coûts / avantages est favorable à la réalisation du projet, les effets positifs produits par l’opération
étant nettement supérieurs aux impacts négatifs, pour la plupart temporaires liés à la phase chantier.

Dans ces conditions, l’opération Le Pontet Sud répond à un objectif d’intérêt général qui justifie l’intervention
de l’action publique pour en permettre sa réalisation. Au regard de ces éléments et des bénéfices attendus, le
bilan des avantages est supérieur aux inconvénients.

La stratégie foncière mise en œuvre sur l’opération Le Pontet Sud repose sur une maîtrise foncière totale.
L’aménageur, Bordeaux Métropole ou son futur concessionnaire, acquerra d’une part les emprises foncières
nécessaires à la réalisation des espaces publics de l’opération d’aménagement, et d’autre part les emprises
nécessaires  aux  futurs  programmes  de  construction.  La  quasi-totalité  des  parcelles  nécessaires  à  la
réalisation de l’opération sont propriété publique.

Compte tenu du projet, les négociations avec certains propriétaires ont été anticipées et ont donné lieu à des
acquisitions amiables par Bordeaux Métropole et la ville de Pessac. 

Les parcelles privées à maîtriser par l’aménageur, dans l’optique de la réalisation des espaces publics  (à des
fins de cheminements doux, parc et maillage viaire), sont pour l’essentiel constituées de terrains nus non
occupés. Elles représentent moins de 10% de l’emprise totale du projet. Ces dernières emprises foncières
nécessaires à la réalisation de l'opération, représentent donc des acquisitions limitées au regard du périmètre
de l’opération, avec des impacts fonciers et financiers faibles mais un intérêt majeur car indispensable à la
desserte et au fonctionnement de l'opération.

Malgré des négociations engagées avec les propriétaires privés, la totalité de ces acquisitions foncières ne
pourra être réalisée par voie amiable, notamment du fait d’une importante copropriété dont une partie non
bâtie du terrain est nécessaire à la réalisation de la voie nouvelle. 

7. Présentation du cadre règlementaire de la procédure d’enquête publique envisagée  

Il est envisagé une procédure de Déclaration d'utilité publique (DUP) permettant, le cas échéant, l'acquisition
par voie d'expropriation.

Le maître d’ouvrage étant en mesure de déterminer les parcelles nécessaires à la réalisation de l’opération, a
choisi  de mettre en œuvre la  procédure l’autorisant  à réaliser  l’enquête parcellaire  en même temps que
l’enquête préalable à la DUP, prévue à l’article R 131-14 du Code de l’expropriation.

Ainsi, indépendamment des acquisitions pouvant être effectuées à l’amiable, le lancement de la procédure
préalable à la  Déclaration d’utilité  publique (DUP) est  rendu nécessaire  pour  mener  à bien d’éventuelles
expropriations.  Il  convient  donc  de  solliciter  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  la  prescription  de  l’enquête



parcellaire afin de poursuivre le processus d’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation du projet.

Le présent projet relève de la rubrique 39 du tableau annexé à l’article R. 122-2 du Code de l’environnement
qui soumet à examen au cas par cas les opérations d’aménagement dont le terrain d’assiette est compris
entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de plancher au sens de l’article R. 111-22 du Code de l’urbanisme est
comprise entre 10 000 et 40 000 m².

Au vu du dossier d’examen au cas par cas déposé le 8 juin 2018, le Préfet de la Région Nouvelle Aquitaine a
considéré qu’il ne ressort pas des éléments soumis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles, que
le projet soit susceptible d’impact notable sur l’environnement. 

Le projet n’étant pas soumis à la réalisation d’une étude d’impact, l’enquête sera organisée dans les
conditions définies par le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

La  réalisation  de  cette  opération  d’aménagement  impose  une  maîtrise  des  fonciers  nécessaires  par  la
collectivité ou son aménageur.

Le lancement d'une procédure préalable à la déclaration d'utilité publique est donc nécessaire en vue de
garantir la réalisation de l’opération, conformément au projet pré établi.

A cet  effet,  le  Conseil  métropolitain  est  appelé  à  solliciter  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  de  la  Gironde
l'ouverture des enquêtes publiques conjointes préalable à la Déclaration d'utilité publique (DUP) et parcellaire
sur la base du dossier qui lui sera transmis, incluant les pièces listées ci-après.

a/ Le dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique

• Pièce A :  les informations  juridiques et  administratives,  permettant  de situer  l’enquête  par
rapport aux différentes procédures en amont et en aval de l’enquête. Il s’agit de donner les
références des textes qui régissent l’enquête et d’indiquer la façon dont cette enquête s’insère
dans la procédure administrative relative à l’opération du Pontet Sud,

• Pièce B :  la notice explicative présente les aspects juridiques, matériels, géographiques de
l’opération.  Elle  fait  ressortir  l’objet  de l’opération  et  démontre  l’utilité  publique  du  projet ;
(R.112-4 du Code de l’expropriation),

• Pièce C :l’examen au cas par cas et l’avis rendu par l’autorité environnementale compétente,
• Pièce D :l’appréciation sommaire des dépenses permet aux intéressés de s’assurer que les

travaux, compte tenu de leur coût total réel, tel que défini au moment de l’enquête, ont un
caractère  d’utilité  publique.  L’appréciation  indique  notamment  le  montant  des  acquisitions
nécessaires à la réalisation de l’opération, mais également le montant des travaux à réaliser ;
R.112-4 du Code de l’expropriation,

• Pièce E : le plan de situation, permettant de localiser le projet par rapport à l’ensemble de la
commune de Pessac ; R.112-4 du Code de l’expropriation,

• Pièce F :  le plan général des travaux, établi à une échelle permettant au public d’avoir une
idée exacte des travaux envisagés, en faisant apparaître clairement le périmètre des travaux,
et montrer la disposition d’ensemble des travaux de réaménagement de voirie et de création
de la voie nouvelle prévus dans l’opération ; R.112-4 du Code de l’expropriation,

• Pièce  G :  les  caractéristiques  principales  des  ouvrages  les  plus  importants  portant  à  la
connaissance  du  public  la  description  des  ouvrages  principaux  de  l’opération,  avec
notamment des informations plus techniques ; R.112-4 du Code de l’expropriation,

• Pièce  H :  les  annexes :  avis,  délibérations,  bilan  de  la  concertation,  comprenant  les
délibérations relatives à l’opération, le bilan de la concertation réglementaire ainsi que les avis
émis par les autorités administratives et par la collectivité territoriale sur le projet. 

b/ Le dossier d'enquête parcellaire R.131-3 du Code de l’expropriation

• Pièce I :  l’état parcellaire permet l’identification des propriétaires et ayants droit pour chaque
parcelle comprise dans l’emprise du projet,

• Pièce J : le plan parcellaire indique l’ensemble des terrains concernés par l’opération.
Les différentes pièces des dossiers sont disponibles en annexe.

La déclaration d’utilité publique est sollicitée par Bordeaux Métropole. Elle devra être prise au bénéfice de son
concessionnaire, la Société publique locale (SPL) La Fabrique de Bordeaux Métropole (La Fab). 

Dès signature du traité de concession, selon ses termes, l’aménageur assurera la conduite des procédures



administratives visant à l’obtention des arrêtés d’utilité publique et de cessibilité ainsi  que les procédures
judiciaires lui permettant de s’assurer la maitrise foncière.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU le Code Général des collectivités territoriales, 
VU le  Code de l'expropriation,  pour  cause  d'utilité  publique,  notamment  les  articles  L 110-1,  R 112-4  et
suivants et R 131-3 et suivants,
VU le Code de l'urbanisme, notamment ses articles L 300-1 et suivants et L 110-1,
VU l’arrêté préfectoral en date du 11 juillet 2018 portant décision d’examen au cas par cas en application de
l’article  R.  122-3 du Code de l’environnement,  dispensant  le  projet  d’aménagement  Le Pontet  Sud de la
réalisation d’une étude d’impact,
VU la  délibération en date du 26 avril  2019 par  laquelle  Bordeaux Métropole  a approuvé la  création  de
l’opération d’aménagement et sa mise en œuvre, 
VU la délibération en date du 24 mai 2019 par laquelle Bordeaux Métropole a approuvé la délégation de la
maitrise d’ouvrage des équipements publics relevant de la compétence communale à Bordeaux Métropole,
VU l’estimation  sommaire  et  globale  n°  2019-33318V352  réalisée  par  Direction  régionale  des  finances
publiques de Nouvelle-Aquitaine et du Département de la Gironde en date du 7 mars 2019,
VU les dossiers d'enquête préalable à la  déclaration d'utilité  publique et  d’enquête parcellaire tenus à la
disposition des conseillers métropolitains qui souhaiteraient les consulter à la Direction des assemblées,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  QUE pour  permettre  la  réalisation  de  l’opération  d’aménagement  le  Pontet  Sud,  il  est
nécessaire d'engager une procédure d'utilité publique, afin de pouvoir procéder aux acquisitions foncières par
voie d'expropriation en l’absence de réalisation par voie amiable,

DECIDE

Article  1  : d’approuver  le  dossier  d’enquête  préalable  à  la  déclaration  d‘utilité  publique  des  travaux  de
l’opération Pontet Sud à Pessac,

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président à requérir, auprès de Monsieur le Préfet de la Gironde, l’ouverture
de l'enquête  publique préalable  à  la  déclaration  d'utilité  publique,  en vue d'obtenir  la  déclaration  d'utilité
publique  des  travaux  envisagés  au  bénéfice  de  son  concessionnaire  et  lui  permettre  de  procéder,  si
nécessaire, aux acquisitions par voie d'expropriation,

Article 3   : d’autoriser Monsieur le  Président  à requérir  auprès de Monsieur  le  Préfet  de la  Gironde une
enquête publique parcellaire,



Article 4   : d’autoriser Monsieur le Président à signer tout document et acte nécessaire aux effets ci-dessus. 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur DUBOS, Monsieur JAY, Madame TOURNEPICHE; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 21 juin 2019

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
25 JUIN 2019

 PUBLIÉ LE :
 25 JUIN 2019

Pour expédition conforme,
par délégation 
le Vice-président,

Monsieur Michel DUCHENE
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Le présent dossier a été constitué pour demander le lancement des enquêtes publiques conjointes :  

- PƌĠalaďle à la DĠĐlaƌatioŶ d’UtilitĠ PuďliƋue, 
- Comportant un volet « enquête parcellaire », 

- PoƌtaŶt suƌ l’opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt Le Pontet Sud, située sur la Commune de Pessac. 

La DĠĐlaƌatioŶ d’UtilitĠ PuďliƋue est solliĐitĠe paƌ Boƌdeaux MĠtƌopole. Elle devƌa ġtƌe pƌise au 
bénéfice de son concessionnaire, la SPL La Fabrique de Bordeaux Métropole (La Fab).  

Dès signature du traité de concession, selon ses termes, l’aŵĠŶageuƌ assuƌeƌa la ĐoŶduite des 
pƌoĐĠduƌes adŵiŶistƌatives visaŶt à l’oďteŶtioŶ des aƌƌġtĠs d’utilitĠ puďliƋue et de ĐessiďilitĠ aiŶsi 
Ƌue les pƌoĐĠduƌes judiĐiaiƌes lui peƌŵettaŶt de s’assuƌeƌ la ŵaitƌise foŶĐiğƌe. 
 

Concédant : 

BORDEAUX METROPOLE 

Esplanade Charles-de-Gaulle 

33076 Bordeaux cedex 

 

Aménageur - concessionnaire :  

LA FABRIQUE DE BORDEAUX METROPOLE 

60-64 rue joseph Abria 

33 000 Bordeaux 

 

Le dossier comprend :  

1 / Le dossieƌ pƌĠalaďle à la DĠĐlaƌation d’UtilitĠ PuďliƋue 

 Pièce A : Informations juridiques et administratives 

Pièce B : Notice explicative du projet 

 Pièce C : ExaŵeŶ au Đas paƌ Đas et la ƌĠpoŶse de l’autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale ĐoŵpĠteŶte  

 Pièce D : Appréciation sommaire des dépenses 

 Pièce E : Plan de Situation 

 Pièce F : Plan général des travaux 

 Pièce G : Caractéristiques des ouvrages les plus importants 

 Pièce H : Annexes : Bilan de la phase de concertation, délibération et avis émis sur le projet 

 

2 / Le dossieƌ d’enƋuġte paƌĐellaiƌe 

Pièce I : Etat parcellaire  

Pièce J : Plan parcellaire au 1/1000e  
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PREAMBULE 

Le projet urbain envisagé est une opération publique d’aŵĠŶageŵeŶt en partie Sud du Programme 

d’AŵĠŶageŵeŶt d’EŶseŵďle ;PAEͿ du PoŶtet suƌ la ĐoŵŵuŶe de PessaĐ, s’iŶsĐƌivaŶt dans une 

démarche métropolitaine de revitalisation des centres urbains autour des axes de transports 

collectifs (opération « 50 000 logements »). Il propose une densification résidentielle du secteur Sud 

du Pontet en répondant aux besoins en matière de logements, et respectueuse des qualités 

paysagères du lieu. 

 

OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Le pƌĠseŶt dossieƌ est Ġtaďli pouƌ peƌŵettƌe le dĠƌouleŵeŶt d’uŶe eŶƋuġte puďliƋue pƌĠalaďle à la 
dĠĐlaƌatioŶ d’utilitĠ puďliƋue au pƌofit de la SPL La FaďƌiƋue de Boƌdeauǆ MĠtƌopole ;La FaďͿ pour 

soŶ opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt PoŶtet Sud sur la commune de Pessac. 

L’eŶƋuġte paƌĐellaiƌe est ƌĠalisĠe ĐoŶjoiŶteŵeŶt à la pƌĠseŶte eŶƋuġte pƌĠalaďle à la DĠĐlaƌatioŶ 
d’UtilitĠ PuďliƋue. 

L’eŶƋuġte puďliƋue a pouƌ oďjeĐtif de doŶŶeƌ uŶe iŶfoƌŵatioŶ Đoŵplğte au puďliĐ suƌ le pƌojet du 
Pontet Sud et de lui permettre de participer au processus de décision en consignant ses observations, 

propositions et contre-pƌopositioŶs suƌ le ƌegistƌe d’eŶƋuġte. 

La pƌĠseŶte eŶƋuġte est ƌĠgie paƌ les aƌtiĐles du Code de l’eǆpƌopƌiatioŶ pouƌ Đause d’utilitĠ 
publique. 

 

L’eŶƋuġte puďliƋue poursuit divers objectifs dont principalement : 

- OďteŶiƌ la DĠĐlaƌatioŶ d’UtilitĠ PuďliƋue ;DUPͿ daŶs le ƌespeĐt des dispositioŶs du Code de 
l’EǆpƌopƌiatioŶ pouƌ Đause d’utilitĠ puďliƋue, peƌŵettaŶt au ŵaîtƌe d’ouvƌage ou soŶ 
ĐoŶĐessioŶŶaiƌe d’aĐƋuĠƌiƌ les immeubles déterminés dans le dossier parcellaire, dans le 

ƌespeĐt des dispositioŶs du Code de l’EǆpƌopƌiatioŶ pouƌ Đause d’utilitĠ puďliƋue ; 

- Recueillir toute information relative aux titulaires de droits sur les parcelles concernées et 

souŵises à l’eŶƋuġte parcellaire ; 

- Procéder au déclassement du terminus de bus urbains exploitée pour les besoins du réseau 

Transports de Bordeaux Métropole (TBM) et dont la fonction est reconstituée à proximité 

immédiate.  

 

Le ŵaîtƌe d’ouvƌage, eŶ la peƌsoŶŶe de soŶ ĐoŶĐessioŶŶaiƌe La Faď, a Đhoisi de ŵettƌe eŶ œuvƌe la 
pƌoĐĠduƌe l’autoƌisaŶt à ƌĠaliseƌ l’eŶƋuġte paƌĐellaiƌe eŶ ŵġŵe teŵps Ƌue l’eŶƋuġte pƌĠalaďle à la 
DUP, pƌĠvue à l’aƌtiĐle R ϭϯϭ-ϭϰ du Đode de l’eǆpƌopƌiatioŶ. 

L’aƌtiĐle R ϭϯϭ-ϭϰ du Đode de l’eǆpƌopƌiatioŶ dispose que :  

« Lorsque l'expropriant est en mesure, avant la déclaration d'utilité publique, de déterminer les 

parcelles à exproprier et de dresser le plan parcellaire ainsi que la liste des propriétaires, l'enquête 

parcellaire peut être faite en même temps que l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité 

publique. » 
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Les deuǆ eŶƋuġtes soŶt ouveƌtes paƌ uŶ ŵġŵe aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal et foŶt l’oďjet d’uŶ ŵġŵe avis 
d’ouveƌtuƌe, sous la ƌespoŶsaďilitĠ d’uŶ ŵġŵe Đoŵŵissaiƌe-enquêteur, mais chacune des enquêtes 

reste régie par ses propres règles. 

 

PRINCIPAUX TEXTES REGISSANT LES ENQUETES PUBLIQUES 

Le présent chapitre vient rappeler les textes du Code de l’eǆpƌopƌiatioŶ pouƌ Đause d’utilitĠ puďliƋue 
Ƌui ƌĠgisseŶt l’eŶƋuġte. 

 

Textes généraux 

L’aƌtiĐle ϭer du Đode de l’eǆpƌopƌiatioŶ dispose Ƌue « L'expropriation, en tout ou partie, d'immeubles 

ou de droits réels immobiliers ne peut être prononcée qu'à la condition qu'elle réponde à une utilité 

publique préalablement et formellement constatée à la suite d'une enquête et qu'il ait été procédé, 

contradictoirement, à la détermination des parcelles à exproprier ainsi qu'à la recherche des 

propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres personnes intéressées. ;…Ϳ  

Elle donne lieu à une juste et préalable indemnité. » 

 

Les dispositions générales ƌelatives à la DĠĐlaƌatioŶ d’UtilitĠ PuďliƋue sont régies par les articles  

L.121-1 à L.121-5 et R.121-1. 

L’eŶƋuġte puďliƋue est ŵeŶĠe principalement au titre des articles L.1, L.110-1 al.1 et R.112-4 du 

Code de l’eǆpƌopƌiatioŶ. 

L’eŶƋuġte puďliƋue est ƌĠgie paƌ l’aƌtiĐle L.ϭϭϬ-1 alinéa 1 : « L'enquête publique préalable à la 

déclaration d'utilité publique est régie par le présent titre. » [intitulé « Enquête publique », faisant 

aiŶsi ƌĠfĠƌeŶĐe à l’eŶƋuġte traditionnelle.] 

L’eŶƋuġte et soŶ dĠƌouleŵeŶt soŶt ƌĠgis paƌ les teǆtes L.110-1 al.1, L.112-1, R.111-1 et R.111-2, et 

R.112-1 à R.112-24 du Đode de l’eǆpƌopƌiatioŶ. 

Les dispositioŶs ƌelatives à l’autoƌitĠ ĐoŵpĠteŶte et au ĐoŶteŶu du dossieƌ d’eŶƋuġte sont régies par 

les articles R.112-1 à R.112-4 du même code. 

Les dispositions relatives au déclassement du terminus de bus TBM sont régies par les articles 

L.2141-1 et L.2141-2 du code de la propriété des personnes publiques aiŶsi Ƌue l’aƌtiĐle L.ϭϰϭ-3 du 

code de la voirie routière.   

Le ŵaîtƌe d’ouvƌage ĠtaŶt eŶ ŵesuƌe de dĠteƌŵiŶeƌ les paƌĐelles ŶĠĐessaiƌes à la ƌĠalisatioŶ de 
l’opĠƌatioŶ, uŶe eŶƋuġte dite « parcellaire » est menée simultanément à la présente enquête 

puďliƋue pƌĠalaďle à la dĠĐlaƌatioŶ d’utilité publique, conformément aux articles L.131-1 et suivants 

et R.131-ϯ du Đode de l’eǆpƌopƌiatioŶ. 
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COMPOSITION DES DOSSIERS D’ENQUETE PUBLIQUE 

Dossieƌ poƌtant suƌ l’utilitĠ publiƋue du pƌojet 

Les article R.112-4 à R.112-7 du Code de l’EǆpƌopƌiatioŶ pouƌ Đause d’utilitĠ puďliƋue iŶdiƋueŶt la 
façoŶ doŶt l’eŶƋuġte puďliƋue s’iŶsğƌe daŶs la pƌoĐĠduƌe adŵiŶistƌative ƌelative à l’opĠƌatioŶ 
ĐoŶsidĠƌĠe. L’aƌtiĐle R.ϭϭϮ-4 précise les pièces devant obligatoirement être transmises au préfet. 

« Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de la réalisation de travaux ou 

d'ouvrages, l'expropriant adresse au préfet du département où l'opération doit être réalisée, pour 

qu'il soit soumis à l'enquête, un dossier comprenant au moins : 

1° Une notice explicative ; 

2° Le plan de situation ; 

3° Le plan général des travaux ; 

4° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 

5° L'appréciation sommaire des dépenses. » 

 

1° La notice explicative indique l'objet de l'enquête, ainsi que les caractéristiques les plus 

importantes de l'opération soumise à l'enquête. Elle présente ses aspects juridiques, matériels et 

géographiques. Elle indique les raisons pour lesquelles notamment du point de vue de l'insertion 

dans l'environnement, parmi les partis envisagés, le projet soumis à l'enquête a été retenu. Elle porte 

à la connaissance du public les avantages et les inconvénients justifiant le projet mis à l'enquête. 

2° Le plan de situation seƌt à loĐaliseƌ l'opĠƌatioŶ ƌĠalisĠe à l’ĠĐheloŶ ĐoŵŵuŶal. 

3° Le plan général des travaux permet au lecteur de connaître l'implantation et la nature des travaux 

qui seront réalisés dans le cadre de l'opération. 

4° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants informent le lecteur sur les 

caractéristiques principales relatives aux ouvrages les plus importants de l'opération. 

5° L'appréciation sommaire des dépenses permet de connaître le coût global de l'opération, y 

compris les acquisitions foncières et immobilières nécessaires à sa réalisation. 

 

Dossier parcellaire 

Le dossieƌ d’eŶƋuġte paƌĐellaiƌe est ĐoŶstituĠ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle R.ϭϯϭ-3 du code de 

l’eǆpƌopƌiatioŶ et comprend :  

1° Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiŵeŶts ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ l’opĠƌatioŶ 

2° Un état parcellaire présentant la liste des propriétaires établie à l'aide d'extraits des documents 

cadastraux délivrés par le service du cadastre, ou à l'aide des renseignements délivrés par le service 

de la publicité foncière au vu du fichier immobilier, ou par tous autres moyens 

L’eŶƋuġte paƌĐellaiƌe est destiŶĠe à dĠfiŶiƌ, pouƌ tous les iŵŵeuďles ŶĠĐessaiƌes à la ƌĠalisatioŶ des 
tƌavauǆ, l’ideŶtitĠ du ou des pƌopƌiĠtaiƌes et des « ayants-droits », les titulaires de droits réels, et de 

permettre à ceux-Đi d’eǆpƌiŵeƌ leuƌs oďseƌvations quant à la superficie des emprises expropriées et à 

faire valoir leurs droits sur les registres déposés en Mairie prévus à cet effet ou à les adresser par 

écrit au Commissaire Enquêteur. 

Elle peƌŵet ĠgaleŵeŶt de pƌeŶdƌe ĐoŶŶaissaŶĐe des liŵites d’eŵpƌise du projet et de connaître les 

surfaces à acquérir dans chacune des parcelles les concernant.  
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UŶe ŶotifiĐatioŶ iŶdividuelle du dĠpôt du dossieƌ à la ŵaiƌie est adƌessĠe paƌ l’autoƌitĠ eǆpƌopƌiaŶte, 
sous pli recommandé avec avis de réception, lorsque le domicile du titulaire de droits est connu. En 

cas de domicile inconnu, la notification est faite en double exemplaire au Maire, qui doit en afficher 

un exemplaire, et peut remettre en mains propres le second exemplaire à la personne si elle se 

présente. 

 

INSERTION DES ENQUETES DANS LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE 

RELATIVE A L’OPERATION 

Le pƌojet avant l’enƋuġte 

Eléments de Contexte 

Bordeaux Métropole et la commune de Pessac ont souhaité structurer le développement urbain du 

secteur Sud du Pontet, sur la base d’uŶ pƌojet uƌďaiŶ ƌeŶouvelĠ, issu du pƌojet ŵĠtƌopolitaiŶ et de la 
démarche des « 50 000 logements le long des axes de transports collectifs ». 

Il est oppoƌtuŶ de pƌĠĐiseƌ Ƌue le pƌojet s’iŶsğƌe pouƌ paƌtie daŶs uŶ Pƌogƌaŵŵe d’AŵĠŶageŵeŶt 
d’EŶseŵďle ;PAEͿ instauré depuis le 19 février 2010. 

DaŶs le Đadƌe de la dĠŵaƌĐhe des ϱϬ ϬϬϬ logeŵeŶts, la paƌtie Sud du PAE a fait l’oďjet d’uŶe 
expertise confiée à un gƌoupeŵeŶt d’aƌĐhiteĐtes, d’uƌďaŶistes et de paysagistes, en collaboration 

avec la ville de Pessac et Bordeaux Métropole, aboutissant à des propositions de densification 

résidentielle respectueuse des qualités paysagères du lieu. Ces propositions formalisées ont servi à 

illustrer des possibles, et à déterminer les qualités auxquelles devra répondre la construction de 

logements. La ƌĠfleǆioŶ s’est également poursuivie dans le cadre du projet « 55 000 ha pour la 

nature ». 

 

DaŶs Đe ĐoŶteǆte, l’opĠƌatioŶ – oďjet de la pƌĠseŶte DĠĐlaƌatioŶ d’UtilitĠ PuďliƋue ;DUPͿ – vise à 

l’aŵĠŶageŵeŶt du site Pontet Sud aux fins de réaliser un nouveau quartier respectueux des 

contraintes environnementales du site, développant une mixité sociale. Le projet urbain a ainsi fait 

l'objet d'une concertation préalable permettant au public de participer effectivement à l'élaboration 

de Đe pƌojet d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. 

 

La concertation préalable  

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L. ϯϬϬ-Ϯ du Code de l’uƌďaŶisŵe et Đoŵpte teŶu de la Ŷatuƌe et des 
oďjeĐtifs d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal du pƌojet, Boƌdeauǆ MĠtƌopole a souŵis le pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt du 

Pontet Sud à la ĐoŶĐeƌtatioŶ Ǉ assoĐiaŶt, peŶdaŶt toute la duƌĠe de l’ĠlaďoƌatioŶ du pƌojet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 

La délibération n° 2018/165 du 23 mars 2018 a ainsi ouvert la concertation et défini ses modalités.  

Un registre et un dossier ont respectivement été déposés au service urbanisme  

de la mairie de Pessac et à la Direction de l’uƌďaŶisŵe, du patƌiŵoiŶe et des paǇsages  
de Bordeaux Métropole, pendant toute la durée de la concertation du 23 avril au 29 juin 2018.  

La concertation a été clôturée le 29 juin 2018, et bilan tiré par délibération du conseil 

communautaire n°2019-49 en date du 25 janvier 2019. 

Le processus de concertation est détaillé dans la notice explicative (pièce B). Le bilan de la procédure 

de concertation est inséré dans la pièce H. 

 



INFORMATIONS JURIDIQUES ET ADMINISTRATIVES 

 DOSSIER DE DUP PESSAC LE PONTET SUD 7 

 

SituatioŶ de l’opĠƌatioŶ au ƌegaƌd des doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe 

L'opération est compatible avec le règlement du PLU en vigueur (PLU 3.1 issu de la 1ère révision – 

opposable depuis le 24 février 2017). La programmation a été également définie en fonction des 

nouveaux enjeux métropolitains de production de logement inscrits dans la Programmation 

d'orientation et d'actions habitat du PLU 3.1 qui tient lieu de PLH. 

 

Examen au cas par cas préalable à la rĠalisatioŶ ĠveŶtuelle d’uŶe ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l’aliŶĠa Ϯ de l’aƌtiĐle L.ϭϭϬ-ϭ du Code de l’eǆpƌopƌiatioŶ,  
« … lorsque la déclaration d'utilité publique porte sur une opération susceptible d'affecter 

l'environnement relevant de l'article L. 123-2 du code de l'environnement, l'enquête qui lui est 

préalable est régie par les dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier de ce code. », à savoir 

loƌsƋue l’oŶ a affaiƌe à des opĠƌatioŶs souŵises à Ġtude d’iŵpaĐt eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle L.ϭϮϮ-1 

du même code, et, par voie de conséquence, à enquête environnementale. 

A cet effet, et ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle R.ϭϮϮ-ϯ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, uŶe deŵaŶde d’eǆaŵeŶ 
au cas par cas préalable à la rĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude d’iŵpaĐt, ĐoŵplĠtĠe d’uŶ dossieƌ détaillé, a été 

déposée par Bordeaux Métropole, reçue aupƌğs du seƌviĐe de l’Etat ĐoŵpĠteŶt le 8 juin 2018 et 

enregistrée sous le n° 2018-006716. 

Par arrêté préfectoral en date du 11 juillet 2018, l’autoƌitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale ĐoŵpĠteŶte a dĠĐidĠ 
que « ;…Ϳ le pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt urbain du quartier « Le Pontet Sud » sur la commune de Pessac 

(33) Ŷ’est pas souŵis à la ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude d’iŵpaĐt. » 

La copie dudit arrêté est insérée dans la pièce C du dossier de DUP. 

L’opĠƌatioŶ du PoŶtet Sud Ŷ’ĠtaŶt pas souŵise à la ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude d’iŵpaĐt, les enquêtes 

puďliƋues ĐoŶjoiŶtes pƌĠalaďle à la dĠĐlaƌatioŶ d’utilitĠ puďliƋue et paƌĐellaiƌe seƌoŶt ƌĠgies paƌ les 
aƌtiĐles du Code de l’eǆpƌopƌiatioŶ pouƌ Đause d’utilitĠ puďliƋue. 

 

Création de l’opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt 

Dans la continuité du processus de concertation, l’opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt Le PoŶtet Sud a été 

créé par délibération du conseil communautaire n°2019-245 en date du 26 avril 2019. Cette 

délibération a permis de définir, au regard des objectifs poursuivis par la collectivité, le périmètre 

opérationnel de l’opĠƌatioŶ et le pƌogƌaŵŵe gloďal pƌĠvisioŶŶel de ĐoŶstƌuĐtioŶ à Ġdifieƌ à l’iŶtĠƌieuƌ 
de la zone.  

 

ORGANISATION ET DEROULEMENT DES ENQUETES CONJOINTES 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϭ du Đode de l’eǆpƌopƌiatioŶ pouƌ Đause d’utilitĠ puďliƋue, l’eŶƋuġte 
publique concernant le projet, sis sur la commune de Pessac, dans le département de la Gironde 

poƌteƌa suƌ l’utilitĠ puďliƋue de l’opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt eŶvisagĠe. 

Le déroulement de l’enquête suivra les étapes décrites ci-après. 
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L’eŶƋuġte puďliƋue  

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle R.112-12 du Đode de l’expropriation, la duƌĠe de l’eŶƋuġte Ŷe peut ġtƌe 
inférieure à 15 jours. 

L’eŶƋuġte peƌŵet au puďliĐ d’ġtƌe iŶfoƌŵĠ de la teŶeuƌ du pƌojet pouƌ la ƌĠalisatioŶ duƋuel 
l’eǆpƌopƌiatioŶ est ŵise eŶ œuvƌe et de ƌĠagiƌ, s’il le souhaite, eŶ faisaŶt paƌt de ses ƌeŵaƌƋues. Elle 
est donc ouverte à tous les intéressés pour que le plus grand nombre possible de personnes 

physiques ou morales puissent faire connaître leurs remarques et apporter ainsi des éléments 

d’iŶfoƌŵatioŶ Ƌui peuveŶt ġtƌe utiles à l’appƌĠĐiatioŶ eǆaĐte de l’utilitĠ puďliƋue de l’opĠƌatioŶ. 

 

L’enquête parcellaire 

Les parcelles sur lesquelles va être réalisé le projet appartiennent pour partie à des propriétaires 

pƌivĠs. UŶe eŶƋuġte paƌĐellaiƌe destiŶĠe à ideŶtifieƌ l’eŶseŵďle des pƌopƌiĠtaiƌes et titulaiƌes de 
droits réels sur les biens concernés, et à recevoir leurs observations, sera réalisée conjointement, 

seloŶ les dispositioŶs de l’aƌtiĐle R.ϭϯϭ-ϭϰ du Code de l’EǆpƌopƌiatioŶ pouƌ Đause d’utilitĠ puďliƋue. 

 

L’ouveƌtuƌe des enquêtes publiques 

L’eŶƋuġte paƌĐellaiƌe ĠtaŶt ŵeŶĠe ĐoŶjoiŶteŵeŶt à Đelle suƌ l’utilitĠ puďliƋue, le pƌĠfet pƌeŶd uŶ 
aƌƌġtĠ d’ouveƌtuƌe ĐoŶjoiŶt pouƌ les deuǆ eŶƋuġtes, prescrivant notamment :  

- L’oďjet de l’eŶƋuġte,  
- La date d’ouveƌtuƌe de l’eŶƋuġte, 
- La duƌĠe de l’eŶƋuġte, 
- Les heures et le lieu où le puďliĐ pouƌƌa ĐoŶsulteƌ le dossieƌ d’eŶƋuġte et veŶiƌ apposeƌ ses 

observations sur le registre ouvert à cet effet. 

Cet aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal fait l’oďjet d’uŶe puďliĐitĠ ĐolleĐtive par les soins du préfet dans la presse 

régionale ou locale, au minimum huit jouƌs avaŶt l’ouveƌtuƌe de l’eŶƋuġte et dans les huit premiers 

jours de celle-Đi. Cette puďliĐitĠ est ĠgaleŵeŶt ƌĠalisĠe paƌ les soiŶs du Maiƌe paƌ voie d’affiĐhage, 
huit jouƌs avaŶt le dĠďut de l’eŶƋuġte et pendant toute sa durée. 

 

La Đlôtuƌe des ƌegistƌes et le ƌappoƌt d’eŶƋuġte 

Les enquêtes étant menées conjointement, le commissaire-enquêteur rendra deux rapports et avis 

distincts : suƌ l’utilitĠ puďliƋue aiŶsi Ƌue suƌ l’eŶƋuġte paƌĐellaiƌe. 

A l’issue de la pĠƌiode d’eŶƋuġte, chaque registre est clos et signé par le commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur rédige ses conclusions motivées, Đlaiƌes et pƌĠĐises suƌ l’utilitĠ puďliƋue 
des travaux ou des acquisitions demandées, après étude des observations recueillies au cours de 

l’eŶƋuġte et des auditioŶs de toutes peƌsoŶŶes susĐeptiďles de l’ĠĐlaiƌeƌ, en précisant si elles sont ou 

ŶoŶ favoƌaďles à l’opĠƌatioŶ pƌojetĠe. Il remet le dossier et ses conclusions au Préfet, dans le délai de 

ϯϬ jouƌs apƌğs la fiŶ de l’eŶƋuġte. UŶe Đopie du rapport énonçant les conclusions motivées est 

dĠposĠe à la ŵaiƌie de la ĐoŵŵuŶe où s’est dĠƌoulĠe l’eŶƋuġte, aiŶsi Ƌu’eŶ PƌĠfeĐtuƌe. 

Toute personne physique ou morale peut demander, apƌğs la Đlôtuƌe de l’eŶƋuġte, ĐoŵŵuŶiĐatioŶ 
des documents soumis à l’eŶƋuġte puďliƋue aiŶsi Ƌue Đeuǆ ƌĠsultaŶt de l’eŶƋuġte, à savoiƌ le ƌappoƌt 
et les conclusions du commissaire enquêteur. Ces demandes devront être adressées au préfet du 

dĠpaƌteŵeŶt du ƌessoƌt de l’eŶƋuġte. 

Au terme de cette procédure et au vu du dossier correspondant, le Préfet pourra prononcer la 

DĠĐlaƌatioŶ d’UtilitĠ PuďliƋue. 
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DECISIONS POUVANT ETRE ADOPTEES AU TERME DE L’ENQUETE 

PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE ET DE 

L’ENQUETE PARCELLAIRE 

A l’issue de l’eŶƋuġte puďliƋue et sous ƌĠseƌve de l’avis favoƌaďle du Đoŵŵissaiƌe eŶƋuġteuƌ, 
plusieuƌs dĠĐisioŶs seƌoŶt adoptĠes afiŶ d’assuƌeƌ la ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt du 
Pontet Sud à Pessac.  

 

La dĠĐlaƌatioŶ d’utilitĠ puďliƋue 

SeloŶ les ĐoŶĐlusioŶs de l’eŶƋuġte, la DĠĐlaƌatioŶ d’UtilitĠ PuďliƋue seƌa pƌoŶoŶĐĠe paƌ aƌƌġtĠ 
préfectoral et sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. Elle fera, 

eŶ outƌe, l’oďjet d’uŶe puďliĐitĠ ĐolleĐtive paƌ voie d’affichage en mairie. 

L’aĐte dĠĐlaƌaŶt d’utilitĠ puďliƋue doit iŶteƌveŶiƌ au plus taƌd uŶ aŶ apƌğs la Đlôtuƌe de l’eŶƋuġte. 

EŶ Đas de ĐoŶtestatioŶ, l’aĐte dĠĐlaƌatif d’utilitĠ puďliƋue pouƌƌa faiƌe l’oďjet d’uŶ ƌeĐouƌs devaŶt le 
Tribunal Administratif pendant un délai de deux mois à compter de sa publication au dit recueil ou à 

Đoŵpteƌ de l’aĐĐoŵplisseŵeŶt de la deƌŶiğƌe des foƌŵalitĠs de puďliĐitĠ pƌĠĐitĠes. 

 

Le déclassement  

SeloŶ les ĐoŶĐlusioŶs de l’eŶƋuġte, uŶe dĠliďĠƌatioŶ métropolitaine pourra être prise portant sur le 

déclassement du terminus de bus du réseau TBM.  

 

L’aƌƌġtĠ de ĐessiďilitĠ et pƌoĐĠduƌe d’expƌopƌiatioŶ eŶ fixatioŶ judiĐiaiƌe des iŶdeŵŶitĠs 

A l’issue de l’eŶƋuġte paƌĐellaiƌe, le pƌĠfet pouƌƌa pƌeŶdƌe uŶ aƌƌġtĠ dĠĐlaƌaŶt Đessiďles les 
immeubles nécessaires à la réalisation du projet d’utilitĠ puďliƋue. 

Une démarche de négociation foncière amiable sera privilégiée.  

La phase judiciaire de la procédure d'expropriation sera ŵise eŶ œuvƌe apƌğs uŶ ĠveŶtuel ĐoŶstat 
d'échec des négociations.  

La phase judiciaire organise la fixation et le paiement des indemnités. Elle est codifiée aux articles 

L.311-5 et suivants et R 112-9 et suivaŶts de Code de l’eǆpƌopƌiatioŶ : 

- Notification des offres par La Fab, concessionnaire de Bordeaux Métropole, 

- SaisiŶe du juge de l’eǆpƌopƌiatioŶ pƌğs le TƌiďuŶal de Grande Instance de Bordeaux, 

- Visite des lieuǆ paƌ le juge de l’eǆpƌopƌiatioŶ, 
- Audience publique, 

- Jugement de fixation des indemnités de dépossession et/ou d'éviction. 

 

Les voies de recours 

En cas de contestation de la DUP, un recours contentieux devant la juridiction administrative est 

possiďle daŶs uŶ dĠlai de deuǆ ŵois à Đoŵpteƌ de l’aĐĐoŵplisseŵeŶt de toutes les foƌŵalitĠs de 
puďliĐitĠ ƌĠgleŵeŶtaiƌes ;affiĐhage eŶ ŵaiƌie, iŶseƌtioŶ daŶs la pƌesse, puďliĐatioŶ de l’aƌƌġtĠ de DUP 
au Recueil des Actes Administratifs). 
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PRÉAMBULE 

Le pƌĠseŶt dossieƌ d'eŶƋuġte pƌĠalaďle à la DĠĐlaƌatioŶ d'UtilitĠ PuďliƋue ;DUPͿ ĐoŶĐeƌŶe l͛opĠƌatioŶ 
d͛aŵĠŶageŵeŶt « Le Pontet Sud » située intra-rocade, au Sud-Est de la commune de Pessac. 

Sur ce site, Bordeaux Métropole, en lien avec la commune de Pessac, a eŶtƌepƌis la ŵise eŶ œuǀƌe 
d͛uŶ pƌojet d͛aménagement.   

L͛ambition portée par la commune de Pessac et Bordeaux Métropole est d͛Ǉ créer les conditions 
d͛haďiteƌ ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ atteŶtes et auǆ ďesoiŶs des ŵĠŶages de la Ville et de la MĠtƌopole, tout 
en préservant les qualités paysagères et environnementales des lieux. 

 

L͛opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt ĐoŵpƌeŶd uŶ pƌogƌaŵŵe de ĐoŶstƌuĐtioŶ de logeŵeŶts diǀeƌsifiĠs, aiŶsi 
Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs ;ĐƌĠatioŶ de deuǆ paƌĐs et d͛uŶe ǀoie de desseƌte des îlots 
bâtis). 

 

A Đette fiŶ, la DĠĐlaƌatioŶ d͛UtilitĠ PuďliƋue ;DUPͿ gaƌaŶtit la ŵaîtƌise foŶĐiğƌe des teƌƌaiŶs ŶĠĐessaiƌes 
à la ƌĠalisatioŶ de l͛opĠƌatioŶ d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal envisagée, par le recours, le cas échéant, à la procédure 
d͛eǆpƌopƌiatioŶ, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.ϭ du Code de l͛eǆpƌopƌiatioŶ pouƌ Đause 
d͛utilitĠ puďliƋue. 

 

Bordeaux Métropole a pour mission d͛eŶgageƌ la pƌoĐĠduƌe eŶ ǀue d͛oďteŶiƌ la déclaƌatioŶ d͛utilitĠ 
publique. Par une délibération communautaire, Bordeaux Métropole désignera prochainement la SPL 
La FaďƌiƋue de Boƌdeauǆ MĠtƌopole eŶ ƋualitĠ de ĐoŶĐessioŶŶaiƌe d͛aŵĠŶageŵeŶt et lui ĐoŶfieƌa eŶ 
application des dispositions des articles L. 300-4 à L. 300-5-2 du code de l'urbanisme et des articles 
L.1523-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, les tâches nécessaires à la 
ƌĠalisatioŶ de Đette opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶe ĐoŶĐessioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt doŶt 
la signature est prévue 2ème trimestre 2019.  

 

Après approbation du traité de ĐoŶĐessioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt au profit de la Fabrique de Bordeaux 
métropole, cette dernière poursuivra la ŵise eŶ œuǀƌe des phases administrative et judiciaire de 
l͛eǆpƌopƌiatioŶ. 

 

La présente notice explicative doit permettre au leĐteuƌ d͛appƌĠĐieƌ les ƌaisons qui justifient la mise en 
œuǀƌe de l͛opĠƌatioŶ d͛aménagement du site « Pessac Le Pontet Sud », répondant ainsi aux exigences 
de l͛aƌtiĐle R.112-4 du Code de l͛eǆpƌopƌiatioŶ pouƌ Đause d͛utilitĠ puďliƋue. 

  



NOTICE EXPLICATIVE 
 DOSSIER DE DUP PESSAC LE PONTET SUD 5 

 

Figure 1 : Plan de situation de la commune de Pessac 

 

 
             Source : La Fab 
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I.  CONTEXTE DU PROJET D’AMENAGEMENT 

1. La Commune de Pessac 

1.1 Situation géographique  

La commune bénéficie d͛uŶe situatioŶ gĠogƌaphiƋue pƌiǀilĠgiĠe au Sud-Ouest de la métropole 
bordelaise, accessible par les autoroutes (A 63, 62, 630, AϭϬͿ, l͛aĠƌopoƌt de Boƌdeauǆ-Mérignac, le 
train (deux gares TER à Pessac) et le tramway (ligne B) et de nombreuses lignes de bus à proximité 
immédiate du campus universitaire de Pessac-Talence-Gradignan. 

 

1.2 Situation socio-économique 

La Commune de Pessac située est la troisième commune de la Métropole derrière Bordeaux et 
Mérignac avec 61 332 habitants au recensement légal de 2015 (INSEE). Elle connaît une croissance 
démographique régulière depuis 1982. Pessac accueille notamment une partie du campus 
universitaire au sein duquel se forme plus de 50 000 étudiants. 

Figure 2 : Evolution démographique 

 
Source : données INSEE 2015, commune de Pessac 1968-2015 

 

Sa populatioŶ est ƌegƌoupĠe pƌiŶĐipaleŵeŶt au ĐeŶtƌe du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal et à l͛Est. Ville tƌğs 
dynamique, elle possède un taux de chômage inférieur à celui de Bordeaux Métropole en 2014  
;ϭϯ,ϲ % ĐoŶtƌe ϭϰ,ϰ %Ϳ, aiŶsi Ƌu͛uŶ tauǆ de ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌises de l͛oƌdƌe de ϭ5,5 %1. 

 

1.3 Situation du parc de logement 

La commune est résidentielle avec 95% des logements de résidences principales et moins de 4% de 
logements vacants en 2015. 

En 2015, un peu plus de 50 % des habitants de la commune sont propriétaires et un peu moins de  
19 % sont logés en HLM. 

                                                           
1 Le taux de création d'entreprises est le rapport du nombre des créations d'entreprises d'une année n (en 2016, sur Pessac 
= 530) au stock d'entreprises au 31 décembre de l'année n-1 (en 2015, sur Pessac = 3 413). 
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Figure 3 : Résidences principales selon le statut d'occupation 

 
    Source : INSEE 2015 

CoŶĐeƌŶaŶt l͛aŶĐieŶŶetĠ du ďâti, plus de 59% des logements ont été construits sur la période  
1946-1990. 

La ville comptait au recensement de 2015, 5 216 logements sociaux, soit 18,4% des résidences 
pƌiŶĐipales. L͛offƌe de logeŵeŶts soĐiauǆ est ƌĠpaƌtie de ŵaŶiğƌe iŶĠgale suƌ la ǀille. EŶ effet, les 
quartiers classés en Zones Urbaines Sensibles2 regroupent une forte proportion de logements sociaux 
tels que le quartier de Saige et le quartier de Arago-Châtaigneraie. 

 

1.4 La politique « habitat » de la commune de Pessac 

L͛aŵďitioŶ ŵĠtƌopolitaiŶe est d͛aĐĐueilliƌ suƌ soŶ teƌƌitoiƌe ϮϯϬ ϬϬϬ haďitaŶts supplĠŵeŶtaiƌes d͛iĐi à 
ϮϬϯϬ, poƌtaŶt aiŶsi la ŵĠtƌopole au ŵillioŶ d͛haďitaŶts, tout eŶ ƌespeĐtaŶt les ĠƋuiliďƌes loĐauǆ et la 
qualité du cadre de vie existant.  Ainsi, Bordeaux Métropole a la volonté de développer une offre de 
logements de qualité et à prix maîtrisés, adaptée à la diversité des besoins de sa population.  

A ce titre, la Ville de Pessac poursuit ses efforts pour développer une offre de logements accessible et 
adaptée à tous, en veillant à maintenir et mieux répartir la mixité sociale de tous les quartiers. Au 
soutien de ce développement, la commune de Pessac a pour objectif de production de 650 logements 
neufs par an dont 195 logements locatifs conventionnés (soit 30%) et 97 logements en accession 
abordable (15%).  

 

BĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶe situatioŶ gĠogƌaphiƋue aǀaŶtagĠe, la Ville de PessaĐ est à la fois desseƌǀie paƌ des 
infrastructures routières majeures mais également par une offre de transports en communs et 
ŵoďilitĠ douĐe de pƌoǆiŵitĠ lui peƌŵettaŶt d͛ġtƌe desseƌǀie de toute paƌt. 

Figurant dans les communes les plus peuplées de la Métropole, la Ville de Pessac connaît une 
croissance régulière. Son parc de logements est ancien et comprend principalement des résidences 
principales. 

Aussi afin de répondre aux objectifs communaux et métropolitains en matière d͛haďitat, la 
commune tend à proposer une offre de logements diversifiée et accessible à tous. 

                                                           
2 Une zone urbaine sensible (ZUS) est un ensemble de quartiers d'habitations dégradés considérés comme prioritaires sur un 
plan socio-économique dans le cadre de la politique de la ville. 
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2. Le seĐteuƌ du pƌojet d’aŵéŶageŵeŶt : Le Pontet Sud 

2.1 Contexte urbain 

Le site du Pontet Sud est situĠ à l͛Est de la Commune de Pessac, dans le secteur intra-rocade  
(1ère couronne), et Đouǀƌe uŶe suƌfaĐe d͛eŶǀiƌoŶ 7 hectares autour du Stade Bougnard.  

Au sein du parc du Pontet à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate de l͛aƌƌġt de tƌaŵǁaǇ ;BougŶaƌdͿ, du Đaŵpus 
universitaire, des centres commerciaux de Saige et de Bersol, et du centre-ville de Pessac, le quartier 
du Pontet Sud ďĠŶĠfiĐie de Ŷoŵďƌeuses aŵĠŶitĠs et d͛uŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt paǇsageƌ Ƌui offƌent un 
cadre de vie de qualité.  

Figure 4 : Périmètre de l'opération d'aménagement Le Pontet Sud 

 
                                                                     Sources : photo aérienne - La Fab - Bordeaux Métropole 
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Historiquement (1950-1965), le secteur du Pontet Sud était composé essentiellement de terrains agricoles. 
Tƌois ŵaisoŶs iŶdiǀiduelles ĠtaieŶt aloƌs pƌĠseŶtes suƌ site doŶt uŶe toujouƌs eǆistaŶte. L͛aǀeŶue BougŶaƌd 
bordait déjà le nord du site de projet. 

Figure 5 : Cartographie du site 2018/1950 

 
             Source : Géoportail 

 

Aujouƌd͛hui, ce site de projet se présente ainsi dans un contexte urbain mixte composé à la fois de 
zoŶes paǀilloŶŶaiƌes et de logeŵeŶts ĐolleĐtifs. OŶ distiŶgue paƌŵi Đes deƌŶieƌs, le Ƌuaƌtieƌ d͛haďitat 
social de Saige Formanoir (dont certains immeubles comptent 18 étages), la résidence Aquitanis (R+4), 
et la copropriété Le Pontet à proximité immédiate (R+3 à R+8).  

Par ailleurs, aux abords immédiats du site de projet, un certain nombre de mutations urbaines sont en 
Đouƌs sous la foƌŵe d͛opĠƌatioŶs iŵŵoďiliğƌes diffuses ou de projets de réhabilitation. EŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, 
la Résidence Bougnard appartenant au bailleur social Aquitanis, située au 67 avenue Bougnard, fera 
l͛oďjet d͛uŶe ƌĠhaďilitatioŶ et ses espaĐes eǆtĠƌieuƌs seƌoŶt requalifiés. A l͛est du site, le projet de 
requalification urbaine du quartier de Saige porté par la Ville de Pessac et Domofrance est en cours 
d͛Ġtude.  

Enfin, l͛usage du stade BougŶaƌd seƌa ŵodifiĠ d͛uŶ stade de footďall aŵĠƌiĐaiŶ à uŶ stade de ƌugďǇ. 

 

2.2 Description du site 

RelatiǀeŵeŶt peu aƌtifiĐialisĠ, le seĐteuƌ du PoŶtet ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ patƌiŵoiŶe naturel significatif. Il se 
situe pour autant en contexte urbain, au Đœuƌ d͛uŶe zoŶe doŵiŶĠe paƌ des ƌĠsideŶĐes et pƌopƌiĠtĠs 
privées.  

A l͛iŶteƌfaĐe aǀeĐ l͛aǀeŶue BougŶaƌd se trouvent certaines emprises imperméabilisées du site, 
notamment uŶe ŵaisoŶ d͛haďitatioŶ de ϭϱϬ m² attenante à un terrain de 1 400 m² ainsi que le 
terminus du bus.  
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Figure 6 : Photos du site du Pontet 

  

Maison d͛haďitatioŶ 

De nombreux chemins ou pistes cyclables traversent le site sur un axe Nord Sud et Est Ouest. 

    
 

     

           Source : La Fab 
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Pouƌ l͛esseŶtiel, le site comprend des teƌƌaiŶs Ŷus ŶoŶ oĐĐupĠs pƌeŶaŶt la foƌŵe d͛espaces verts, que 
ce soit des milieux ouverts tels que des prairies et friches ou des milieux boisés. Ces espaces se trouvent 
ŶotaŵŵeŶt le loŶg de la ǀoie de tƌaŵǁaǇ et des Đouƌs d͛eau du SeƌpeŶt ;Trame Bleue). 

 

               

 

    
                         Source : La Fab 

 

2.3 Contexte environnemental 

Le site dispose d͛uŶ ĐoŶteǆte eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal pƌĠgŶaŶt. Une importante diversité écologique 
caractérise le site avec la présence de nombreuses espèces végétales et animales répertoriées et d͛uŶe 
zone humide.  
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Figure 7 : Enjeux environnementaux 

 
           Sources : La Fab, Bordeaux Métropole 
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Les enjeux faunistiques et floristiques présentés ci-dessus sont classifiés en deux catégories en fonction 
de la rareté des espèces et de la qualité de leur habitat : 

- Enjeu fort : zone de reproduction, nidification ; 
- Enjeu moyen : espèce non rare, zone de chasse ou de transit. 

Des espaĐes ďoisĠs soŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt pƌĠseŶts suƌ la zoŶe d͛Ġtude. 

EŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, les ďoiseŵeŶts de FƌġŶes et d͛AulŶes ĐoŶstitueŶt des foƌŵations arborées humides 
considérées comme des espaces boisés remarquables et pouvant abriter une faune patrimoniale.  
Ce boisement, longeant une partie aval du Serpent, forme non seulement un élément structurant du 
paysage mais également un espace tampon eŶtƌe les espaĐes ouǀeƌts et le Đouƌs d͛eau.  

De plus, l͚eǆpeƌtise aƌďoƌiĐole ƌĠalisĠe eŶ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϰ et jaŶǀieƌ ϮϬϭϱ pouƌ le Đoŵpte de La Faď a 
révélé la présence de 242 arbres répartis en 22 essences sur le secteur du Pontet Sud, principalement : 
des chġŶes, des aulŶes ;ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des zoŶes huŵidesͿ, des piŶs, des ďaŵďous. L͛Ġtat gĠŶĠƌal 
des arbres est satisfaisant mais de nombreuses essences exotiques envahissantes ont pu être 
répertoriées (47 robiniers faux-acacia et 5 érables negundo). 200 espèces végétales ont également été 
recensées sur le site parmi lesquelles deux espèces patrimoniales (le lotier velu espèce protégée en 
Aquitaine et la Sérapia à languette orchidée quasi-menacée).  

De nombreuses espèces animales sont également présentes : reptiles, amphibiens, oiseaux, 
chiroptères. Seules deuǆ espğĐes pƌotĠgĠes se tƌouǀeŶt suƌ le site, l͛EĐuƌeuil ƌouǆ et le HĠƌissoŶ 
d͛Euƌope. Mais elles pƌĠseŶteŶt toutes deuǆ uŶ eŶjeu ĠĐologiƋue faiďle au ƌegaƌd de leuƌ foƌte 
présente sur le territoire de la Gironde. 

Le site est traversé au Sud par le ruisseau du Serpent, à ciel ouvert sur une longueur de 300 m, qualifié 
de zone humide3 en raison de la composition du sol aux abords du ruisseau (fluviosoles sableux 
anthropisés ; rédoxisols) et de la végétation environnante (aulnaie – frênaie alluviale ; prairie/friche 
méso-hygrophile). Le dĠďit Ŷ͛Ǉ est plus Ƌue tƌğs teŵpoƌaiƌe, assuƌĠ pƌesque uniquement par le recueil 
des eaux de ruissellement sur les surfaces imperméabilisées en amont. Le ruisseau est donc à sec une 
gƌaŶde paƌtie de l͛aŶŶĠe. 

Cette zoŶe huŵide est dĠgƌadĠe eŶ ƌaisoŶ ŶotaŵŵeŶt de l͛eŶtƌetieŶ tƌğs ƌĠgulieƌ ;toŶteͿ de la stƌate 
herbacée du parc arboré. La présence de déchets verts accumulés sur une parcelle privée en bord du 
ruisseau, également d͛espğĐes iŶǀasiǀes, ou encore d͛iŵpoƌtaŶts ƌoŶĐieƌs paƌtiĐipeŶt à la feƌŵetuƌe 
du Đouƌs d͛eau et eŵpġĐheŶt le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe flore diversifiée caractéristique des zones 
humides.  

Un certain nombre de fossés larges et profonds permettent la gestion des eaux pluviales sur le site, 
notamment celles du parking du Parc Relais Bougnard. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3 L͛aƌƌġtĠ ŵiŶistĠƌiel du Ϯϰ juiŶ ϮϬϬϴ pƌĠĐise les Đƌitğƌes de dĠfiŶitioŶ et de dĠliŵitatioŶ des zoŶes huŵides eŶ appliĐatioŶ 
des articles L.214-7-1 et R.211-ϭϬϴ du Code de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. L͛aƌƌġtĠ ministériel du 1er octobre 2009 est venu modifier 
l͛aƌƌġtĠ eŶ date du Ϯϰ juiŶ ϮϬϬϴ. 
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Figure 8 : Photo du fossé classé en zone humide 

 
           Source : La Fab 

 

Toutefois, la ƋualitĠ paǇsagğƌe ƌeste iŶĠgale eŶtƌe l͛Ouest et l͛Est du pĠƌiŵğtƌe. EŶ effet, à l͛Est, 
l͛espaĐe ouǀeƌt est de ŵoiŶdƌe ƋualitĠ eŶ ƌaisoŶ de la pƌĠseŶĐe d͛aƌďƌes de petites tailles Ƌui 
faďƌiƋueŶt uŶe Đlaiƌiğƌe ĐlaiƌseŵĠe aloƌs Ƌu͛à l͛Ouest, de gƌaŶds ďoiseŵeŶts et des Đhaŵďƌes 
paysagères confèrent une grande qualité au lieu. 

 

2.4 Déplacements et stationnement 

Le secteur est bordé par la route départementale de l͛aǀeŶue BougŶaƌd au Noƌd, par l͛aǀeŶue de Saige 
à l͛Est et par les rues du Serpent et Paul Eluard au Sud.  

Le seĐteuƌ ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe tƌğs ďoŶŶe accessibilité, taŶt d͛uŶ poiŶt de ǀue ƌoutieƌ ;pƌoǆiŵitĠ de la 
rocade notamment) que du réseau de transports en communs (bus, tramway) et de pistes cyclables :  

- La ligne B du Tram au nord qui relie le secteur « berges de la Garonne / Bassins à Flot » à Bordeaux 
à « Pessac Centre / France Alouette ». L͛aƌƌġt « Bougnard » de cette ligne est localisé directement 
au Nord du site ; 

- Plusieurs lignes de bus (24, 34, 44 et 54) qui permettent une connexion avec les villes de Bordeaux 
et de Mérignac ; 

- Des voies de circulations douces (cheminements piétons, pistes cyclables) sont présentes au sein 
du site de projet. Une piste cyclable imperméabilisée traverse le site du Nord au Sud et permet de 
ƌelieƌ l͛aǀeŶue de Saige à l͛aǀeŶue BougŶaƌd. UŶ ĐheŵiŶeŵeŶt douǆ ŶoŶ iŵpeƌŵĠaďilisĠ ƌelie la 
ƌue du SeƌpeŶt au stade BougŶaƌd et d͛autƌes itiŶĠƌaiƌes piĠtoŶŶieƌs oŶt ĠtĠ ĐƌĠĠs paƌ les usages 
des habitants.  

Le site Ŷ͛est aĐtuelleŵeŶt pas desseƌǀi eŶ soŶ seiŶ paƌ uŶe ǀoie de desseƌte et Ŷ͛est pas ǀiaďilisĠ. 
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Figure 9 : Ligne de transports collectifs à proximité de l'opération d'aménagement 

 
           Sources : La Fab, Bordeaux Métropole 
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Afin de favoriser le report modal et les mobilités douces sur le secteur, un Parc Relais de 168 places et 
une station vélos V3 ont été aŵĠŶagĠs suƌ l͛aǀeŶue BougŶaƌd à ĐôtĠ de l͛aƌƌġt de tƌaŵǁaǇ.  

On recense également le parking du stade Bougnard avec 24 places, le parking des bus de la TBM et 
des places de stationnement aménagées le long de certaines voiries.  

Malgré la création de dépose-minutes et de quelques places de stationnement supplémentaires à 
pƌoǆiŵitĠ de l͛ĠĐole « JeaŶŶe d͛AƌĐ SaiŶt Joseph », des disfoŶĐtioŶŶeŵeŶts peƌsisteŶt. L͛opĠƌatioŶ a 
ǀoĐatioŶ à Ǉ ƌĠpoŶdƌe paƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe offƌe de statioŶŶeŵeŶt ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe. 

 

Synthèse – Contexte du site de projet 

Le secteur se situe dans un environnement caractérisé par un habitat à la fois pavillonnaire et 
collectif. Il est très bien desservi en transports en commun, tram et bus. 

Cependant, bien que situé au sein du parc du Pontet, à proximité du tramway, du centre-ville de 
Pessac et du caŵpus uŶiǀeƌsitaiƌe, le site pƌĠseŶte aujouƌd͛hui peu de lieŶ ou d͛aĐĐƌoĐhe aǀeĐ soŶ 
environnement immédiat. Il se trouve en effet relativement enclavé par les voies de circulation et 
est difficilement franchissable. En outre, il existe de forts problèmes de stationnement aux abords 
du site de projet. 

Le site dispose aujouƌd͛hui, certes, d͛atouts paǇsageƌs ŵajeuƌs ŵais d͛uŶ environnement écologique 
dégradé Ƌu͛il ĐoŶǀieŶdƌa de ǀaloƌiseƌ daŶs le Đadƌe du pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt.  
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3. Contexte politique et métropolitain 

3.1 Une ambition métropolitaine 

AǀeĐ l͛oďjeĐtif d͚aĐĐueilliƌ suƌ le teƌƌitoiƌe ŵĠtƌopolitaiŶ ϭϬ ϬϬϬ eŵplois supplĠŵeŶtaiƌes d͛iĐi ϮϬϯϬ, 
doŶt uŶe pƌopoƌtioŶ sigŶifiĐatiǀe d͛eŵplois à foƌte ǀaleuƌ ajoutĠe, Boƌdeauǆ MĠtƌopole a dĠĐidĠ de 
créer l͛OpĠƌatioŶ d͛IŶtĠƌġt MĠtƌopolitaiŶ Caŵpus-Vallée-Créative (OIM) par une délibération en date 
du 3 mars 2016. Il s͛agit d͛uŶe opĠƌatioŶ ŵulti-sites sur six communes dont Pessac. L͛OIM a pouƌ oďjet 
la valorisation du potentiel de formation, de recherche et d͛iŶŶoǀatioŶ de la MĠtƌopole eŶ ǀue de 
promouvoir le rayonnement scientifique et le développement économique de la métropole. 

Le pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt du PoŶtet Sud s͛iŶsğƌe daŶs le pƌojet plus laƌge de l͛OIM et s͛iŶsĐƌit 
également dans une ambition métropolitaiŶe foƌte, Đelle d͛aĐĐueilliƌ suƌ le teƌƌitoiƌe de Boƌdeauǆ 
Métropole 230 ϬϬϬ haďitaŶts d͛iĐi ϮϬϯϬ.  

Le secteur du Pontet Sud s͛iŶsĐƌit ĠgaleŵeŶt daŶs le pƌogƌaŵŵe « 50 000 logements autour des axes 
de transports en communs ». Cette démarche a pour objectif de susciter des processus de 
transformation des territoires desservis en transports en commun en y développant des projets de 
logements innovants, accessibles économiquement au plus grand nombre et susceptibles de proposer 
uŶe offƌe alteƌŶatiǀe à l͛Ġtalement urbain périphérique. 

 

Dans ce cadre, le site a ainsi fait l͛oďjet d͛uŶe eǆpeƌtise paƌtiĐuliğƌe de juillet ϮϬϭϭ à aǀƌil ϮϬϭϮ ĐoŶfiĠe 
à l͛ĠƋuipe de l͛AUC. Le gƌoupeŵeŶt ĐoŵposĠ d͛aƌĐhiteĐtes - urbanistes - paysagistes, a travaillé avec 
la Ville de PessaĐ et Boƌdeauǆ MĠtƌopole, et plaĐĠ la ƋuestioŶ d͛uŶe deŶsification résidentielle 
ƌespeĐtueuse des ƋualitĠs paǇsagğƌes du lieu au Đœuƌ du pƌojet. Les pƌopositioŶs foƌŵalisĠes oŶt seƌǀi 
à illustrer des possibles, à préciser le projet porté par la commune et Bordeaux Métropole, et à 
déterminer les qualités auxquelles devront répondre la construction de logements.  

La ƌĠfleǆioŶ s͛est pouƌsuiǀie daŶs le Đadƌe du pƌojet « 55 000 hectares » pour la Nature confié sur ce 
seĐteuƌ à l͛ĠƋuipe Bas Sŵets. 

Dans ce contexte, la Société Publique Locale La Fabrique de Bordeaux Métropole (SPL La Fab) a été 
missionnée par Bordeaux Métropole pour affiner le projet urbain en partie Sud du PAE et préparer une 
opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt. 

 

3.2 Le Pƌogƌaŵŵe d’AŵéŶageŵeŶt d’EŶseŵďle ;PAEͿ du Pontet 

Le PAE est un outil de financement des équipements publics à réaliser permettant la perception, en 
cas de constructions nouvelles, de paƌtiĐipatioŶs fiŶaŶĐiğƌes de la paƌt des ŵaîtƌes d͛ouǀƌage de Đes 
constructions, sur un secteur déterminé pour répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers 
des constructions à édifier. 

Le secteur du pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt se situe en partie Sud du périmètre du Programme 
d͛AŵĠŶageŵeŶt d͛EŶseŵďle ;PAEͿ du Pontet instauré en 2010 par la Communauté Urbaine de 
Bordeaux, deveŶue Boƌdeauǆ MĠtƌopole, afiŶ de ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶ pƌojet uƌďaiŶ duƌaďle suƌ uŶ 
pĠƌiŵğtƌe d͛eŶǀiƌoŶ ϰϲ heĐtaƌes, ƌeliaŶt le centre-ville de Pessac au grand quartier d'habitat social de 
Saige (Délibération n°2010/0051 du 19 février). Il a été instauré pour une durée de 15 ans et sera 
clôturé au plus tard en 2025. 

Par délibération n°2013/0830 approuvée en Conseil communautaire le 15 novembre 2013, la 
programmation prévisionnelle du PAE a été modifiée de façon mineure.  
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Le périmètre du PAE couvre environ 46 hectares. Le programme prévisionnel de construction se 
dĠǀeloppe suƌ eŶǀiƌoŶ ϭϬ heĐtaƌes. Il pƌĠǀoit la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛eŶǀiƌoŶ ϳϯϬ logeŵeŶts aiŶsi Ƌue ϭϬ 500 
m² de surface de plancher de bureaux, commerces, services et équipement public (dont une Maison 
de Quartier).  

Le pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt du PoŶtet Sud ďĠŶĠfiĐieƌa des paƌtiĐipatioŶs fiŶaŶĐiğƌes du PAE pour la 
réalisation d͛uŶe paƌtie des futurs espaces publics correspondant au programme des équipements 
publics du PAE.  

 

Synthèse – Contexte politique et métropolitain 

SituĠ daŶs le pĠƌiŵğtƌe de pƌojets d͛eŶǀeƌguƌe ŵĠtƌopolitaiŶe, le pƌojet dĠǀeloppĠ seƌa ĐoŶfoƌŵe 
à leurs orientations et objectifs. 

Le pƌojet ƌĠpoŶdƌa aiŶsi à la lutte ĐoŶtƌe l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ eŶ pƌoposaŶt uŶe iŶteŶsifiĐatioŶ uƌďaiŶe 
le long des axes de transports et à la nécessité de développer du logement diversifié. 

Il s͛iŶsĐƌiƌa ĠgaleŵeŶt daŶs uŶe démarche environnementale d͛EǀiteŵeŶt, de RĠduĐtioŶ et de 
Compensation prenant en compte les différents enjeux environnementaux du site. 

Enfin, il ďĠŶĠfiĐieƌa d͛uŶe paƌtie des fiŶaŶĐeŵeŶts au titƌe du PAE pouƌ la ƌĠalisatioŶ des futuƌs 
espaces publics. 
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Figure 10 : Périmètre du PAE du Pontet et de l͛opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt 

 
                            Source : La Fab 
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II. PRESENTATION DU PROJET 

1. Historique du projet 

1.1  Etudes réalisées et objectifs du projet urbain 

Afin de préciser le programme et le contenu du projet urbain, ainsi que ses modalités de mise en 
œuǀƌe, La Faď a ŵeŶĠ uŶe Ġtude pƌĠalaďle de faisaďilitĠ et de capacité urbaine comprenant une 
ŵissioŶ d͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ plaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt et d͛uŶ pƌĠ pƌogƌaŵŵe de ĐoŶstƌuĐtioŶs, et uŶe 
ŵissioŶ d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des pƌojets iŵŵoďilieƌs. Cette Ġtude a ĠtĠ ĐoŶfiĠe à l͛AgeŶĐe 
d͛aƌĐhiteĐtuƌe Atelieƌ Pƌoǀisoiƌe associée à Vanessa Leydier Paysagiste. 

La Fab a également mené des études environnementales (caractérisation de la zone humide, expertise 
arboricole, diagnostic écologique faune flore, et diagnostic de pollution des sols et des eaux 
souterraines). Ces études oŶt ĠtĠ iŶtĠgƌĠes paƌ l͛ĠƋuipe eŶ Đhaƌge de l͛Ġtude uƌďaiŶe pƌĠalaďle afiŶ de 
valoriser et préserver les enjeux identifiés, les éléments « remarquables », et inscrire la conception du 
pƌojet eŶ aŵoŶt daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe ERC d͛EǀiteŵeŶt, de RĠduĐtioŶ et de Coŵpensation des impacts 
du projet urbain.  

Le dossier régleŵeŶtaiƌe d͛eǆaŵeŶ « au Đas paƌ Đas » a doŶŶĠ lieu le ϭϭ juillet ϮϬϭϴ à uŶ arrêté 
pƌĠfeĐtoƌal poƌtaŶt dĠĐisioŶ au Đas paƌ Đas eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle R ϭϮϮ-3 du code de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, dispensant Bordeaux Métropole de réaliser une Ġtude d͛iŵpaĐt daŶs le Đadƌe de la 
dĠŵaƌĐhe d͛ĠǀaluatioŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale.  

L͛eŶjeu principal du pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ est l͛iŶteŶsifiĐatioŶ uƌďaiŶe de Đe seĐteuƌ situĠ à 
proximité des axes de transports en commun, en lien avec la préservation des qualités paysagères et 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales des lieuǆ et la ƋualitĠ d͛usage des espaĐes puďliĐs.  

Les études en cours lancées par La Fab et suivies conjointement par Bordeaux Métropole et la Ville de 
Pessac ont déjà permis de décliner cet enjeu à travers les objectifs suivants : 

- La réponse au besoin de logements, en proposant une offre diversifiée et qualitative de logements, 
et accessibles économiquement au plus grand nombre, 

- La lutte contre l'étalement urbain, en proposant une intensification urbaine le long du tramway et 
à proximité du centre-ǀille, auǆ aďoƌds d͛uŶ paƌĐ et d͛uŶ teƌƌaiŶ de spoƌt, 

- La ǀaloƌisatioŶ du patƌiŵoiŶe ǀĠgĠtal eǆistaŶt et sa ŵise eŶ ƌelatioŶ aǀeĐ l͛haďitat futuƌ, eŶ 
développant des aménagements paysagers dans la continuité du parc urbain au Nord, 

- La ƌeƋualifiĐatioŶ et la ĐƌĠatioŶ d͛espaĐes puďliĐs eŶ lieŶ aǀeĐ la foŶĐtioŶ ƌĠsideŶtielle du site, 
favorisant les liaisons inter-quartiers. 
 

1.2  Evolution du projet initial 

Le programme de construction du PAE prévoyait initialement en partie sud la réalisation de 26 850m² 
de SDP, réparti sur 36 690 m² de terrain. La répartition envisagée en partie sud du PAE était de 30% de 
logeŵeŶts loĐatifs soĐiauǆ, ϮϬ% d͛aĐĐessioŶ soĐiale et ϱϬ% de logeŵeŶts liďƌes. 

Le programme des équipements publics comptait quant à lui en partie sud 6 930 m² de surface 
d͛ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs ƌepƌĠseŶtaŶt Ϯ.ϭ ŵillioŶs d͛euƌos HT de dépenses. Ce montant recouvrait la 
ƌĠalisatioŶ d͛uŶe ǀoie Ŷouǀelle ;ϭͿ, de ĐheŵiŶeŵeŶts douǆ et d͚uŶe piste cyclable le long du Serpent 
(2) et aux abords du stade (3). 

Il Ġtait eŶǀisagĠ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ seĐoŶd stade de spoƌt auǆ aďoƌds du stade aĐtuel ;eŶtƌe les îlots K 
et L). 
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Figure 11 : Programme initial du PAE (partie sud) 

 
  Source : La Cub 2010 

 

En 2012, l͛Ġtude zone humide lancée par la Communauté urbaine de Bordeaux à l͛ĠĐhelle de 
l͛aggloŵĠƌatioŶ ideŶtifiait une majeure partie du site en zone humide, contraignant sa constructibilité. 
Cette étude, basée sur des sondages épars, a pu être affinée par la suite dans le cadre d͛uŶe 
caractérisation zone humide plus précise, lancée par La Fab, et croisant les critères pédologiques et 
ǀĠgĠtauǆ pouƌ dĠfiŶiƌ plus pƌĠĐisĠŵeŶt le pĠƌiŵğtƌe et l͛Ġtat de la zoŶe huŵide ;Cf. figuƌe ϳͿ. 

En ϮϬϭϲ, suite à la ƌĠalisatioŶ d͛Ġtudes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales complémentaires et de conception urbaine 
lancées par La Faď, le pƌojet Ġǀolue et s͛oƌieŶte ǀeƌs la ƌĠalisatioŶ de Ϯϰ 500m² SDP soit environ 350 
logements allant du R+1 au R+4. 

Il est ainsi proposé : 

- Le ƌepositioŶŶeŵeŶt de la ǀoie Ŷouǀelle à l͛ouest du site ;plutôt Ƌue de dĠďouĐheƌ suƌ l͛aǀeŶue de 
Saige comme initialement prévu) permettant de prolonger le parc urbain au Nord,  

- La reconfiguration des ilots constructibles en fonction des enjeux écologiques (zones humides à 
l͛Est) du site de projet, 

- L͛aďaŶdoŶ du pƌojet de Ŷouǀeau stade. 

L͛hǇpothğse d͛uŶe ŵutualisatioŶ du paƌkiŶg ƌelais de BougŶaƌd aǀeĐ le paƌkiŶg ƌelais UŶiteĐ eŶ 
supeƌstƌuĐtuƌe ;ilot HͿ peƌŵet de ĐƌĠeƌ uŶ ilot ;HͿ suƌ l͛eŵpƌise de l͛aĐtuel paƌkiŶg ƌelais suƌ l͛aǀeŶue 
Bougnard. 
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Figure 12 : Projet d'aménagement du Pontet Sud en 2016 

 
        Source : Etude de capacité, Atelier provisoire 

 

Courant 2017, le projet de mutualisation des parkings relais est abandonné. Le parking relais Bougnard 
eǆistaŶt est dĠsoƌŵais ĐoŶseƌǀĠ eŶ l͛Ġtat suƌ site.  

Paƌ ailleuƌs, les hauteuƌs des ĐoŶstƌuĐtioŶs soŶt ƌeǀues à la ďaisse de R+ϭ à R+ϯ s͛adaptaŶt à leuƌ 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt iŵŵĠdiat. AiŶsi, le loŶg de l͛aǀeŶue Bougnard des constructions en R+1 font le lien 
avec le quartier pavillonnaire voisin. 

Ces ĠǀolutioŶs eŶtƌaiŶeŶt uŶe ƌĠduĐtioŶ de d͛eŶǀiƌoŶ ϮϬ logeŵeŶts suƌ l͛eŶseŵďle du pƌogƌaŵŵe de 
constructions représentant désormais 330 logements.  
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Figure 13 : Projet d'aménagement du Pontet sud en 2017 

 
Source : Etude de capacité, Atelier provisoire 

 

Du pƌojet iŶitial eŶ ϮϬϭϬ au pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt du PoŶtet sud eŶ ϮϬϭϳ, la surface des équipements 
publics est multipliée par quatre soit un total de 27 344m².  

Le pƌogƌaŵŵe de ĐoŶstƌuĐtioŶ de logeŵeŶts a, ƋuaŶt à lui, ĠtĠ ƌeǀu à la ďaisse afiŶ d͛iŶtĠgƌeƌ au ŵieuǆ 
le projet dans son environnement immédiat. 

Enfin, les études écologiques et zones humides ont mis en avant les secteurs à fort enjeu 
environnemental. Cela a permis au projet de conserver et mettre en valeur les trames bleues et vertes 
existantes par la plantation de nouvelles espèces  

 

2. La concertation réglementaire 

Le bilan de la concertation règlementaire est versé à la pièce H du présent dossier.  

2.1 Modalités de la concertation 

Par délibération n° 2018-165 en date du 23 mars 2018, le Conseil de Bordeaux Métropole a ouvert la 
concertation réglementée sur le projet d͛aŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ de PessaĐ Le PoŶtet Sud. La 
délibération a été affichée en Mairie de Pessac et au siège de Bordeaux Métropole.  
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Les modalités de la concertation définis par la délibération 2018-165 du 23 mars 2018, étaient les 
suivantes : 

- Mise à dispositioŶ du puďliĐ d͛uŶ dossieƌ de ĐoŶĐeƌtatioŶ, eŶ deuǆ exemplaires, respectivement 
dĠposĠs l͛uŶ au seƌǀiĐe uƌďaŶisŵe de la Maiƌie de PessaĐ ;Pôle teƌƌitoƌial sudͿ et l͛autƌe à la 
DiƌeĐtioŶ de l͛uƌďaŶisŵe, du patƌiŵoiŶe et des paǇsages de Boƌdeauǆ MĠtƌopole ; 

- Mise en ligne du dossier sur le site internet de Bordeauǆ MĠtƌopole à l͛adƌesse suiǀaŶte 
http://participation.bordeaux-metropole.fr,  

- L͛oƌgaŶisatioŶ d͛uŶe réunion publique. 

 

2.2 Déroulé de la concertation 

La ĐoŶĐeƌtatioŶ s͛est dĠƌoulĠe du Ϯϯ aǀƌil au 29 juin 2018.  

Le dossier initial mis à disposition du public comportait une notice explicative définissant les objectifs 
poursuivis et uŶ plaŶ du pĠƌiŵğtƌe de l͛Ġtude uƌďaiŶe.  

Ont ensuite été versés aux dossiers numériques de la concertation, sur le site de Bordeaux Métropole : 

- UŶ Đouƌƌieƌ d͛iŶfoƌŵatioŶ laƌgeŵeŶt diffusĠ, iŶǀitaŶt le puďliĐ à assisteƌ à la pƌoŵeŶade uƌďaiŶe du 
16 mai 2018 ; 

- Le livret distribué lors de la promenade urbaine du 16 mai 2018 ; 
- Le diaporama diffusé en réunion publique du 6 juin 2018. 

 

Deux rencontres ont été organisées : 

Le 16 mai 2018 – Promenade urbaine 

La pƌeŵiğƌe ƌĠuŶioŶ paƌtiĐipatiǀe s͛est dĠƌoulĠe sous la foƌŵe d͛uŶe ďalade uƌďaiŶe suƌ le site, ouverte 
à tous, animée par la ŵaîtƌise d͛œuǀƌe du pƌojet et a dĠďutĠ paƌ uŶ ŵot d͛iŶtƌoduĐtioŶ du Maiƌe de 
Pessac.  Elle s͛est teŶue de ϭϳhϯϬ à ϮϬh et a ƌasseŵďlĠ eŶtƌe ϲϬ et ϳϬ peƌsoŶŶes.  

Elle a ĠtĠ l͛oĐĐasioŶ de parcourir le site, de présenter les enjeux du projet et montrer la cohérence 
recherchée (en lien avec les quartiers avoisinants), de recueillir les attentes des habitants, leur vision 
et de partager les invariants.  

Les quatre thèmes conducteurs suivants ont servi de base aux échanges : 

- Prolonger le parc : la prolongation des continuités paysagères entre quartiers avec la création de 
deux parcs : 

o La « coulée verte » prolongeant le parc urbain du Pontet et recréant un lien paysager et 
d͛usage eŶtƌe le ĐeŶtƌe-ville de Pessac et le quartier de Saige (le débouché du parc au niveau 
de l'avenue de Saige sera élargi) ; 

o La « trame bleue » le long du ruisseau du Serpent ; 

- Conserver les arbres : la conservation des masses boisées existantes et des arbres remarquables ; 
- Circuler : la pƌĠseƌǀatioŶ des ĐheŵiŶeŵeŶts d͛usage eǆistaŶts pouƌ ĐƌĠeƌ les liaisoŶs piĠtoŶŶes, 

cyclables et automobiles du site ; 
- Habiter : le dĠploieŵeŶt d͛uŶe offƌe diǀeƌsifiĠe et Ƌualitatiǀe de logeŵeŶts, aĐĐessiďles 

économiquement au plus grand nombre. 

 

 

 

http://participation.bordeaux-metropole.fr/
https://participation.bordeaux-metropole.fr/sites/default/files/pessac/pessac_pontet_sud_diaporama_6juin2018_reduit.pdf
https://participation.bordeaux-metropole.fr/sites/default/files/pessac/pessac_pontet_sud_diaporama_6juin2018_reduit.pdf
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Le 6 juin 2018 – Réunion publique 

UŶe ƌĠuŶioŶ puďliƋue de foƌŵat plus tƌaditioŶŶel s͛est dĠƌoulĠe le ϲ juiŶ sous la foƌŵe d͛uŶe 
pƌĠseŶtatioŶ suiǀie d͛ĠĐhaŶges ĐoŶtƌiďutifs afiŶ de peƌŵettƌe auǆ haďitaŶts de ŵieuǆ ĐoŵpƌeŶdƌe les 
intentions du projet et de répondre à leurs questions.  

La ƌĠuŶioŶ puďliƋue a ĠtĠ aŶiŵĠe paƌ l͛ĠƋuipe de ŵaîtƌise d͛œuǀƌe et les ƌepƌĠseŶtaŶts de La Faď, eŶ 
présence du Maire de Pessac, des élus de secteur et des représentants de Bordeaux Métropole.  

Elle s͛est teŶue de ϭϴh à 20h à la Salle de la Châtaigneraie, rue Ferdinand Antoune à Pessac, et a 
rassemblé une cinquantaine de personnes.  

L͛oďjeĐtif de Đette ƌĠuŶioŶ Ġtait de pƌĠseŶteƌ l͛aǀaŶĐeŵeŶt des ƌĠfleǆioŶs de l͛ĠƋuipe de ĐoŶĐepteuƌs 
autour des principales thématiques du projet urbain, de restituer les principaux retours et avis émis 
loƌs de la ďalade uƌďaiŶe et d͛ĠǀoƋueƌ les pƌoĐhaiŶes ĠĐhĠaŶĐes. 

AfiŶ d͛iŶfoƌŵeƌ les puďliĐs suƌ la teŶue de Đes deuǆ ĠǀğŶeŵeŶts, les ŵoǇeŶs de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ 
suivants ont été mis en place : 

- Annonce sur le site internet de Bordeaux Métropole (site de la participation) ; 
- Encarts dans la Revue Municipale de la ville de Pessac ; 
- CoŶĐeƌŶaŶt la pƌoŵeŶade uƌďaiŶe : Đouƌƌieƌs d͛iŶfoƌŵatioŶ auǆ haďitaŶts à pƌoǆiŵitĠ du seĐteuƌ 

de pƌojet et AŶŶoŶĐe daŶs l͛iŶfolettƌe Boƌdeauǆ ŵĠtƌopole #ϳϵ ;ĐouƌƌielͿ ; 
- Mise eŶ plaĐe de paŶŶeauǆ d͛iŶfoƌŵatioŶ autouƌ du site ; 
- Courriels aux syndicats de quartier. 

La clôture de la concertation, annoncée par avis de presse le 22 juin 2018, a été clôturée le 29 juin 
2018.  

 

2.3 Bilan de la concertation  

Le bilan de la concertation a été approuvé par délibération n°2019-49 du 25 janvier 2019.  

De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les ĐoŶtƌiďutioŶs foŶt Ġtat d͛uŶ foƌt attaĐheŵeŶt des haďitaŶts à leuƌ Đadƌe de 
ǀie et d͛uŶe iŶƋuiĠtude ƋuaŶt à l͛augŵeŶtatioŶ du tƌafiĐ suƌ le seĐteuƌ pouƌ la tƌaŶƋuillitĠ du Ƌuaƌtieƌ. 

Les principales thématiques mises en exergue par le bilan après analyse des avis recueillis auprès des 
participants sont les suivantes : 

- Les déplacements (nouveau maillage viaire, circulation, stationnement, liaisons douces) et 
principalement la localisation de la voie nouvelle de desserte, 

- La pƌogƌaŵŵatioŶ de l͛opĠƌatioŶ ;logeŵeŶts, ĐoŵŵeƌĐes et ĠƋuipeŵeŶts puďliĐsͿ, 
- La cadre de vie, paysage et environnement (préservation des espaces boisés et espaces verts), 
- Et autƌes thĠŵatiƋues diǀeƌses suƌ le pƌojet ;pĠƌiŵğtƌe, Đoût …Ϳ. 

Le sujet des déplacements a été central lors des différents temps de la concertation et a reçu le plus 
d͛oďseƌǀatioŶs, pƌiŶĐipaleŵeŶt : 

- Un re-questionnement du raccordement de la voie nouvelle à la rue Alphonse Daudet et son 
passage entre les pignons de quatre bâtiments, aboutissant à une demande de préciser une 
solution alternative, celle du raccordement au giratoire situé avenue Bougnard, 

- Des inquiétudes concernant les flux de circulation générés par le projet urbain et ses répercussions 
sur le trafic du secteur, les nuisances sonores et visuelles, et la sécurité pour les habitants les plus 
fragiles. 
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Il est également ressorti à plusieurs reprises : 

- Une demande de favoriser les modes de déplacement doux (piétons, cycles), 
- UŶe aleƌte suƌ les ďesoiŶs de statioŶŶeŵeŶt aĐtuels ;ĠĐole JeaŶŶe d͛AƌĐͿ et futuƌs. 

Plusieuƌs ĐoŶtƌiďutioŶs oŶt eǆpƌiŵĠ des aǀis faǀoƌaďles ĐoŶĐeƌŶaŶt le pƌojet paǇsageƌ, l͛attention 
portée à la conservation des masses boisées, la place de la nature et la densité raisonnée du projet. 

Les échanges avec les participants ont permis aux collectivités et à La Fab de préciser, quand cela 
était possible, certains aspects du projet urbain et de prendre acte des attentes des participants pour 
la suite des études de conception. 

Il est ŶotaŵŵeŶt pƌoposĠ de ƌeteŶiƌ le pƌiŶĐipe d͛uŶ ƌaĐĐoƌdeŵeŶt de la ǀoie Ŷouǀelle diƌeĐteŵeŶt 
au niveau du rond-poiŶt de l͛aǀeŶue BougŶaƌd ;et ŶoŶ plus ƌue Alphonse Daudet comme cela était 
initialement envisagé). 

 

La ĐoŶĐeƌtatioŶ ƌĠgleŵeŶtaiƌe ŵeŶĠe suƌ le seĐteuƌ a peƌŵis à la fois l͛iŶfoƌŵatioŶ et la paƌtiĐipatioŶ 
du public. Structurée autour de deux moments de rencontre majeurs : une promenade urbaine et une 
réunion publique, elle a donné lieu à différentes contributions principalement polarisées autour de la 
thématique de la circulation (notamment le nouveau schéma viaire proposé). 

Le pƌogƌaŵŵe de ĐoŶstƌuĐtioŶ aiŶsi Ƌue les pƌiŶĐipes d͛aŵĠŶageŵeŶt pƌoposĠs ont globalement été 
acceptés.  

Après la clôture de la concertation réglementaire, au regard des contributions des participants, un 
Ŷouveau ŵoŵeŶt d’éĐhaŶge a été oƌgaŶisé sous la foƌŵe d’atelieƌs afin de présenter différentes 
propositions relatives au schéma viaire, aboutissant au raccordement de la voie nouvelle au giratoire 
de l’aveŶue BougŶaƌd, conformément aux demandes des contributeurs lors de la concertation. 

 

3. Les pƌiŶĐipes d’aŵéŶageŵeŶt retenus et les raisons de ce choix 

3.1 La conservation et la mise eŶ valeuƌ de l’existaŶt 

DuƌaŶt la phase ĐoŶĐeptioŶ depuis ϮϬϭϱ à aujouƌd͛hui, le fil ĐoŶduĐteuƌ du pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt a 
ĠtĠ ƌĠgi paƌ la ĐoŶseƌǀatioŶ et la ŵise eŶ ǀaleuƌ de l͛eǆistaŶt à plusieuƌs Ŷiǀeauǆ :   

- Des cheminements : le site relativement enĐlaǀĠ aujouƌd͛hui paƌ les ǀoies de ĐiƌĐulatioŶ, et les 
clôtures, fait émerger des cheminements qui irriguent le site et permettent notamment de relier le 
quartier au tramway. Ces cheminements qui naissent de pratiques quotidiennes des habitants 
semblent foŶdateuƌs pouƌ uŶ pƌojet d͛uƌďaŶisŵe. 

- Du paysage : les Đhaŵďƌes paǇsagğƌes à l͛Ouest, la ƌipisǇlǀe au Sud et la Đlaiƌiğƌe ĐlaiƌseŵĠe à l͛Est 
vont être confortées et valorisées dans le cadre du projet. Ces singularités permettent de structurer 
le projet et donnent les bases de division parcellaire et de logique paysagère ancrant le projet 
d͛uƌďaŶisŵe. 
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Figure 14 : Trame des cheminements existants 

 

Figure 15 : Trame paysagère 

 
        Source : Atelier provisoire - Etude de capacité, 2019 
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L͛Ġpaisseuƌ du site de pƌojet ƌeŶd ŶĠĐessaiƌe la ĐƌĠatioŶ d͛une voie nouvelle pour les besoins de 
desseƌte de la zoŶe ĐeŶtƌale du pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt. 

Cette voie, dont le tracé a été modifié, tient compte des éléments pƌĠseŶts suƌ le site à saǀoiƌ l͛aŵoƌĐe 
de la ǀoiƌie eǆistaŶte distƌiďuaŶt le P+R, les ŵasses ďoisĠes à pƌĠseƌǀeƌ, le tƌaĐĠ du ĐheŵiŶ d͛usage 
traversant le site et la mise à distance avec les immeubles existants environnants. 

Cette voie nouvelle trouve son aŵoƌĐe aǀeŶue de BougŶaƌd au Ŷiǀeau de l͛eŶtƌĠe du stade puis ǀieŶt 
se boucler au giratoire de la même avenue. 

 

3.2 Le renforcement des continuités écologiques 

La présence du parc urbain du Pontet, les qualités environnementales et écologiques du site 
d͛iŵplantation ont doŵiŶĠ les ƌĠfleǆioŶs suƌ la ŵise au poiŶt du pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt du quartier du 
Pontet Sud. AiŶsi, il s͛agit de pƌoposeƌ uŶe offƌe de logeŵeŶts au seiŶ du PaƌĐ uƌďaiŶ du PoŶtet qui 
présente un cadre de vie qualitatif.  

Le site de projet est traversé par le ruisseau du Serpent au Sud. 

Au regard des enjeux écologiques importants liés à la préservation et à la mise en valeur de ces trames 
verte et bleue, le pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt du PoŶtet Sud ǀise à la ƌestauƌatioŶ de Đes ŵilieuǆ Ŷatuƌels 
dégradés. 

EŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, il s͛agit de ǀaloƌiseƌ le ƌuisseau du SeƌpeŶt eŶ ƌaisoŶ de la seŶsiďilitĠ aǀĠƌĠe du ŵilieu. 
En effet, la zone a été identifiée comme étant « humide » et ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe poteŶtialitĠ 
d͛aŵĠlioƌatioŶ et de ĐoŵpeŶsatioŶ au ƌegaƌd de l͛état dégradé de certaines sections. Le projet 
préservera de tout aménagement cette zone au sud du secteur aménagé. 

Aussi, les tƌaǀauǆ ǀiseƌoŶt à l͛aŵĠlioƌatioŶ des ĠĐouleŵeŶts du ƌuisseau du SeƌpeŶt ďieŶ Ƌue Đeuǆ-ci 
soient naturellement faibles, à réaménager les berges et à réaliser un reprofilage du ruisseau afin de 
retrouver un aspect plus naturel et plus paysager du ruisseau. 

Afin de préserver et de renforcer les continuités écologiques entre le site du Pontet Sud et le reste du 
PAE au Noƌd de l͛AǀeŶue Bougnard, le choix a été fait de relocaliser la voie nouvelle de desserte à 
double sens qui reliera les avenues Bougnard et Saige par rapport à ce qui était prévu initialement dans 
le PAE. EŶ effet, l͛aŶĐieŶŶe ĐoŶfiguƌatioŶ de la ǀoie Ŷouǀelle ĐoŶstituait un véritable obstacle aux 
dĠplaĐeŵeŶts des espğĐes. La ƌeloĐalisatioŶ de la ǀoie peƌŵet aiŶsi d͛Ġlaƌgiƌ la ĐoulĠe ǀeƌte eǆistaŶte 
et de préserver les masses boisées. 

Le projet privilégie l͛ĠǀiteŵeŶt des zones à forts enjeux environnementaux et propose des solutions 
compensatoires pour certains secteurs à enjeu « moyen » (habitat de la Pipistrelle commune) et à 
enjeu « fort » (zone humide au sud du site).  

En compensation des impacts sur le secteur, une superficie de 1,3 ha est préservée de tout 
aménagement en partie Sud et 0,65 ha en partie Ouest du site. Par ailleurs, des aménagements, des 
ŵesuƌes d͛eŶtƌetieŶ et de suiǀis peƌŵettƌoŶt de ƌestauƌeƌ les zoŶes huŵides dĠgƌadĠes et de 
ǀĠgĠtaliseƌ les espaĐes ǀeƌts paƌ l͛iŵplaŶtatioŶ de haies ďoĐagères et haies basses. 

En outre, bien que le projet implique la suppression de 77 arbres « non remarquables » au vu de 
l͛eǆpeƌtise aƌďoƌiĐole, les aƌďƌes jugĠs « à conserver en priorité » seront conservés.  
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Les grandes masses boisées identifiées sur le site soŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt situĠes à l͛Ouest du stade. Elles 
représentent une qualité paysagère forte et forment des entités déjà constituées qui seront 
conservées et valorisées. Il s͛agiƌa d͛uŶe paƌt de ƌeŶfoƌĐeƌ les tƌaŵes paǇsagğƌes eǆistaŶtes eŶ 
augmentant le nombre des plantations (133 nouveaux arbres seront plantés), créant de véritables 
clairières et proposant une transition plantée pour les îlots nouvellement construits. Ces plantations 
viennent également en complément de la ripisylve du ruisseau du Serpent que le projet cherche à 
conserver. Le loŶg des ǀoies seƌa ĐƌĠĠ uŶ aligŶeŵeŶt d͛aƌďƌes et des aƌďƌes de hautes tiges seƌoŶt 
plantés sur les futurs espaces publics.  

L͛eŶseŵďle des aƌďƌes eŶ ďoŶ Ġtat ŵĠĐaŶiƋue et phǇtosaŶitaiƌe seƌa ĐoŶseƌǀĠ et iŶtĠgré au projet sous 
la foƌŵe d͛uŶitĠs ƌepƌĠseŶtatiǀes afiŶ d͛assuƌeƌ leuƌ pĠƌeŶŶitĠ.  

Elles seƌoŶt aŵĠŶagĠes de façoŶ lĠgğƌe auǆ pieds des gƌaŶds aƌďƌes, afiŶ d͛Ǉ pƌoposeƌ des espaĐes 
collectifs de rencontre pour les habitants du quartier, comme par exemple des cheminements et jeux 
pour enfants. 

 

Figure 16 : Exemple de masse boisée conservée au seiŶ de l͛îlot A 

 

 

Source : Atelier provisoire, études préalables 2017 
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Figure 17 : RĠfĠƌeŶĐes illustƌaŶt l͛aŵďiaŶĐe atteŶdue au Ŷiǀeau de Đes ŵasses ďoisĠes 

 
                                            Source : Atelier provisoire, études préalables 2017 
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L͛autƌe oďjeĐtif est de consolider le maillage végétal en délimitant le nouveau parcellaire par de 
grandes lisières plantées ayant pour fonction la mise à distance et la protection des regards, le 
traitement qualitatif des limites de parcelles et la continuité écologique. 

Les plantations dessinent à la fois le nouveau parcellaire et délimitent les lots des futures 
constructions. Elles auront également pour effet de mettre à distance et protéger des regards, de 
permettre un traitement qualitatif des limites des parcelles. 

Plusieurs typologies de plantations seront proposées : des haies champêtres en limite des parcelles 
plaŶtĠes daŶs les iŶteƌstiĐes ŶoŶ ďâtis, uŶ aligŶeŵeŶt d͛aƌďƌes stƌuĐtuƌaŶt la ǀoie Ŷouǀelle, des 
plaŶtatioŶs aĐĐoŵpagŶaŶt les laŶiğƌes de l͛aǀeŶue BougŶaƌd, ou eŶĐoƌe des plaŶtatioŶs d͛aƌďƌes suƌ 
les places et espaces publics. 

 

Figure 18 : RĠfĠƌeŶĐes illustƌaŶt l͛aŵďiaŶĐe atteŶdue 

 
                                                                                                Source : Atelier provisoire, études préalables 2017 
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Figure 19 : RĠfĠƌeŶĐes illustƌaŶt l͛aŵďiaŶĐe atteŶdue des ĐheŵiŶeŵeŶts au seiŶ des îlots 

 
                                                  Source : Atelier provisoire, études préalables 2017 

 

 

Le projet urbain vise à mettre eŶ œuǀƌe uŶ ĠƋuiliďƌe eŶtƌe ǀille et Ŷatuƌe, pilieƌ du pƌojet de la 
ŵĠtƌopole ŵillioŶŶaiƌe. Le site dispose d͛atouts paǇsageƌs eǆistaŶts, ŶotaŵŵeŶt de gƌaŶdes ŵasses 
ďoisĠes ;piŶs et ĐhġŶesͿ et d͛uŶe zoŶe huŵide auǆ aďoƌds du ƌuisseau du SeƌpeŶt. 
 
Dans cette optique, le projet se fonde sur les axes structurants suivants : 
- La prolongation des continuités paysagères entre quartiers avec la création de deux parcs, d͛uŶe paƌt, 
la « coulée verte » prolongeant le parc urbain du Pontet et recréant un lien paysageƌ et d͛usage eŶtƌe 
le centre-ville de Pessac et le quartier de Saige (le débouché du parc au niveau de l'avenue de Saige 
sera élargi), et d͛autƌe paƌt, la « trame bleue » le long du ruisseau du Serpent 
- La conservation des masses boisées existantes et des arbres remarquables  
- La pƌĠseƌǀatioŶ des ĐheŵiŶeŵeŶts d͛usage eǆistaŶts pouƌ ĐƌĠeƌ les liaisoŶs piĠtoŶŶes, ĐǇĐlaďles et 
automobiles du site. 
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4. Le programme global prévisionnel 

Figure 20 : PlaŶ gĠŶĠƌal de l͛opĠƌatioŶ PoŶtet Sud 

            Source : Atelier provisoire - Etude de capacité, 2019 

 

4.1  Le programme prévisionnel de construction de l’opéƌatioŶ 

Le programme prévisionnel de construction est établi à environ 24 850 m² de surface de plancher (SDP) 
dédiée au logement, soit environ 330 logements. 

Ce pƌogƌaŵŵe s͛iŶsĐƌiǀaŶt daŶs le Đadƌe de la dĠŵaƌĐhe ϱϬ 000 logements, il vise à la diversification 
et l͛aĐĐessiďilitĠ ĠĐoŶoŵiƋue de l͛offƌe de logeŵeŶts dĠǀeloppĠe : 

- 30% de logements locatifs sociaux, conventionnés, PLAI/PLUS afin de répondre aux besoins 
identifiés par le POAH pour la commune de Pessac, soit environ 107 logements, 

- 15 % de logements en accession sociale, doŶt le pƌiǆ de ǀeŶte s͛Ġlğǀeƌa eŶtƌe Ϯ 100 et 2 400 euros 
TTC/m² de surface habitable (SHAB) parking compris (en fonction du taux de TVA appliqué, 20% ou 
7% en PSLA), soit environ 52 logements, 

- 20 % de logements en accession abordable, Đe Ƌui iŵpliƋue uŶ pƌiǆ d͛oďjeĐtif de ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ 
des logeŵeŶts de l͛oƌdƌe de ϮϱϬϬ euƌos/ŵ² SHAB TTC paƌkiŶg Đoŵpƌis, soit environ 62 logements, 

- 35 % de logements en accession libre, soit environ 109 logements. 

Le projet compte environ 35 % de logements en accession sociale et abordable, soit 15% 
supplémentaires par rapport au projet initial. 

Il est donc prévu la construĐtioŶ d͛eŶǀiƌoŶ ϯϯϬ logeŵeŶts doŶt 107 en locatif social, 52 en accession 
sociale et 62 en accession abordable.  
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4.2 Le pƌogƌaŵŵe des éƋuipeŵeŶts puďliĐs de l’opéƌatioŶ  

Le programme des équipements publics prévus par le projet est plus généreux Ƌu͛iŶitialement 
eŶǀisagĠ. EŶ effet, le pƌogƌaŵŵe Đoŵpte aujouƌd͛hui Ϯϳ 344 m² dédiés aux équipements publics, soit 
ϰ fois plus Ƌue le pƌojet d͛oƌigiŶe, Đe Ƌui s͛eǆpliƋue pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ la ĐƌĠatioŶ de deuǆ paƌĐs 
(Coulée Verte et Trame Bleue). 

Pour accéder aux nouveaux logements, le programme prévisionnel propose également la création 
d͛uŶe ǀoie Ŷouǀelle de desseƌte à double sens (reliant les avenues Bougnard et Saige au travers du 
pƌojetͿ, aiŶsi Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt de ĐheŵiŶeŵeŶts douǆ et d͛uŶe ĐoulĠe ǀeƌte et d͛uŶe tƌaŵe ďleue.  

Le pƌogƌaŵŵe des ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs de l͛opĠƌatioŶ ĐoŵpƌeŶd des tƌaǀauǆ de ǀoiƌie, de ƌĠseauǆ, et 
d͛espaĐes ǀeƌts. FoŶdĠ suƌ les oďjeĐtifs de l͛opĠƌatioŶ ĠŶoŶĐĠs Đi-dessus, il se compose de : 

- La rĠalisatioŶ d͛uŶe ǀoie de desseƌte des îlots ďâtis situĠs à l͛Ouest de l͛opĠƌatioŶ y compris la pose 
des réseaux viabilisant les îlots ; 

- La rĠalisatioŶ d͛uŶ paƌǀis d͛aĐĐğs paǇsagĠ faisaŶt le lieŶ eŶtƌe l͛aǀeŶue BougŶaƌd, la ǀoie Ŷouǀelle 
de desserte, le Parking relais « Bougnard » du Tramway, et le futur terminus de bus ; 

- La rĠalisatioŶ d͛uŶe liaisoŶ douĐe aĐĐoŵpagŶĠe d͛aŵĠŶageŵeŶts paǇsageƌs ;« Coulée Verte ») du 
Noƌd au Sud du site, ƌeliaŶt l͛aǀeŶue BougŶaƌd à l͛aǀeŶue de Saige (comprenant cheminements 
piétons et cyclables) ; 

- La réalisation d͛uŶ espaĐe puďliĐ paǇsageƌ auǆ aďoƌds du ƌuisseau du SeƌpeŶt ;« Trame Bleue ») 
(comprenant cheminements piétons et cyclables) ; 

- La ƌĠalisatioŶ d͛uŶ ĐheŵiŶeŵeŶt douǆ eŶtƌe la ǀoie Ŷouǀelle et l͛aǀeŶue BougŶaƌd ; 
- La pose des réseaux viabilisant le lot F au niveau du futur terminus de bus. 

De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, le pƌogƌaŵŵe des ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs iŶtğgƌe l͛eŶseŵďle des tƌaǀauǆ de ƌĠseauǆ 
nécessaires à l͛aliŵeŶtatioŶ, la desserte et à la viabilisation des îlots de construction. 
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Figure 21 : Plan des équipements publics du projet 

 
                       Source : La Fab - Etude de capacité, 2019 

 

Chaque nouvelle résidence aura son propre parking enterré soit 330 places privées de stationnement 
créées au total. Ces places seront accessibles depuis la voie nouvelle à double sens permettant de 
desservir les nouvelles habitations et depuis la ǀoie d͛aĐĐğs au TeƌŵiŶus de ďus pouƌ le lot F.  
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De plus, une trentaine de places pour les visiteurs complètera l͛offƌe de stationnement le long de la 
voie nouvelle de desserte.  

Les équipements publics de superstructure existants sur le secteur étant suffisants pour absorber les 
ďesoiŶs des futuƌs haďitaŶts, le pƌojet Ŷe pƌĠǀoit pas la ĐƌĠatioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs 
supplémentaires. 

 

Synthèse – Programme global prévisionnel  

Le pƌogƌaŵŵe gloďal de l͛opĠƌatioŶ ĐoŵpƌeŶd uŶ pƌogƌaŵŵe de ĐoŶstƌuĐtioŶ de logeŵeŶts, 
représentant 24 850 m² de surface de plancher et un programme des espaces publics représentant 
27 344 m².  

Conformément à la démarche 50 000 logements, il est pƌĠǀu la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛eŶǀiƌoŶ  
330 logements dont 107 en locatif social, 52 en accession sociale et 62 en accession abordable.  

Le seĐteuƌ ĠtaŶt dĠjà pouƌǀu d͛ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs, de seƌǀiĐes et de ĐoŵŵeƌĐes pouƌ ƌĠpondre aux 
besoins des futurs habitants, il portera exclusivement sur des travaux de voirie, de réseaux, et 
d͛espaĐes ǀeƌts. Les axes majeurs de ce programme résident essentiellement dans la réalisation de la 
voie nouvelle qui desservira tous les ilots opératioŶŶels et daŶs la ĐoŶstitutioŶ d͛uŶe ǀĠƌitaďle ĐoulĠe 
ǀeƌte et d͛uŶe tƌaŵe ďleue. 

 

5. Insertion du projet dans son environnement  

A l͛Est, le site est ďoƌdĠ paƌ des iŵŵeuďles de logeŵeŶts ĐolleĐtifs ŵajoƌitaiƌeŵeŶt. Au Sud et à 
l͛Ouest, les iŵŵeuďles ĐolleĐtifs prédominent, avec une présence résiduelle de logements individuels. 
Quant au Nord, les logements individuels sont majoritaires. 

Le projet de construction des ϯϯϬ logeŵeŶts de R+ϭ à R+ϯ s͛iŶsĐƌit donc dans un paysage urbain 
environnant constitué de pavilloŶs eŶ R+ϭ et d͛iŵŵeuďles de logeŵeŶts ĐolleĐtifs. 

EŶ liŵite Noƌd, le loŶg de l͛aǀeŶue BougŶaƌd, des ďâtiŵeŶts eŶ laŶiğƌes seront implantés 
perpendiculairement à la voie de tramway, ménageant des vues vers les masses boisées intérieures 
depuis l͛espaĐe public. Elles reprennent les gabarits des maisons qui leur font face, pour construire un 
pƌeŵieƌ plaŶ hoŵogğŶe de paƌt et d͛autƌe de la ǀoie (RDC à R+1). Ces lanières se développent ensuite 
en R+2 sur la profondeur, pour amorcer une transition douce avec les architectures plus hautes du 
Đœuƌ d͛îlot (R+3). 

Au Sud, la pƌĠdoŵiŶaŶĐe du tƌaiteŵeŶt ǀĠgĠtal pƌoposĠ eŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de l͛aǆe ĐoŶǀiǀial laisse 
ponctuellement place à deux architectures raccordant le projet à son contexte : 

- Un bâtiment en R+3+attique ǀeŶaŶt teƌŵiŶeƌ la sĠƋueŶĐe du Đlos du PoŶtet à l͛ouest, 
- UŶ autƌe ĐadƌaŶt l͛eŶtƌĠe du paƌĐ suƌ l͛aǀeŶue de Saige, au gaďaƌit pƌoĐhe de Đelui lui faisaŶt faĐe. 

A l͛iŶtĠƌieuƌ du site, la pƌopositioŶ aƌĐhiteĐtuƌale se dĠĐliŶe suƌ le pƌiŶĐipe uŶiƋue de « grappes » de 
bâtiments occupant les vides laissés par les masses paysagères existantes. Les biais et décalages 
permettent de laisser passer la lumière et la vue dans de multiples directions. 

En outre, ce travail sur la forme urbaine est envisagé également pour les logements eux-mêmes. Ainsi, 
l͛uŶ des eŶjeuǆ du pƌojet est de pƌoposeƌ des logeŵeŶts de ƋualitĠ disposaŶt d͛uŶe douďle oƌieŶtatioŶ 
a ŵiŶiŵa et d͛uŶ espaĐe eǆtĠƌieuƌ paƌ logeŵeŶt. Les ĐoŶstƌuĐtioŶs seƌoŶt eǆposĠes de telle ŵaŶiğƌe à 
Đe Ƌu͛elles ĠǀiteƌoŶt au mieux les vis-à-vis entre chaque logement. 
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Figure 22 : Plan masse et hauteurs du projet 

 
                    Source : La Fab - Etude de capacité, 2019  

 

 

Le projet entend reproduire la variété typologique existante du lieu et proposer des échelles variées 
de construction pour se raccorder à son environnement, en utilisant les architectures existantes du 
lieu comme éléments de référence.  

De ŵġŵe, à l͛iŶstaƌ des ĐoŶstƌuĐtioŶs, plusieuƌs tǇpologies de plaŶtatioŶs soŶt pƌoposĠes à l͛ĠĐhelle 
du nouveau quartier, notamment en lisière des lots. Les plantations nouvelles dessinent le nouveau 
parcellaire tout en renforçant également les trames paysagères existantes. 
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6. Effet sur le terminus de lignes de bus urbains - déclassement de 
domaine public 

Le déclassement du domaine public, prévu à l͚article L. 2141-1 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques, sera nécessaire pour réaliser le projet à déclarer d'utilité publique.  

Ce déclassement sera prononcé par Bordeaux Métropole après le déroulement de la présente enquête 
publique. 

Dans le cadre de la réalisation de l͛opĠƌatioŶ Le PoŶtet Sud, le déclassement d͛uŶ terminus de lignes 
de bus urbains exploité notamment pour les besoins du réseau de Transports de Bordeaux Métropole 
(TBM) aura pour conséquence de porter atteinte à la réalisation de ce service public.  

Il est à noter que ce terminus de lignes de bus urbains sera reconstitué dans les abords immédiats du 
site actuel, soit au Sud du Parc Relais Bougnard, sur des propriétés foncières de Bordeaux Métropole.  

En conséquence, le présent dossier d'enquête publique porte également sur le déclassement de ce 
terminus de bus rendu nécessaire par la réalisation de l'opération d'aménagement et son programme 
de constructions et seloŶ les dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.ϭϰϭ-3 du code de la voirie routière.   

 

Figure 23 : Plan localisant l͛aĐtuel et le futuƌ de ligŶes de ďus TBM 

           Source : La Fab, 2019 
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7. Calendrier et phasage prévisionnel 

Le planning prévisionnel de l͛opĠƌatioŶ est le suiǀaŶt : 

- 2019-2020 : Etude de ŵaîtƌise d͛œuǀƌe des espaces publics et coordination architecturale et 
urbaine  
 

- 2020 à 2022 : Tƌaǀauǆ d͛aŵĠŶageŵeŶt des espaces publics 
 

- 2021-2022 : Travaux de constructions du lot E 
 

- 2022-2023 : Travaux de constructions des lots D et F 
 

- 2023-2024 : Travaux de constructions des lots A et B 
 

- 2024-2025 : Travaux de constructions des lots C 
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8. Économie du projet 

Le montant prévisionnel des dépenses approuvé par Bordeaux Métropole lors de la création de 
l͛opĠƌatioŶ est estiŵĠ à 11 235 288 € HT dont le détail suit : 

Concernant les dépenses prévisionnelles 

 
 Etudes 313 300 € HT 
Nécessaiƌes à la défiŶitioŶ à la ƌéalisatioŶ et au suivi de l’opéƌatioŶ 

 

 Acquisition et libération des sols 6 022 875 € HT 
Comprenant frais de libération de terrains, coût des évictions  

ou traŶsfeƌts et fƌais d’acƋuisitioŶ, aléas 

 

 Aménagement 3 051 238 € HT 
CoŵpƌeŶaŶt fƌais de ŵaîtƌise d’œuvƌe, coût des tƌavaux, aléas et autƌes fƌais 

 

 Honoraires de concession 900 000 € HT 
 

 Frais de communication 10 000 € HT 
 

 Frais divers 752 425 € HT 
 

 Actualisation  185 450 € HT 
 
 TVA Encaissée / Reversée 391 956 € HT 
 __________________ 

TOTAL DES DEPENSES 11 235 288 € HT 
 
Concernant les recettes prévisionnelles 
 
 Cession des charges foncières 8 184 050 € HT 
Logement (libre, accession abordable, accession sociale, locatif social)  

et commerces 

 

 Participation métropolitaine 3 051 238 € HT* 
 

 __________________ 

TOTAL DES RECETTES 11 235 288 € HT 
 

*Le montant prévisionnel de la participation de Bordeaux Métropole au titre de la remise des ouvrages 
est fixé à 3 051 238 € HT. Celle-ci comprend la participation de la Ville de Pessac au titre de la remise 
des ouvrages relevant de sa compétence dont le montant est fixé à 336 959 € HT. 

Au regard des dépenses et recettes prévisionnelles évaluées, le projet du Pontet Sud présente un bilan 
financier équilibré.   
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9. Dispositions réglementaires 

9.1 SĐhéŵa ƌégioŶal du Đliŵat, de l’aiƌ et de l’éŶeƌgie ;SRCAEͿ   

Le SRCAE Aquitaine a été approuvé le 15 novembre 2012 et vise à réduire les émissions de gaz à effet 
de serre et consommations d͛ĠŶeƌgie, tout eŶ augŵeŶtaŶt la pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles. 
 

Le pƌojet est Đoŵpatiďle aǀeĐ le SRCAE AƋuitaiŶe eŶ Đe Ƌu͛il pƌĠǀoit l͛eŶfouisseŵeŶt de l͛eŶseŵďle 
des ƌĠseauǆ, la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛iŵŵeuďles s͛iŶtĠgƌaŶt ŶatuƌelleŵeŶt daŶs le seĐteuƌ et limitant leurs 
ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgies. 

 

9.2 Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Le SRCE ǀise à dĠfiŶiƌ les eŶjeuǆ pƌioƌitaiƌes pouƌ la pƌĠseƌǀatioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ƌĠgioŶal et 
dĠteƌŵiŶeƌ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs pouƌ Ǉ ƌĠpoŶdƌe. Le SRCE AƋuitaiŶ a été annulé par le Tribunal 
administratif de Bordeaux le 13 juin 2017. Toutefois les bases de données restent exploitables.  

 

Des iŶǀestigatioŶs ĠĐologiƋues oŶt ĠtĠ ŵeŶĠes suƌ le pĠƌiŵğtƌe du site. L͛eŶseŵďle du pƌojet de 
Pessac Le Pontet Sud tient compte des résultats obtenus, et vise à renforcer les Trames Verte et 
Bleue dans le secteur.  

 

9.3 SĐhéŵa DiƌeĐteuƌ d’AŵéŶageŵeŶt et de gestioŶ des eaux ;SDAGEͿ 

Le SDAGE Adour-Garonne a été approuvé le 1er décembre 2015 et établit les enjeux importants pour 
une gestion équilibrée de la ressource en eau. Le SAGE fixe les objectifs généraux en application du 
SDAGE, à l͛ĠĐhelle du ďassiŶ ǀeƌsaŶt.  

 

Le projet est compatible avec le SDAGE Adour-Garonne et les SAGE Nappes profondes de Gironde 
et SAGE Estuaire de la GiƌoŶde, eŶ Đe Ƌu͛il iŶtğgƌe les ĐoŶsidĠƌatioŶs liĠes à la pƌĠseƌǀatioŶ de la 
ressource en eau, notamment par la conservation et la préservation du ruisseau du Serpent, et par 
une gestion et un traitement sain de la consommation en eau et par la restauration des zones 
humides.  

 

9.4 Schéma de cohérence Territoriale (SCOT) 

Le SCOT de l͛Aiƌe MĠtƌopolitaiŶe Boƌdelaise a ĠtĠ ƌĠǀisĠ et appƌouǀĠ paƌ dĠliďĠƌatioŶ Ŷ°ϭϯ/ϬϮ/ϭϰ/06 
en date du 13 février 2014. 
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Le projet répond aux gƌaŶds aǆes d͛iŶteƌǀeŶtioŶ dĠǀeloppĠs par le SCOT notamment : 

o La préservation des espaces naturels, agricoles, forestiers, et le développement des trames 
vertes et bleues ; 

o La protection des personnes et des biens : sobriété foncière et énergétique, gestion durable 
des ressources (et notamment la ressource en eau), réduction de la vulnérabilité du 
territoire ; 

o Le choix de la qualité de vie : schéma métropolitain des mobilités, géographie préférentielle 
autour des centralités, production de logements, équipement commercial. 

 

9.5 PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ 

Le PLU de la Communauté urbaine de Bordeaux (PLU 3.1) a été approuvé le 27 juillet 2006, et révisé 
par délibération d͛appƌoďatioŶ du Conseil de la Métropole en date du 16 décembre 2016, et 
actuellement en cours de modification. 

 Le Pƌojet d͛AŵĠŶageŵeŶt et de DĠǀeloppeŵeŶt Duƌaďle ;PADDͿ 

Le projet du site de Pessac Le Pontet Sud répond aux grandes orientations du PADD : 

- Agiƌ suƌ la ƋualitĠ uƌďaiŶe eŶ s͛appuǇaŶt suƌ le patƌiŵoiŶe et les ideŶtitĠs loĐales ; 
- RespeĐteƌ et ĐoŶsolideƌ l͛aƌŵatuƌe Ŷatuƌelle de la MĠtƌopole, tout eŶ aŶtiĐipaŶt les ƌisƋues et 

préservant les ressources ; 
- Concevoir un habitat de qualité dans une agglomération en croissance, tout en se mettant en 

conformité avec la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain solidarité qui impose 25% de logements sociaux. 

 

 Pƌogƌaŵŵe d͛OƌieŶtatioŶ et d͛AĐtioŶs – Habitat (POA – Habitat) 

Le PLH de la Communauté Urbaine de Bordeaux a été modifié et approuvé par délibération du Conseil 
communautaire n°2007/0545 du 13 juillet 2007. Il a depuis été intégré au PLU de Bordeaux Métropole 
en tant que POA Habitat.  

Il décline plusieurs enjeux pour la ĐoŵŵuŶe de PessaĐ eŶ ŵatiğƌe d͛haďitat doŶt ŶotaŵŵeŶt : 

- Maintenir et renforcer son taux de logements sociaux dans son parc de résidences principales, 
- Renforcer les centralités et les secteurs à proximité des transports en commun structurants, 
- Développer les logements familiaux, 
- Favoriser l'accession sociale et/ou abordable, 
- Proposer une offre adaptée aux jeunes (jeunes s'installant, en formation, en insertion). 

 

 OƌieŶtatioŶ d͛AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ 

UŶe OƌieŶtatioŶ d͛AŵĠŶageŵeŶt et de Pƌogƌammation (OAP) a été instaurée sur le secteur du Pontet.  

  



NOTICE EXPLICATIVE 
 DOSSIER DE DUP PESSAC LE PONTET SUD 43 

 

Figure 24 : OAP Le Pontet 

 
 

 
Source : Bordeaux Métropole PLU 3.1 

 

Le SeĐteuƌ Sud de l͛OAP ǀise ŶotaŵŵeŶt à : 

- Connecter le quartier de Saige aux autres quartiers ; 
- Produire de nouveaux logements avec une qualité architecturale et paysagère ; 
- Relier la station de tramway et le parc aux quartiers environnants ; 
- Compléter le maillage de voirie du territoire. 
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 Le règlement du PLU 

Figure 25 : Extrait du Plan de zonage du PLU 

 
Source : Bordeaux Métropole 

 

Le site de Pessac le Pontet Sud est situé en zones UM 13 du plan de zonage du PLU. Ces zones sont 
définies comme « tissus à dominante de grands ensembles et tissus mixtes ». 

Dispositions en faveur de la diversité de l'habitat 

Le secteur est soumis à une servitude de taille de logement imposant une part minimale de 70% de 
logements de type T3 ou plus dont 40 % de logements de type T4 ou plus. 

Par ailleurs, le site est couvert par une servitude de diversité sociale imposant la production de 30% 
de logements locatifs sociaux. 

Emplacements réservés 

Le secteur comprend un emplacement réservé de superstructure n° 7.39 dénommé « Équipement 
sports, loisirs Jean Cordier – Bougnard » et de deux emplacements réservés de voirie suivants : 

- Emplacement réservé n° T 986 pour la création d'un cheminement piétons/2 roues entre la rue du 
Serpent et la rue du Pontet ; 

- Emplacement réservé n° T2031 pour le désenclavement de la parcelle EW 267. 

Le site de projet est également grevé de la servitude de localisation n° V.117 pour la création à terme 
d'une liaison en mode partagé de l'avenue de Saige vers le ruisseau du Serpent. 
 

DispositioŶs ƌelatiǀes à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et auǆ ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋues, auǆ paǇsages et au patƌiŵoiŶe 

La partie sud du périmètre du projet, autour du Ruisseau du Serpent, intègre la trame bleue 
discontinue n° P3503 de Pessac, et constitue un espace de paysage bénéficiant de prescriptions 
particulières au titre de la protection du patrimoine bâti, architectural et paysager. De la même 
manière, le site de projet intègre la trame verte n° C1007. 

Un Espace Boisé Classé (EBC) y est notamment identifié (la ripisylve du Serpent). 

 

http://fichiers.bordeaux-metropole.fr/plu/PLU31_interactif/Fichiers/5_Reglement/3_Reglement_listes/4_Dispositions_en_faveur_habitat/SMS_STL.pdf
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 Seƌǀitudes d͛utilitĠ puďliƋue 

Deuǆ seƌǀitudes d͛utilitĠ puďliƋue ĐoŶĐeƌŶeŶt le site de PessaĐ le PoŶtet Sud : 

- Servitude PT 1 : Servitude relative aux transmissions radioélectriques concernant la protection des 
centres et réception contre les perturbations électromagnétiques  

- Servitude PT 2 : Servitude relative aux transmissions radioélectriques concernant la protection 
ĐoŶtƌe les oďstaĐles des ĐeŶtƌes d͛ĠŵissioŶ et de ƌĠĐeptioŶ eǆploitĠs paƌ l͛Etat  
 

Le pƌojet du PoŶtet Sud pƌeŶd eŶ Đoŵpte l͛eŶseŵďle des pƌesĐƌiptioŶs des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe, 
notamment concernant le pourcentage de logements accessibles économiquement, et la 
pƌĠseƌǀatioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt paysager. 

Ainsi, il a été élaboré au regard des prescriptions du PLU notamment en matière de préservation de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et aux continuités écologiques aux paysages et au patrimoine. Conformément au 
PLU, le pƌojet s͛iŶtğgƌeƌa daŶs l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et il seƌa pƌoĐĠdĠ à uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛aspeĐt 
paǇsageƌ du seĐteuƌ aiŶsi Ƌu͛uŶe ĐoŶsolidatioŶ des ďeƌges du ƌuisseau du SeƌpeŶt. Par ailleurs, le 
projet veille à la préservation de la zone au Sud inscrite comme « espace de paysage bénéficiant de 
prescriptions particulières au titre de la protection du patrimoine bâti, architectural et paysager ». 
Cet espace constitue le prolongement de la coulée verte parc du PoŶtet. L͛espaĐe BoisĠ ClassĠ iŶsĐƌit 
au PLU y est maintenu. 

Le pƌojet uƌďaiŶ du PoŶtet Sud s͛iŶtğgƌe paƌfaiteŵeŶt daŶs le Đadƌe de l͛OAP eŶ Đe Ƌu͛elle ǀaloƌise 
les trames ǀeƌte et ďleue, dĠǀeloppe l͛offƌe de logeŵeŶts et ƌestƌuĐtuƌe les ĐheŵiŶeŵeŶts douǆ Ƌui 
complètent les axes de circulation viaires. 

En matière de logement, le pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt suƌ le site de Pessac Le Pontet Sud répond à la 
fois auǆ eŶjeuǆ dĠĐliŶĠs pouƌ la CoŵŵuŶe de PessaĐ aiŶsi Ƌu͛auǆ oƌieŶtatioŶs du POA Haďitat. 

AuĐuŶe iŶĐoŵpatiďilitĠ du pƌojet Ŷ͛est ƌeleǀĠe ǀis-à-ǀis de la pƌĠseŶĐe de seƌǀitudes d͛utilitĠ 
publique sous réserve de respecter les prescriptions édictées. 

Le projet prend également en compte la règle édictée pour la zone UM 13. 

Par conséquent, le projet est compatible avec le PLU actuellement en vigueur. 
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III. JUSTIFICATION DE L’INTERÊT GENERAL DU PROJET 

Le pƌojet s͛iŶsĐƌit daŶs la dǇŶaŵiƋue communale et métropolitaine de développement en vue de 
répondre à l͛augŵeŶtatioŶ de la demande en logements tout en garantissant une mixité sociale sur le 
secteur.  

Ce projet possède également une forte dimension environnementale en étant intégré directement au 
sein du parc du Pontet qui relie le quartier au centre de Pessac et présente un atout indéniable du 
cadre de vie des futurs habitants du quartier.  

Les réponses apportées aux enjeux urbains et environnementaux du secteur permettent ainsi de 
conférer à l͛opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt eŶǀisagĠe son caractère d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal.  

 

1. ReŶouvelleŵeŶt de l’offƌe résidentielle 

Le pƌojet uƌďaiŶ ƌĠpoŶd auǆ ďesoiŶs de logeŵeŶts et à l͛eŶjeu d͛uŶe offƌe aĐĐessiďle ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt 
proposée au plus grand nombre et attƌaĐtiǀe eŶ teƌŵe d͛usages. 

1.1 DeŶsifiĐatioŶ de l’haďitat et mixité sociale 

Le territoire métropolitain est relativement polarisé, avec une tendance au départ des familles du 
centre vers la périphérie, du fait du renchérissement des coûts du logeŵeŶt et de l͛iŶadaptatioŶ de 
l͛offƌe dispoŶiďle auǆ ďesoiŶs des populatioŶs. 

L͛opĠƌatioŶ du PoŶtet s͛iŶsĐƌit daŶs le programme « 50 000 logements autour des axes de transports 
collectifs » porté par Bordeaux Métropole. Le projet vise à construire principalement le long des lignes 
de tramway de manière à réduire le temps de trajet du lieu d͛habitation au lieu de travail et à réduire 
l͛usage de la ǀoituƌe eŶ ǀille. L͛oďjeĐtif du pƌogƌaŵŵe est ĠgaleŵeŶt de ĐoŶstƌuiƌe des logeŵeŶts à 
typologie et mixité variée à des prix de sortie maîtrisée. A ce titre, et outre la réalisation de logements 
locatifs sociaux, sera développée une offre de logements accessibles économiquement, par la 
ƌĠalisatioŶ d͛uŶe paƌt de logeŵeŶt eŶ aĐĐessioŶ soĐiale aǀeĐ uŶ pƌiǆ plafoŶd de Ϯ ϰϬϬ € TTC/ŵ² et de 
logement en accession abordable avec un prix de vente de 2 ϱϬϬ € TTC/ŵ². La part importante en 
logements maitrisés permettra de les rendre accessibles au plus grand nombre. 

EŶ dĠǀeloppaŶt uŶe Ŷouǀelle offƌe ƌĠsideŶtielle eŶ ĐoŶtiŶuitĠ de l͛haďitat paǀilloŶŶaiƌe et ĐolleĐtif 
eǆistaŶt, le pƌojet du PoŶtet Sud paƌtiĐipe d͛uŶe paƌt à liŵiteƌ le phĠŶoŵğŶe d͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ et 
d͛autƌe paƌt à ƌĠpoŶdƌe au ďesoiŶ de logeŵeŶts dû à l͛augŵeŶtatioŶ de la populatioŶ de PessaĐ. 

EŶ outƌe, le pƌojet ƌĠpoŶd auǆ eǆigeŶĐes du PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe eŶ Đe Ƌue le PADD, l͛OAP du PoŶtet 
et le POA Habitat prévoient une augmentatioŶ de la ĐapaĐitĠ foŶĐiğƌe et le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛offre 
d͛haďitat. Paƌ Đe pƌojet, La Fab vise également à répondre aux exigences du PADD qui fixe un taux de 
25 % de logements sociaux. Le programme permettra d͛atteiŶdƌe ϯϬ% de logements locatifs sociaux. 

Ainsi le projet prévoit la création de 330 logements environ autour des axes de transports en commun 
soit uŶe suƌfaĐe de plaŶĐheƌ d͛haďitatioŶs de plus de 24 850 m². Sur ces 330 logements, 107 seront en 
locatif social et 52 en accession sociale, soit un taux de 48 % environ des logements sociaux. 
 

Le pƌojet a pƌiǀilĠgiĠ l͛aĐĐessioŶ soĐiale et aďoƌdaďle eŶ pƌĠǀoǇaŶt ϭϱ% de plus Ƌue Đe Ƌui Ġtait 
iŶitialeŵeŶt pƌĠǀu et eŶ ƌĠduisaŶt de ϭϱ% l͛aĐĐessioŶ liďƌe, ĐeĐi afiŶ de pƌoposeƌ uŶe offƌe de 
logements accessible au plus grand nombre.   
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L͛eŶjeu de l͛opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt est également de réaliser des logements à typologie et mixité 
variée, à des prix de sortie adaptée au besoin des populations. Le projet urbain permettra notamment 
de poursuivre la diversification du parc de logement, avec notamment une réponse à la demande en 
grands logements sur la commune. 

Cet eŶjeu est d͛autaŶt plus iŵpoƌtaŶt Ƌue l͛opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt du PoŶtet Sud ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe 
situation géographique privilégiée en 1ère couronne de Bordeaux Métropole le long de la ligne B de 
tramway. 

EŶ ĐoŵplĠŵeŶt de la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe Ŷouǀelle offƌe de logeŵeŶts, des places de stationnement 
(environ 330) sont prévues pour les bâtiments nouveaux construits, et une trentaine de places visiteurs 
le long de la voie nouvelle.  

 

1.2 Un habitat qualitatif  

L͛effoƌt poƌteƌa ĠgaleŵeŶt suƌ la ƋualitĠ des logeŵeŶts ƌĠalisĠs, l͛oďjeĐtif ĠtaŶt de ƌĠaliseƌ des 
logeŵeŶts susĐeptiďles de ƌĠpoŶdƌe à la deŵaŶde des populatioŶs eŶ Ƌuġte d͛uŶ haďitat pouƌ ƌester 
eŶ ǀille. L͛eŶjeu est ďieŶ Đelui de pƌoduiƌe uŶe offƌe attƌaĐtiǀe, alteƌŶatiǀe à la ŵaisoŶ iŶdiǀiduelle eŶ 
pĠƌiphĠƌie et doŶĐ à l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ.  

Le projet du Pontet Sud vise à promouvoir un habitat attractif en offrant des résidences qualitatives et 
durables tant au niveau de leur construction que de leur consommation énergétique.  

 

Le pƌojet eŶteŶd aiŶsi ŵettƌe eŶ œuǀƌe la démarche « 50 000 logements autour des axes de transports 
collectifs » qui comprend un volet sur la qualité des logements et prévoit différentes mesures pour 
ƌeŶfoƌĐeƌ la ƋualitĠ de l͛haďitat : 

- Une implantation des bâtiments favorables à la réalisation de logements traversant ou bénéficiant 
d͛uŶe douďle oƌieŶtatioŶ ; 

- La ƌĠalisatioŶ d͛espaĐes eǆtĠƌieuƌs pƌiǀatifs attenants aux logements ; 
- UŶe ǀaƌiatioŶ des gaďaƌits de ĐoŶstƌuĐtioŶ s͛appuǇaŶt suƌ uŶ ĠpaŶŶelage aǀeĐ des hauteuƌs de R+ϭ 

à R+ϯ et offƌaŶt uŶe deŶsitĠ gƌaduĠe à l͛iŶtĠƌieuƌ de ĐhaƋue îlot. 
 

L͛opĠƌatioŶ ƌĠpoŶd aiŶsi auǆ eǆigeŶĐes du POA Haďitat du PLU Ƌui eŶĐourage la qualité 
environnementale et énergétique des résidences. Ainsi, les bâtiments construits comprendront des 
dispositifs permettant de réduire leur consommation énergétique. 

 

En outre, le projet vise également à intégrer les nouvelles haďitatioŶs au seiŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt eŶ 
variant les échelles et typologies de constructions pour ainsi raccorder les nouvelles constructions à 
leur eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt iŵŵĠdiat. Le ďut est d͛assuƌeƌ uŶe ĐohĠƌeŶĐe taŶt au Ŷiǀeau de l͛aƌĐhiteĐtuƌe des 
bâtiments que du paysage du quartier. 

Les futurs bâtiments seront implantés de manière à réduire au maximum les nuisances sonores liées 
principalement aux avenues de Saige et Bougnard et de manière plus modérée au tramway, au 
terminal de bus et à la nouvelle voie de desserte. Les bâtiments respecteront également les exigences 
ƌğgleŵeŶtaiƌes eŶ ŵatiğƌe d͛isoleŵeŶt aĐoustiƋue.  
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Le pƌojet du PoŶtet Sud ƌĠpoŶd à l͛oďjeĐtif de ĐƌĠatioŶ de logements neufs et de logements 
accessibles économiquement, prévu dans les différents doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe ŵais ĠgaleŵeŶt à 
l͛ĠĐhelle ŵĠtƌopolitaiŶe daŶs le Đadƌe de la dĠŵaƌĐhe « 50 000 logements autour des axes de 
transports collectifs » et de la politiƋue eŶ ŵatiğƌe d͛haďitat ŵeŶĠe paƌ la CoŵŵuŶe de PessaĐ. 330 
logements seront ainsi construits dont environ 67% à prix maitrisé et seront complétés par la 
création de places de stationnement. 

 

En outre, le projet du Pontet Sud permet la réalisation de logements qualitatifs et peu 
ĐoŶsoŵŵateuƌs d͛ĠŶeƌgie, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ oďjeĐtifs de pƌĠseƌǀatioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt mené 
par la Métropole et la Ville de Pessac.   

 

EŶfiŶ, les ďâtiŵeŶts seƌoŶt iŶtĠgƌĠs à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt iŵŵĠdiat de ŵaŶiğƌe à ĐoŶseƌǀeƌ uŶe 
continuité entre le paysage et les habitations et inscrire une certaine cohérence dans le projet. 

 

Ces différentes mesures contribuent à la caractérisation de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal du projet du Pontet Sud 
de Pessac. 

 

2. La préservation et la valorisation du paysage et de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

Le pƌojet uƌďaiŶ ǀise à ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶ ĠƋuiliďƌe eŶtƌe ǀille et Ŷatuƌe, pilieƌ du pƌojet de la 
métropole millionnaire.  

Le pƌojet s͛iŶtğgƌe daŶs la dĠŵaƌĐhe « 55 000 hectares pour la nature » de Bordeaux Métropole qui 
vise à une meilleure prise en compte de la nature en ville4. 

 

L͛aŵĠŶageŵeŶt du seĐteuƌ ƌĠpoŶd ĠgaleŵeŶt auǆ eǆigeŶĐes du PADD Ƌui ǀise à ĐoŶsolideƌ l͛aƌŵatuƌe 
naturelle du site, en préservant le massif boisé et en assurant les grandes continuités écologiques de 
la commune. EŶ plus des aspeĐts ƌĠgleŵeŶtaiƌes, ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs, le 
projet intègre et compose avec les zones à enjeux environnementaux forts et moyens identifiés. 

 

En effet, l͛oďjeĐtif du projet est de conforter et de valoriser la forte présence du végétal dans le 
quartier, dans la continuité des trames verte et bleue créées par le Schéma régional de Cohérence 
EĐologiƋue ;SRCEͿ d͛AƋuitaiŶe eŶ iŵpaĐtaŶt le ŵoiŶs possiďle les seĐteuƌs à eŶjeuǆ iŵpoƌtaŶts ou 
moyens identifiés par les études ĠĐologiƋues effeĐtuĠes suƌ le site. L͛ĠǀiteŵeŶt de la ĐoulĠe ǀeƌte et 
de la trame bleue constituée par le ruisseau du Serpent et sa ripisylve sera donc privilégié et des 
mesures ont été prévues pour compenser les impacts sur le milieu. 

La zone humide, dĠgƌadĠe paƌ les ƌiǀeƌaiŶs et le ŵaŶƋue d͛eŶtƌetieŶ, sera restaurée grâce à la 
consolidation des berges du ruisseau du Serpent et le reprofilage du ruisseau afin de lui donner un 
aspect plus naturel et paysager. 

 

                                                           
4 http://www.bordeaux-metropole.fr/Grands-projets/Grands-territoires-de-projets/55-000-hectares-pour-la-nature  
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L͛iŵplaŶtatioŶ de la ǀoie Ŷouǀelle au seiŶ du pĠƌiŵğtƌe du seĐteuƌ d͛aŵĠŶageŵeŶt du PoŶtet sud a 
été relocalisée par rapport à ce qui était prévu dans le cadre du PAE initialement afin de réduire 
l͛iŵpaĐt suƌ le dĠplaĐeŵeŶt des espğĐes. Cette ƌeloĐalisatioŶ peƌŵet d͛Ġlaƌgiƌ la ĐoulĠe ǀeƌte et de 
préserver les masses boisées du parc du Pontet. 

Plus de 150 arbres « remarquables » du point de vue phytosanitaire sur les 232 recensés seront 
ĐoŶseƌǀĠs soit uŶe pƌopoƌtioŶ d͛eŶǀiƌoŶ 67%. Par ailleurs, environ 133 nouveaux arbres seront plantés 
en compensation de la suppression du reste ainsi que de 77 arbres « non remarquables » du point de 
vue phytosanitaire. 

 

Le Projet du Pontet Sud se caractérise par une forte présence du végétal. Afin de répondre aux 
eǆigeŶĐes des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe et du pƌojet de « 55 000 hectares pour la nature », le projet 
aura pour ambition de préserver et conforter les espaces de nature existants et de restaurer la zone 
humide du ruisseau du Serpent.  

Pour les quelques éléments des secteurs de la coulée verte et de la trame bleue impactés par le 
projet et qui représentent un enjeu « important » ou « moyen », des mesures compensatoires sont 
prévues afin de limiter la perte de ces espaces. 

La pƌĠseƌǀatioŶ et la ǀaloƌisatioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ƌiĐhe du site participent de la qualification de 
l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal du projet. 

 

3. Amélioration du cadre de vie 

3.1 Désenclaver le site  

L͛uŶ des eŶjeuǆ du pƌojet du PoŶtet Sud est de peƌŵettƌe de dĠseŶĐlaǀeƌ le Ƌuaƌtieƌ. L͛opĠƌatioŶ a 
pour but d͛ouǀƌiƌ le site en restructurant les axes de circulation. Pour ce faire, une nouvelle voie de 
circulation sera créée pour desservir les nouvelles habitations et l͛aĐĐğs au paƌĐ de statioŶŶeŵeŶt eŶ-
dessous des habitations nouvelles. Tenant compte des cheminements doux créés paƌ l͛usage des 
haďitaŶts, la ǀoie Ŷouǀelle tƌaǀeƌseƌa le Ƌuaƌtieƌ d͛Ouest eŶ Est. 

 

3.2 Maintenir la qualité de vie du quartier 

Le quartier du Pontet sud est très attractif du fait de son intégration au parc du Pontet, la proximité 
des transports en commun, du centre-ville de Pessac et de plusieurs équipements collectifs.  
La démarche du projet de Pessac Le Pontet Sud est globale en ce Ƌu͛elle vise à conforter le cadre de 
vie du quartier. La faible emprise au sol du projet permet en Đe seŶs d͛aĐĐoƌdeƌ uŶe laƌge plaĐe auǆ 
espaces verts à proximité des nouveaux logements contribuant ainsi à la qualité de vie du futur 
quartier. De plus, le projet urbain offre aux nouveaux habitants et aux habitants des quartiers 
avoisinants des espaces publics de qualité de proximité. 

L͛oďjeĐtif de Đe pƌojet est de ƌeŶfoƌĐeƌ Đe Đadƌe de ǀie et de le ǀaloƌiseƌ eŶ le stƌuĐtuƌaŶt autouƌ de la 
nouvelle voie et des cheminements internes du quartier favorisant les déplacements de ses 
habitants. La création de logements et la plantation d͛arbres le long des voies permettra de densifier 
le quartier tout en conservant son caractère agréable. L͛opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt ǀiseƌa eŶ 
particulier à travailler sur le végétal et sur les réseaux de liaisons douces. 
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Le projet s͛appuyant principalement sur l͛eǆistaŶt, permet de conserver une continuité au sein du 
quartier. Suƌ Đette ďase l͛opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt ƌeĐƌĠeƌa uŶ lieŶ iŶteƌ-quartiers et favorisera les 
mobilités douces afiŶ d͛offƌiƌ uŶe alteƌŶatiǀe au tout autoŵoďile à l͛ĠĐhelle du Ƌuaƌtieƌ. 

 

Actuellement peu franchissable et ne disposant que de peu d͛aĐĐƌoĐhes avec son environnement, 
la réalisation sur le site d͛une nouvelle voie de circulation permettra de le désenclaver. Les 
ĐheŵiŶeŵeŶts d͛usage au tƌaǀeƌs du site seƌoŶt ĐoŶfoƌtĠs et aŵĠŶagĠs. 

En outre, le projet du Pontet Sud vise à renforcer la qualité de vie des habitants du quartier. En 
ĐoŶseƌǀaŶt l͛eŶseŵďle des aspeĐts du site et eŶ les ĐoŶfoƌtaŶt, il renforce le caractère agréable du 
site.  

AfiŶ d͛Ǉ ĐƌĠeƌ uŶ Đadƌe de ǀie ǀĠgĠtalisĠ et apaisé, un travail important sur les futures plantations et 
sur les axes de circulation douce a été mené lors des études. Cet oďjeĐtif liŵite l͛iŵpaĐt 
environnemental du quartier et contribue à l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal du projet.  

 

 

IV. LES RAISONS DU RECOURS EVENTUEL A LA PROCEDURE 
D’EXPROPRIATION 

1. Intervention foncière 

L͛opĠƌatioŶ du PoŶtet Sud ĐoŶstitue uŶe opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt au seŶs de l͛aƌtiĐle LϯϬϬ-1 du code 
de l͛uƌďaŶisŵe. La ŵise eŶ œuǀƌe de l͛opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt a vocation à être confiée à La 
FaďƌiƋue de Boƌdeauǆ MĠtƌopole eŶ ǀeƌtu d͛uŶe ĐoŶĐessioŶ d͛aŵĠŶagement qui garantit la réalisation 
du projet urbain dans son ensemble.  

L͛aŵĠŶageuƌ sera aiŶsi ĐhaƌgĠ de ŵaitƌiseƌ le foŶĐieƌ ŶĠĐessaiƌe à la ƌĠalisatioŶ de l͛opĠƌatioŶ. 

Le pĠƌiŵğtƌe liĠ à l͛opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ ƌeĐouǀƌe uŶe supeƌfiĐie d͛eŶǀiƌoŶ 7 hectares. Ce 
périmètre a été finalisé de manière à impacter le moins possible les propriétaires privés tout en 
satisfaisaŶt les ďesoiŶs d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal ĐoŵŵaŶdĠs paƌ l͛opĠƌatioŶ eŶ teƌŵes d͛aĐĐueil et de 
logements de la population, de restructuration des équipements publics et du cadre de vie. Aussi les 
ďesoiŶs de l͛opĠƌatioŶ ŶĠĐessiteŶt la maîtrise foncière totale du pĠƌiŵğtƌe de l͛opĠƌatioŶ. 
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Figure 26 : Périmètre de DUP de l'opération Le Pontet Sud 

     
                      Source : La Fab 
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Compte tenu du projet, les négociations avec certains propriétaires ont été anticipées et ont donné 
lieu à des acquisitions amiables par Bordeaux Métropole et la Ville de Pessac. Ainsi, les propriétés 
détenues par la personne publique représentent environ 90 % de la totalité des parcelles à acquérir 
paƌ l͛aŵĠŶageuƌ daŶs le périmètre de l͛opĠƌatioŶ. 

 

Figure 27 : Parcelles maîtrisées par Bordeaux Métropole et la ville de Pessac 

  
                              Source : La Fab 



NOTICE EXPLICATIVE 
 DOSSIER DE DUP PESSAC LE PONTET SUD 53 

 

Les paƌĐelles pƌiǀĠes à ŵaîtƌiseƌ paƌ l͛aŵĠŶageuƌ, daŶs l͛optiƋue de la ƌĠalisatioŶ des espaĐes puďliĐs 
soŶt pouƌ l͛esseŶtiel ĐoŶstituĠes de teƌƌaiŶs Ŷus ǀĠgĠtalisĠs ŶoŶ oĐĐupĠs. 

La réalisation de la voie nouvelle de desserte nécessite de se ƌeŶdƌe pƌopƌiĠtaiƌe d͛uŶe paƌtie de la 
parcelle faisant l͛oďjet d͛uŶe seƌǀitude de passage au pƌofit d͛uŶe ĐopƌopƌiĠtĠ situĠe au Sud.  
Ce ĐheŵiŶ ĐoŶstitue l͛aǆe ĐeŶtƌal de l͛aŵĠŶageŵeŶt du site, eŶ peƌŵettaŶt ŶotaŵŵeŶt de 
désenclaver et de mieux desservir le site. La Fab a pris contact avec le syndic représentant le syndicat 
des copropriétaires de la résidence "Pontet Extension IV". En raison du grand nombre de lots de 
copropriété, les négociations sont rendues complexes. 

L͛opĠƌatioŶ iŵpaĐte ĠgaleŵeŶt uŶe ŵaisoŶ d͛haďitatioŶ doŶt l͛aĐƋuisitioŶ aŵiaďle seƌa eŶǀisagĠe. 
UŶe ƌeŶĐoŶtƌe a eu lieu afiŶ de pƌĠseŶteƌ le futuƌ pƌojet et l͛iŵpaĐt suƌ la pƌopƌiĠtĠ. AǀeĐ l͛aĐĐoƌd du 
propriétaire, une visite du bien a eu lieu en sa présence.  

Le paƌti pƌis paƌ l͛aménageur est de privilégier les négociations amiables. En ce sens, la plupart des 
propriétaires ont été contactés, des rencontres ont eu lieu, également des réunions avec les sociétés 
ĐoŶĐeƌŶĠes. D͛autƌes ƌĠuŶioŶs ƌesteŶt à ǀeŶiƌ au fuƌ et à ŵesuƌe de l͛aǀancement du projet. 

Des offres sont en cours de préparation permettant ainsi une base de discussion avec les propriétaires. 
UŶe offƌe a d͛oƌes et dĠjà ĠtĠ ƌeŵise au sǇŶdiĐ de la ĐopƌopƌiĠtĠ. 
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Figure 28 : Parcelles privées à maîtriser 

 
        Source : La Fab 
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Pouƌ l͛aĐƋuisitioŶ des teƌƌaiŶs pƌiǀĠs, il ne peut être exclu à ce stade le recours à la procédure 
d͛eǆpƌopƌiatioŶ pouƌ Đause d͛utilitĠ puďliƋue.  

Le dƌoit des oĐĐupaŶts eǆpƌopƌiĠs ou ĠǀiŶĐĠs au Đouƌs d͛uŶe pƌoĐĠduƌe d͛eǆpƌopƌiatioŶ fait l͛oďjet 
d͛uŶe ƌğgleŵeŶtatioŶ pƌĠĐise, ŶotaŵŵeŶt dĠfiŶie paƌ les aƌtiĐles Lϯϭϰ-1 et suivants du code de 
l͛uƌďaŶisŵe. Les ŵesuƌes ƌelatiǀes à la pƌoteĐtioŶ des oĐĐupaŶts seƌoŶt ŵises eŶ œuǀƌe 
conformément aux dispositions législatives en vigueur. 

 

Si la quasi-totalité du foncier nécessaire au projet du Pontet Sud est déjà détenue par Bordeaux 
MĠtƌopole et la Ville de PessaĐ, la ŵaîtƌise foŶĐiğƌe de l͛eŶseŵďle des teƌƌaiŶs situĠs daŶs le 
pĠƌiŵğtƌe est iŶdispeŶsaďle à l͛aďoutisseŵeŶt du pƌojet.  

Le ƌeĐouƌs à l͛eǆpƌopƌiatioŶ Ŷe seƌa Ƌue suďsidiaiƌe, apƌğs ĠĐheĐ des ŶĠgoĐiatioŶs aŵiaďles 
engagées avec les propriétaires des parcelles concernées. 

 

2. Bilan Coûts – Avantages 

* Concernant l’atteinte à la propriété 

L͛iŶteƌǀeŶtioŶ foŶĐiğƌe est limitée. En effet, les acquisitions faites par Bordeaux Métropole et la ville 
de PessaĐ depuis plusieuƌs aŶŶĠes oŶt peƌŵis de liŵiteƌ le ƌeĐouƌs à l͛eǆpƌopƌiatioŶ à des paƌĐelles ŶoŶ 
bâties excepté une maison. 

Elle est également ajustĠe au ƌegaƌd d͛uŶe paƌt de l͛eŵpƌise des ilots opĠƌatioŶŶels et des espaĐes 
puďliĐs, et d͛autƌe paƌt au ƌeĐouƌs le plus liŵitĠ possiďle à l͛eǆpƌopƌiatioŶ. 

Une grande majorité du foncier à acquérir concerne des emprises partielles (terrains nus), une seule 
maison est impactée. AiŶsi, Đette aĐƋuisitioŶ pouƌƌa ġtƌe ƌepoƌtĠe du fait de la fƌagilitĠ et l͛âge des 
occupants. 

L͛atteiŶte à la pƌopƌiĠtĠ pƌiǀĠe est paƌĐiŵoŶieuse à l͛ĠĐhelle du Ƌuaƌtieƌ, ƌĠsultaŶt d͛uŶ pƌoĐessus de 
projet plusieurs fois remanié et mûri dans le temps. Bordeaux Métropole et La Fab ont engagé les 
démarches nécessaires pour favoriser les discussions amiables.  

 

* Concernant l’environnement, la circulation et le cadre de vie 

Les effets temporaires 

Les périodes de chantier induiront des effets négatifs potentiels notamment en engendrant des 
nuisances sonores et olfactives pour les riverains.  

Toutefois, des mesures compensatoires seront mises en place pour compenser les nuisances induites 
par le chantier. A cette fin, une charte « chantier propre » sera adoptée et des mesures seront prises 
telles Ƌue l͛ĠǀaĐuatioŶ des dĠĐhets, la liŵitatioŶ des hoƌaiƌes de ĐhaŶtieƌ et la plaŶifiĐatioŶ des tâĐhes 
bruyantes.  

En outre, un ensemble de mesures sera mis en place pour une meilleure gestion des déchets. Par 
exemple, des bennes seront mises en place selon la catégorie des déchets à évacuer, des conteneurs 
seƌoŶt utilisĠs pouƌ les dĠĐhets toǆiƋues, la ďase de ǀie seƌa ĠƋuipĠe d͛uŶ dispositif de tƌi des oƌduƌes 
ménagères, des secteurs seront spécifiquement dédiés et délimités aux aires de tri et de stockage des 
dĠĐhets, aǀaŶt ĠǀaĐuatioŶ pouƌ ǀaloƌisatioŶ ou tƌaiteŵeŶt appƌopƌiĠ à la daŶgeƌositĠ du dĠĐhet… 
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EŶfiŶ, l͛ĠŵissioŶ daŶs l͛aiƌ de polluaŶts et de gaz à effet de serre liée aux engins de travaux sera limitée 
gƌâĐe à l͛utilisatioŶ d͛eŶgiŶs eŶ ďoŶ Ġtat de foŶĐtioŶŶeŵeŶt et ƌĠpoŶdaŶt auǆ eǆigeŶĐes 
règlementaires en vigueur. 

 

Les effets permanents 

Le Projet du Pontet Sud engendrera une augmentation de la population dans le quartier, et donc de la 
consommation des ressources par exemple en eau et de la production de déchets.   

Toutefois, les ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs dĠjà eǆistaŶts peƌŵettƌoŶt d͛aďsoƌďeƌ la pƌoduĐtioŶ de dĠĐhets 
iŶduite paƌ l͛aƌƌiǀĠe des Ŷouǀeauǆ haďitaŶts et l͛augŵeŶtatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ eŶ eau. 

De même, le projet, par la création de logements supplémentaires, apportera de nouveaux véhicules 
localement et augmentera le flux sur le réseau routier des avenues qui bordent le site de projet. 
 Pouƌ autaŶt, uŶe Ġtude aĐoustiƋue et des Đoŵptages ƌoutieƌs oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs paƌ le ďuƌeau d͛Ġtudes 
VENATHEC. Ils ƌĠǀğleŶt l͛iŵpaĐt faiďle du tƌafiĐ ƌoutieƌ généré par le projet, y compris aux heures de 
pointe.  

 

Afin de réduire les nuisances, le projet prévoit : 

- Une zone de circulation apaisée (zone 30) avec la mise en place de dispositifs garantissant la 
limitation de la vitesse (de type chicanes ou ralentisseurs) et privilégiant les circulations douces 
(piétonnes et cycles) vers les transports en commun (tramway et bus).  

- La ŵise eŶ plaĐe d͛aŵĠŶageŵeŶts paǇsageƌs ;de tǇpe haies, aƌďustes ou aƌďƌesͿ eŶtƌe les ďâtiŵeŶts 
d͛haďitatioŶ et les ǀoies de ĐiƌĐulatioŶ. 

- Une signalétique claire et bien visible de limitation de vitesse. 

Néanmoins, le développement du maillage de circulations douces et la proximité directe de transports 
en commun performants limitera l͛iŵpaĐt de la ǀoituƌe suƌ le site et aiŶsi les ĠŵissioŶs de gaz à effet 
de serre (bénéfiques à la ƋualitĠ de l͛aiƌ). 

 

* CoŶceƌŶaŶt l’offre de logements qualitative et favorisant la mixité sociale 

Le projet répond à un besoin de logements sur la commune de Pessac, prenant ainsi en compte les 
oďjeĐtifs dĠĐƌits daŶs les diffĠƌeŶts doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe. Au total, ϯϯϬ logements seront ainsi 
construits. 

En outre, le projet vise à répondre aux exigences de mixité sociale en construisant des logements 
accessibles économiquement (locatif social, accession sociale ou abordable). Deux tiers des logements 
construits seront à prix maîtrisé permettant ainsi un accès au logement au plus grand nombre.  

Les bâtiments seront construits de manière à réduire leur consommation énergétique et ils 
respecteront les exigences règlementaires en matière environnementale.  

L͛iŵplaŶtatioŶ des futurs bâtiments privilégiera des logements traversant ou à double orientation, la 
ĐƌĠatioŶ d͛espaĐes eǆtĠƌieuƌs pƌiǀatifs aiŶsi Ƌue la ǀaƌiatioŶ des gaďaƌits pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ la ƋualitĠ de 
l͛haďitat. De plus, ďieŶ Ƌue le site soit ƌelatiǀeŵeŶt pƌĠseƌǀĠ des Ŷuisances acoustiques, les futurs 
logeŵeŶts ƌespeĐteƌoŶt la ƌğgleŵeŶtatioŶ eŶ ŵatiğƌe d͛isolatioŶ soŶoƌe et seƌoŶt iŵplaŶtĠs de 
manière à réduire au maximum les nuisances. 

EŶfiŶ, la ǀaƌiĠtĠ de tǇpologies d͛haďitat et d͛aƌĐhiteĐtuƌe peƌŵettƌa uŶe iŶtĠgƌatioŶ naturelle dans 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt eǆistaŶt. La ƋualitĠ de ĐoŶstƌuĐtioŶ des ďâtiŵeŶts est ĠgaleŵeŶt uŶ ĠlĠŵeŶt ĐeŶtƌal 
du projet permettant par la suite une consommation énergétique moindre.  
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* Concernant la pƌéseƌvatioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  

La réalisation du pƌojet du PoŶtet Sud s͛aƌtiĐule autouƌ de la pƌĠseƌǀatioŶ et la mise en valeur de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Il s͛agit de ŵaiŶteŶiƌ les tƌaŵes ǀeƌte et ďleue et de ƌeŶfoƌĐeƌ la zoŶe huŵide paƌ la 
consolidation des berges du ruisseau du Serpent.  

* De manière générale, ce programme préservera la biodiversité présente sur le site. 

Le projet implique la suppression de 77 arbres « non remarquables » du point de vue phytosanitaire. 
En compensation, ce sont environ 133 nouveaux sujets arborés qui sont programmés limitant ainsi les 
impacts sur le sol et les eaux. 

De plus, plusieuƌs ŵesuƌes seƌoŶt pƌises telles Ƌue l͛aƌƌosage Ŷatuƌel des ŵassifs ou eŶĐoƌe l͛utilisatioŶ 
d͛ĠƋuipeŵeŶts ĠĐoŶoŵes eŶ eau. UŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe seƌa poƌtĠe auǆ espğĐes ǀĠgĠtales à 
caractère envahissant dès la phase de préparation du chantier. 

EŶ outƌe, afiŶ de ŵiŶiŵiseƌ l͛eŵpƌise au sol du pƌojet et d͛aĐĐoƌdeƌ uŶe laƌge plaĐe auǆ espaĐes ǀeƌts, 
le parc de stationnement sera réalisé en sous-sol des futures constructions. 

Quant à la conception des logements, elle sera basée sur des principes bioclimatiques simples et 
ĠpƌouǀĠs, Ƌui aŵğŶeƌoŶt des ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie, ĐoŶfoƌt d͛ĠtĠ et d͛hiǀeƌ, et ƋualitĠ d͛eŶsoleilleŵeŶt 
des espaces et lieux de vie. Les constructions respecteront les indicateurs de performances 
énergétiques conformément à la règlementation en vigueur. 

Enfin, le projet privilégie les modes de circulation doux. La piste cyclable qui relie le Parc du Pontet et 
le Ƌuaƌtieƌ de Saige est aiŶsi ĐoŶseƌǀĠe. L͛usage piĠtoŶ des lieuǆ est ĠgaleŵeŶt faǀoƌisĠ. L͛utilisatioŶ 
des modes doux limitera les émissions supplémentaires de gaz à effet de serre et de polluants 
atŵosphĠƌiƋues et seƌa aiŶsi faǀoƌaďle à la ƋualitĠ de l͛aiƌ.  

* Concernant la restructuration du quartier et l’amélioration du cadre de vie 

Le ƌĠaŵĠŶageŵeŶt du PoŶtet Sud ĐoŶfoƌteƌa l͛attƌaĐtiǀitĠ et la ƋualitĠ de ǀie du Ƌuaƌtieƌ eŶ ŵġlaŶt 
habitat, nature, équipements existants aux abords du périmètre et axes de circulation. 

En outre, la restructuration du quartier du Pontet Sud favorisera une meilleure lisibilité du secteur 
autouƌ d͛aǆes iŶteƌŶes de ĐheŵiŶeŵeŶt douǆ, peƌŵettaŶt aiŶsi de ĐoŶseƌǀeƌ le ĐaƌaĐtğƌe paǇsageƌ du 
site. De même, le renforcement du massif boisé favorisera la continuité écologique du quartier.  

* CoŶceƌŶaŶt l’amélioration des déplacements et mobilités 

L͛opĠƌatioŶ dĠǀeloppe tout uŶ ƌĠseau de ŵoďilitĠs douĐes, faǀoƌisaŶt aiŶsi la diǀeƌsitĠ des ŵodes de 
déplacements sur le secteur et améliorant la qualité de vie de ses usagers et habitants. Ces 
cheminements doux permettroŶt à la fois de tƌaǀeƌseƌ le site, d͛aĐĐĠdeƌ à l͛aƌƌġt de tƌaŵǁaǇ et de 
créer des liaisons inter quartiers. 

 

Le pƌojet du PoŶtet Sud dispose d͛aǀaŶtages ĐeƌtaiŶs ;offƌe de logeŵeŶts Ƌualitatifs qui favorise la 
mixité sociale et accessibles économiquement, préservation et valorisation de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, 
restructuration du quartier pour une meilleure lisibilité et un désenclavement). 

Néanmoins, le projet ne pourra être réalisable que si la Fabrique de Bordeaux Métropole dispose 
de la ŵaîtƌise foŶĐiğƌe de l͛eŶseŵďle des teƌƌaiŶs Đoŵpƌis daŶs le pĠƌiŵğtƌe d͛iŶteƌǀeŶtioŶ du 
projet.  

Au ƌegaƌd de Đe ďilaŶ Đoûts/aǀaŶtages, l͛utilitĠ publique du projet est avérée et sa réalisation 
nécessitera le cas échéant le recours à la procédure d͛eǆpƌopƌiatioŶ. 
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CONCLUSION 

L͛opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt Le PoŶtet Sud s͛iŶsĐƌit daŶs le Pƌogƌaŵŵe d͛AŵĠŶageŵeŶt d͛EŶseŵďle 
lancé en 2010, les qualités paysagères du site ayant été identifiées dès cette période pour y accueillir 
un éco-quartier. Le site présente un positionnement géographique favorable pour la Métropole et 
pour Pessac.  

Le pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt vise à conserver et valoriser les qualités intrinsèques du quartier que 
constituent son emplacement privilégié à proximité du tramway et du centre-ville de Pessac et son 
intégration dans le parc du Pontet. Il porte à la fois des enjeux urbains et paysagers forts puisƋu͛il 
eŶteŶd s͛appuǇeƌ d͛uŶe paƌt suƌ la tƌaŵe paǇsagğƌe eǆistante ainsi que suƌ les ĐheŵiŶeŵeŶts d͛usage 
existants, et d͛autƌe paƌt suƌ les ǀaƌiĠtĠs tǇpologiƋues de ďâtis eǆistaŶts pouƌ ancrer le projet dans son 
environnement et créer le réseau viaire du site. La ĐƌĠatioŶ d͛uŶe ǀoie Ŷouǀelle au seiŶ du Ƌuaƌtieƌ 
peƌŵettƌa de desseƌǀiƌ les Ŷouǀeauǆ iŵŵeuďles ĐoŶstƌuits à l͛iŶtĠƌieuƌ du pĠƌiŵğtƌe d͛aŵĠŶageŵeŶt. 

Le pƌojet ǀise à ƌeŶfoƌĐeƌ les tƌaŵes ǀeƌte et ďleue et ǀaloƌiseƌ l͛aspeĐt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal du secteur 
gƌâĐe à la ƌĠalisatioŶ de Ŷouǀelles plaŶtatioŶs et la ĐoŶsolidatioŶ de Đelles eǆistaŶtes aiŶsi Ƌu͛eŶ 
pƌĠseƌǀaŶt le ƌuisseau du SeƌpeŶt Ƌui ĐoŶstitue aujouƌd͛hui uŶe zoŶe huŵide dĠgƌadĠe. 

L͛Ġtat des lieuǆ ŵet eŶ ĠǀideŶĐe uŶ potentiel environnemental important présentant toutefois une 
qualité paysagère inégale selon les endroits. De plus, bien que très bien desservi en transports en 
ĐoŵŵuŶ, puisƋu͛il ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ aƌƌġt de tƌaŵ, d͛uŶ paƌkiŶg ƌelais et d͛uŶ teƌŵiŶus de ďus, le réseau 
viaire borde le site mais ne le traverse pas et laisse apparaître un site enclavé.  

L͛opĠƌatioŶ tend à dĠǀeloppeƌ uŶe pluƌalitĠ d͛usages, pour lui conférer la dimension et les 
ĐoŵposaŶtes d͛uŶ quartier intégré au projet urbain de la ville de Pessac. 

Suƌ la ďase d͛uŶ pƌojet concerté avec la population, l͛opĠƌatioŶ pƌopose ainsi une nouvelle 
configuration urbaine s͛appuǇaŶt sur les objectifs suivants : 

- Le dĠploieŵeŶt d͛uŶe offƌe diǀeƌsifiĠe et Ƌualitatiǀe de logeŵeŶts, aĐĐessiďles ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt 
au plus grand nombre, 

- La lutte contre l'étalement urbain, en proposant une intensification urbaine le long du tramway 
et à proximité du centre-ǀille, auǆ aďoƌds d͛uŶ paƌĐ et d͛uŶ teƌƌaiŶ de spoƌt, 

- La ǀaloƌisatioŶ du patƌiŵoiŶe ǀĠgĠtal eǆistaŶt et sa ŵise eŶ ƌelatioŶ aǀeĐ l͛haďitat futur, en 
développant des aménagements paysagers dans la continuité du parc urbain au Nord, 

- La ƌeƋualifiĐatioŶ et la ĐƌĠatioŶ d͛espaĐes puďliĐs eŶ lieŶ aǀeĐ la foŶĐtioŶ ƌĠsideŶtielle du site, 
favorisant les liaisons inter-quartiers, 

- La ĐƌĠatioŶ d͛eŶǀiƌoŶ 330 logements proposant des typologies et des tailles de logements variés 
répondant aux besoins identifiés de la ville dans le POA Habitat du PLU 3.1. 

Le seĐteuƌ Sud du PoŶtet est ideŶtifiĠ daŶs les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe Đoŵŵe uŶ seĐteuƌ à foƌt 
potentiel pour la création de logements. Le paƌti d͛aŵĠŶageƌ ƌeteŶu doit iŵpulseƌ et eŶĐadƌer la 
transformation du secteur daŶs le ƌespeĐt des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe ƌĠgleŵeŶtaiƌe en vigueur :  

- Au travers du ScOT, notamment en matière de sobriété foncière, de gestion durable et de 
renforcement des centralités et de mise en valeur des trames vertes et bleues ; 

- Dans le cadre du PLU 3.1., de son Pƌojet d͛AŵĠŶageŵeŶt et de DĠǀeloppeŵeŶt Duƌaďle (PADD) 
et de soŶ pƌogƌaŵŵe d͛oƌieŶtatioŶs et d͛aĐtioŶs ;POAͿ Haďitat : le projet affirme des objectifs 
précis en matière de mixité sociale, prévoyant 30% de logements locatifs sociaux,  
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ϭϱ% d͛aĐĐessioŶ soĐiale, 20% pouƌ l͛aĐĐessioŶ aďoƌdaďle, le solde ĐoƌƌespoŶdaŶt à l͛aĐĐessioŶ 
libre. 

EŶ Đela, l͛opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt ƌĠpoŶd auǆ objectifs poursuivis par Bordeaux Métropole au 
travers notamment des projets « 50 000 logements » et « 55 000 hectares pour la nature », et par la 
commune de Pessac en lui permettant de maintenir et consolider ses efforts en matière de 
développement du parĐ soĐial, de pƌoduĐtioŶ de gƌaŶds logeŵeŶts et d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛aĐĐessiďilitĠ 
au parc de logements, tout en portant le projet de territoire de la ville de recréer des centralités et des 
liaisons entre les quartiers de Pessac en valorisant le patrimoine naturel. 

La ŵise eŶ œuǀƌe de l͛opĠƌatioŶ justifie la ŵaîtƌise foŶĐiğƌe des eŵpƌises ŶĠĐessaires à la réalisation 
de l͛opĠƌatioŶ tout en limitant au maximum les impacts sur la propriété privée.  

La plupart des parcelles impactées par le projet sont propriété Ville et Bordeaux Métropole. Par 
conséquent la consommation foncière du projet peut être considérée comme limitée au regard du 
pĠƌiŵğtƌe de l͛opĠƌatioŶ, ŵġŵe s͛il Ŷe peut ġtƌe ĠĐaƌtĠ la possiďilitĠ de ƌeĐouƌiƌ à la procédure 
d͛eǆpƌopƌiatioŶ. 

Les avantages du projet l͛eŵpoƌteŶt suƌ les iŶĐoŶǀĠŶieŶts, ŶotaŵŵeŶt Đeuǆ liĠs à l͛atteiŶte au dƌoit 
de pƌopƌiĠtĠ Ƌui ƌeste ŵesuƌĠe au ƌegaƌd de l͛iŶtĠƌġt iŶdĠŶiaďle de l͛opĠƌatioŶ pouƌ la populatioŶ et 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, et Đeuǆ pƌiŶĐipaleŵeŶt teŵpoƌaiƌes liĠs à la phase chantier. 

Le projet Le Pontet Sud, dans ses objectifs et fondamentaux, par la variété de ses composantes, répond 
à uŶ oďjeĐtif d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal et justifie l͛iŶteƌǀeŶtioŶ de l͛aĐtioŶ puďliƋue pouƌ peƌŵettƌe sa 
réalisation.  

Une opération peut être déclaƌĠe d͛utilitĠ puďliƋue à paƌtiƌ du ŵoŵeŶt où elle pƌĠseŶte uŶ ĐaƌaĐtğƌe 
d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, et dğs loƌs Ƌu͛elle Ŷe poƌte pas uŶe atteiŶte eǆĐessiǀe à la pƌopƌiĠtĠ pƌiǀĠe, Ƌue le 
Đoût fiŶaŶĐieƌ eŶ est ŵaîtƌisĠ, et Ƌue les iŶĐoŶǀĠŶieŶts d͛oƌdƌe soĐial soŶt Đontenus. 

 

L͛eǆpƌopƌiatioŶ pouƌ ġtƌe ŵise eŶ œuǀƌe, doit ƌĠpoŶdƌe à uŶ ďut d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. L͛opĠƌatioŶ 
d͛aŵĠŶageŵeŶt Le Pontet Sud pouƌsuit uŶ ďut d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal paƌ la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶ pƌogƌaŵŵe 
mixte pƌiǀilĠgiaŶt l͛aĐĐessioŶ soĐiale et aďoƌdaďle, dans un contexte urbain paysager qualitatif, 
opération connectée et ouverte sur le paysage, créant ainsi les conditioŶs d͛uŶ Đadƌe de ǀie attƌaĐtif 
pour les actuels et futurs habitants du site. 
 
DaŶs Đes ĐoŶditioŶs, l͛opĠƌatioŶ pƌojetĠe Ŷe poƌte pas uŶe atteinte disproportionnée à la propriété 
pƌiǀĠe au ƌegaƌd du ďilaŶ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt eǆposĠ et Đoŵpte teŶu de l͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal aiŶsi dĠŵoŶtƌĠ, 
il est deŵaŶdĠ à M. le PƌĠfet de dĠĐlaƌeƌ d͛utilitĠ puďliƋue l͛opĠƌatioŶ Le Pontet Sud. 
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AppréciatioŶ soŵŵaire des dépeŶses ;€/HTͿ 
 

1. ETUDES ET FRAIS DIVERS 

Le coût prévisionnel comprend :  

- Etudes de définition  

- Frais financiers, taxes et assurances  

- Frais de communication 

- Actualisation  

Il s’Ġlğve à la soŵŵe de :  1 261 175 Euros Hors Taxes 
 

2. FRAIS D’ACQUISITION ET DE LIBERATION DES SOLS 

Le coût prévisionnel des acquisitions foncières et frais de libération des sols, toutes indemnités 

comprises ;ƌeŵploi, fƌais aĐĐessoiƌes tels Ƌue Ŷotaiƌes, pƌoĐĠduƌe …Ϳ s’Ġlğve à la soŵŵe de : 

 

 6 022 875 Euros Hors Taxes 
 

3. FRAIS D’AMENAGEMENT 

Le coût prévisionnel comprend :  

- Tƌavaux d’iŶfƌastƌuĐtuƌe sous ŵaîtƌise d’ouvƌage de l’aŵĠŶageuƌ 

- MissioŶ de ŵaîtƌise d’œuvƌe des espaĐes puďliĐs 

- Aléas 

- Frais ERDF 

Il s’Ġlğve à la soŵŵe de : 3 051 238 Euros Hors Taxes 
 

4. COUT DE LA CONCESSION 

Le Đoût pƌĠvisioŶŶel des hoŶoƌaiƌes de la ĐoŶĐessioŶ s’Ġlğve à la soŵŵe de : 

 900 000 Euros Hors Taxes 
 
 

TOTAL DES DEPENSES DE L’OPERATION 

Le Đoût pƌĠvisioŶŶel gloďal de l’eŶseŵďle de l’opĠƌatioŶ, toutes iŶdeŵŶitĠs Đoŵpƌises, s’Ġlğve à :  

 

 11 235 288 Euros Hors Taxes 

 13 145 721 Euros Toutes Taxes Comprises 
 
 
Les dépeŶses de l’opératioŶ seroŶt coŵpeŶsées par des recettes. Les recettes prévisioŶŶelles soŶt 
présentées dans la notice explicative (pièce B du dossier du DUP). 
 
 

COÛT D’AMENAGEMENT DU TERMINUS DE BUS DEPLACÉ AU SUD DU P+R BOUGNARD  

 

512 ϭ33, 6Ϭ€ TTC correspoŶdaŶt à uŶe estiŵatioŶ prévisioŶŶelle au stade AvaŶt-Projet 
Cet aŵĠŶageŵeŶt seƌa ƌĠalisĠ sous ŵaîtƌise d’ouvƌage diƌeĐte de Boƌdeaux MĠtƌopole.  
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Annexes : Bilan de la phase de concertation, délibérations et avis émis sur le projet 

 

  

Délibération du Conseil Métropolitain n°2018/165 du 23 mars 2018 portant ouverture de la 

concertation réglementaire relative au projet urbain du Pontet Sud 

p. 3 

Avis de l'Autorité environnementale du 11 juillet 2018 exonérant le projet d'aménagement  

Le Pontet Sud de réaliser une étude d'impact  

p. 7 

Délibération du Conseil Métropolitain n°2019-49 du 25 janvier 2019 portant approbation  

du bilan de la concertation 

p. 10 

Bilan de la concertation p. 16 

Délibérations du Conseil Métropolitain en date du 21 juin 2019 portant sur : 

- le lancement de la procédure préalable à la Déclaration d’utilité publique (DUP) 

- la désignation de l’aménageur, 

- le traité de concession, 

- la délégation du droit de préemption urbain.  

p. 35 
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PROGRAMME DES PRINCIPAUX OUVRAGES 

L’aŵĠŶageŵeŶt de l’opĠƌatioŶ Le PoŶtet Sud à PessaĐ nécessitera la réalisation échelonnée dans le 

temps du programme des équipements publics composé de trois éléments :  

- Les tƌaǀauǆ d’espaĐes ǀeƌts, 
- Les travaux de voirie, 

- Les travaux de réseaux. 

Il prévoit :  

- La ƌĠalisatioŶ d’uŶe ǀoie de desseƌte des îlots ďâtis situĠs à l’Ouest de l’opĠƌatioŶ ; 

- La ƌĠalisatioŶ d’uŶ paƌǀis d’aĐĐğs paǇsagĠ faisaŶt le lieŶ eŶtƌe l’aǀeŶue Bougnard, la voie 

nouvelle de desserte, le Parking relais « Bougnard » du Tramway, et le futur terminus de bus ; 

- La ƌĠalisatioŶ d’uŶ espaĐe puďliĐ paǇsageƌ auǆ aďoƌds du ƌuisseau du SeƌpeŶt ;« Trame Bleue ») 

(comprenant cheminements piétons et cyclables) ; 

- La ƌĠalisatioŶ d’uŶe liaisoŶ douĐe aĐĐoŵpagŶĠe d’aŵĠŶageŵeŶts paǇsageƌs ;« Coulée Verte ») 

du Noƌd au Sud du site, ƌeliaŶt l’aǀeŶue BougŶaƌd à l’aǀeŶue de Saige (comprenant 

cheminements piétons et cyclables) ; 

- La pose des réseaux sous voirie commune au futur Terminus de bus et à un îlot bâti du projet. 

Suƌ l’eŶseŵďle du site de pƌojet, il s’agiƌa ŶotaŵŵeŶt d’assuƌeƌ la desseƌte paƌ l’eŶseŵďle des ƌĠseauǆ 
et le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt ĠleĐtƌiƋue de l’opĠƌatioŶ. 

Le coût prévisionnel des dépenses relatives aux équipements publics est d’eŶǀiƌoŶ 3 640 000 € HT pour 

une superficie dédiée d’eŶǀiƌoŶ 27 344 m². 

UŶe paƌtie du pƌogƌaŵŵe des ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs seƌa poƌtĠe à la Đhaƌge de l’aŵĠŶageuƌ La Faď, futuƌ 
ĐoŶĐessioŶŶaiƌe de l’opĠƌatioŶ, et une autre sera à la charge de Bordeaux Métropole ou de la Ville de 

Pessac suivant la compétence de ces équipements.  

Le tableau suivant liste la désignation des équipements publics concernés : 

 

*Eclairage Public 

Désignation des 

espaces publics 

Nature des 

travaux 

Maîtrise 

d’ouvrage 

Domanialité  

future 

Gestionnaire  

futur 

1 Voie Nouvelle 1 Création Aménageur 
Bordeaux 

Métropole 

Bordeaux Métropole / 

Ville de Pessac* 

2 Voie Nouvelle 2 Création Aménageur 
Bordeaux 

Métropole 

Bordeaux Métropole / 

Ville de Pessac* 

3 
Cheminement 

Nord 
Création Aménageur 

Bordeaux 

Métropole 

Bordeaux Métropole / 

Ville de Pessac* 

4 Entrée 
Création / 

Requalification 
Aménageur 

Bordeaux 

Métropole 

Bordeaux Métropole / 

Ville de Pessac* 

5 Coulée verte 
Création / 

Requalification 
Aménageur 

Bordeaux 

Métropole 

Bordeaux Métropole / 

Ville de Pessac* 

6 Trame bleue 
Création / 

Requalification 
Aménageur Ville de Pessac Ville de Pessac 

7 

Réseaux sous 

voirie du 

terminus bus 

Création Aménageur 
Bordeaux 

Métropole 

Bordeaux Métropole / 

Ville de Pessac* 



CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES OUVRAGES LES PLUS IMPORTANTS 

 DOSSIER DE DUP PESSAC LE PONTET SUD 4 

1. LES ESPACES PUBLICS 

Le projet comporte un programme de requalification et de développement de nouveaux espaces 

publics, dont notamment la création de deux parcs (Coulée Verte et Trame Bleue), peƌŵettaŶt l’aĐĐğs à 
chacun à un espace de nature de qualité et sécurisés.  

 
Figure 1 : EspaĐes puďliĐs daŶs l’opĠƌatioŶ 

 
                                                                                                                                  Source : La Fab, 2019 
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1.1 Les espaces verts  

Une composante essentielle du projet réside dans la création de deux parcs publics dans le 

prolongement du parc du Pontet : la Coulée verte et la Trame bleue, reliant le centre-ville au quartier 

d’haďitat soĐial de Saige. 

 

 Entrée sur le parc depuis l’avenue Bougnard 

VĠƌitaďle espaĐe de tƌaŶsitioŶ eŶtƌe l’aǀeŶue BougŶaƌd et le paƌĐ du PoŶtet Noƌd l’eŶtƌĠe du site se 
ĐoŶstitueƌa d’uŶ aŵĠŶagement paysager généreux distinct de la voie nouvelle, accueillant cheminement 

piéton, piste cyclable et espaces verts dans le prolongement du parc urbain du Pontet Nord.  

 

Figure 2 : Entrée du site, entre le parc urbain Nord et la Coulée Verte 

 

                                                 Source : Atelier provisoire, 2019 
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Figure 3 : Références illustrant l'ambiance attendue au niveau de l'espace vert d'entrée 

 

                                Source : Atelier provisoire, 2019 

 

 Prolongement du parc urbain sur le site du Pontet : la Coulée Verte 

La Coulée Verte s’iŶsĐƌit daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt des aŵĠŶageŵeŶts paysagers existants au nord du site, 

afiŶ d’Ǉ ĐƌĠeƌ uŶ aǆe ĐoŶǀiǀial. Le pƌojet pƌopose de s’appuǇeƌ suƌ Đet aǆe stƌuĐtuƌaŶt et de le prolonger 

sur sa partie Sud par un travail sur le végétal et sur le renforcement des réseaux de liaisons douces.  

A cet effet, la piste cyclable existante qui relie le parc Nord du Pontet à Saige est requalifiée et un 

nouveau cheminement piéton confortable et sécurisé sera créé. 

Des nouvelles plantations viendront compléter les essences existantes afin de créer un espace de 

détente agréable et appropriable par les habitants du quartier et plus largement de la commune, et 

respectueux des qualités environnementales du lieu.  

D’uŶe laƌgeuƌ ŵoǇeŶŶe d’eŶǀiƌoŶ ϯϲ ŵ, la ĐoulĠe ǀeƌte s’Ġlaƌgit pouƌ atteiŶdƌe eŶǀiƌoŶ 50 m à son 

dĠďouĐhĠ aǀeŶue de Saige, afiŶ de faǀoƌiseƌ les ĠĐhaŶges et les lieŶs aǀeĐ le Ƌuaƌtieƌ d’haďitat soĐial de 
Saige. Cet axe vert permettra de rejoindre l’aƌƌġt de tƌaŵǁaǇ BougŶaƌd pƌĠseŶt au Noƌd du site, aiŶsi 

que le centre-ville de Pessac, à pied ou à vélo. 
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Figure 4 : Représentation visuelle de  la coulée verte 

 

 
                                 Source : Atelier provisoire, 2019 

 

Figure 5 : RĠfĠƌeŶĐes illustƌaŶt l’aŵďiaŶĐe atteŶdue au Ŷiǀeau de la ĐoulĠe ǀeƌte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Atelier provisoire, 2019 

 

 Aménagement des abords du ruisseau du Serpent : la Trame Bleue. 

L’aŵĠŶageŵeŶt consistera à révéler les qualités environnementales et paysagères du site. Plus naturel, 

avec des espaces gérés de façon différenciés, le parc de la Trame Bleue accueillera une circulation douce 

et des nouvelles plantations aux abords du ruisseau. 

Au regard de la sensibilité avérée du milieu, le pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt du PoŶtet Sud ǀise la restauration 

de la zone humide et la valorisation du ruisseau du Serpent.  
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1.2  Le maillage / les voies publiques 

AfiŶ de peƌŵettƌe la desseƌte des ilots de l’opĠƌatioŶ, l’opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt s’appuieƌa suƌ des 
voies et espaces existants en les requalifiant, mais aussi sur de nouveaux espaces publics (voies, etc.). 

 La voie nouvelle 

La rue prinĐipale de l’opĠƌatioŶ réside dans la voie nouvelle qui desservira la majorité des ilots 

opérationnels. Cette ǀoie Ŷouǀelle tƌouǀe soŶ aŵoƌĐe aǀeŶue de BougŶaƌd au Ŷiǀeau de l’eŶtƌĠe du 
stade puis vient se boucler au giratoire de la même avenue. 

La voie pourra être à double sens et accueillir du stationnement longitudinal, avec une prévision 

d’eŶǀiƌoŶ uŶe tƌeŶtaiŶe de plaĐes. La largeur de la voie est d’eŶǀiƌoŶ 13 m intégrant trottoirs de part et 

d’autƌe, statioŶŶeŵeŶt, noue ou bande plantée. 

Figure 6 : PƌopositioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt de la rue principale 

 
                                      Source : Atelier provisoire, 2019 

 

 

 

 

Noue  

Bande 

plantée  
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 Le cheminement Nord 

Le projet prévoit la requalification du chemin existant aux qualités paysagères reconnues (de type 

chemin rural) situé entre l’aǀeŶue BougŶaƌd et la future voie de desserte. A l’iŶteƌseĐtioŶ aǀeĐ la ǀoie 
nouvelle, un espace de transition pourra être créé sous la foƌŵe d’uŶ plateau.   

 

Figure 7 : Cheminement Nord 

 

  
 

   Source : Atelier provisoire, 2019 

 

 

A Ŷoteƌ, daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de Đe ĐheŵiŶeŵeŶt Noƌd, le ĐheŵiŶ d’aĐĐğs sud à la ŵaisoŶ iŶdiǀiduelle 
située à son extrémité est conservé dans son état actuel comme accès privé. 

 

 Le déplacement du terminus de bus et la réalisation de son aménagement définitif 

Le projet intègre le déplacement du terminus du bus qui était provisoirement implanté le long de 

l’aǀeŶue BougŶaƌd. Son aménagement définitif est prévu au sud du parking relai du tramway. Les 

tƌaǀauǆ d’aŵĠŶageŵeŶt ƌĠsideŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs des travaux de voirie, à savoir la ƌĠalisatioŶ d’uŶe 
aire de retournement et d’eŶǀiƌoŶ ϰ à 6 places de stationnement dédiées aux bus.  
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Figure 8 : Déplacement du terminus de bus et son aménagement définitif 

 
             Source : La Fab, 2019 
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2. L’ADAPTATION DES RESEAUX 

Afin de répondre aux besoins actuels et futurs, le déploiement de nouveaux réseaux techniques ainsi 

que la reprise de certains seront nécessaires. Suƌ l’eŶseŵďle du site de pƌojet, il s’agiƌa ŶotaŵŵeŶt 
d’assuƌeƌ la desseƌte paƌ l’eŶseŵďle des ƌĠseauǆ et le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt ĠleĐtƌiƋue de l’opĠƌatioŶ. 

Assainissement eaux usées / eaux pluviales 

La Đaƌte d’aptitude d’iŶfiltƌatioŶ des eauǆ pluǀiales, Ġtaďlie paƌ Boƌdeauǆ MĠtƌopole, daŶs le Đadƌe du 
guide de gestion des eaux pluviales de Bordeaux Métropole, précise les capacités théoriques 

d’iŶfiltƌatioŶ des eauǆ pluǀiales suƌ le teƌƌitoiƌe de Boƌdeaux Métropole. Au regard de ces données, il a 

ĠtĠ ĐoŶsidĠƌĠ le Đas le plus dĠfaǀoƌaďle daŶs la ĐoŶfiguƌatioŶ suƌ site, à saǀoiƌ l’iŵpossiďilitĠ d’iŶfiltƌeƌ 
les eaux. Les eauǆ pluǀiales deǀƌoŶt ġtƌe stoĐkĠes daŶs l’eŵpƌise paƌĐellaiƌe de ĐhaƋue pƌojet et rejetées 

dans le réseau public avec un débit limité à 3l/sec/ha. 

Plusieuƌs tǇpes d’iŶteƌǀeŶtioŶs sont identifiés :  

Les réseaux existants :  

Les abords nord et sud du site sont viabilisés eŶ ƌĠseauǆ d’assaiŶisseŵeŶt sĠpaƌatifs. Le seŶs 
d’ĠĐouleŵeŶt des ƌĠseauǆ ĐoŶǀeƌge ǀeƌs l’aŶgle des aǀeŶues Saige et BougŶaƌd. 

La topographie du site révèle également la présence de fossés. Au sud du site, le ruisseau du Serpent 

tƌaŶsite depuis la ƌue Paul Eluaƌd ǀeƌs l’aǀeŶue Saige. 

Gestion des eaux pluviales dans les espaces publics : 

A Đe stade des Ġtudes, des solutioŶs de stoĐkage pouƌ les ǀoiƌies du pƌojet Ŷ’oŶt pas eŶĐoƌe ĠtĠ 
arrêtées. Sont présentées ci-apƌğs des pƌopositioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt peƌŵettaŶt d’iŶtĠgƌeƌ l’ouǀƌage de 
stockage des eaux pluviales dans un projet de voirie publique. 

- Voirie publique avec ouvrage de stockage : 

Les nouvelles voiries stockeront les eaux de ruissellement dans des ouvrages enterrés et seront 

iŵplaŶtĠs sous l’espaĐe puďliĐ, tout eŶ ĠǀitaŶt les iŵplaŶtatioŶs sous ĐhaussĠe. 

- Voirie publique existante : 

DaŶs l’opĠƌatioŶ, ĐeƌtaiŶes eŵpƌises de ǀoiƌies seƌoŶt ĐoŶseƌǀĠes.  
Au dƌoit de Đes espaĐes eǆistaŶts, l’assaiŶisseŵeŶt EP aiŶsi Ƌue les ƌĠseauǆ doŶt l’iŵplaŶtatioŶ est 
Đoŵpatiďle aǀeĐ le pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt suƌfaĐiƋue seƌoŶt ĐoŶseƌǀĠs. 
Dans ce cas de figure, il ne sera donc pas prévu de solution compensatoire sur ces espaces. 

- Voirie publique avec noue latérale : 

Au dƌoit des ĐiƌĐulatioŶs douĐes, les ǀoiƌies pouƌƌoŶt ġtƌe ŵuŶies d’uŶe Ŷoue latĠƌale. Les eauǆ de 
ruissellement seront gérées en surface et ramenées grâce aux formes de pente de la voirie vers les 

noues. 

Rejet des eaux pluviales des futurs ilots : 

Les futurs ilots privés auront leurs propres solutions compensatoires de stockage des eaux pluviales 

avant rejet à débit limité vers le réseau public. 

Adduction eau potable et défense incendie 

La voie nouvelle sera parcourue par un réseau AEP de diamètre adapté aux besoins de simultanéité des 

ouǀƌages de dĠfeŶse iŶĐeŶdie. Le ƌĠseau peƌŵettƌa d’aliŵeŶteƌ les diffĠƌeŶtes ďouĐhes et ďoƌŶes 
iŶĐeŶdie du site iŵplaŶtĠes le loŶg de l’espaĐe puďliĐ pouƌ la dĠfeŶse iŶĐeŶdie des ilots pƌiǀĠs. 

La défense incendie projetée vient en complément de la défense incendie existante sur les voiries 

publiques. 



CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES OUVRAGES LES PLUS IMPORTANTS 

 DOSSIER DE DUP PESSAC LE PONTET SUD 12 

Electricité 

Au regard du projet, le développement d’uŶe iŶfƌastƌuĐtuƌe ĠleĐtƌiƋue HTA ;haute teŶsioŶͿ /BT (basse 

tension) est nécessaire.  

Des bouclages seront réalisés au sein des voiries publiques créées avec raccordement aux voiries 

publiques existantes, permettant ainsi de fournir la puissance électrique nécessaire et suffisante aux 

futurs logements.  

Les postes de transformation seront implantés au sein des nouvelles constructions. Une simulation de la 

consommation des futurs habitants a permis de déterminer un besoin de deux nouveaux postes en plus 

de ceux existants. 

Télécommunications 

Les réseaux de télécommunication existants devront être ponctuellement dévoyés en cas 

d’iŶĐoŵpatiďilitĠ aǀeĐ les aŵĠŶageŵeŶts du pƌojet. Les infrastructures seront renforcées au droit de 

certaines voiries publiques nouǀelles afiŶ de desseƌǀiƌ l’eŶseŵďle des futuƌes haďitatioŶs eŶ fiďƌe 
optique. Des chambres seront implantées en limite de propriété pour les branchements. 

Gaz 

Des canalisations de desserte en gaz existantes sont localisées sous les voiries aux abords du site de 

projet : sous l’aǀeŶue BougŶaƌd, sous la ƌue Paul Eluaƌd et sous l’aǀeŶue Saige. Une infrastructure 

Ŷouǀelle seƌa ŵise eŶ œuǀƌe sous la ǀoie Ŷouǀelle de ŵaŶiğƌe à desseƌǀiƌ l’eŶseŵďle des lots du site de 
projet. Ce nouveau réseau de gaz sera raccordé au réseau existant. Des coffrets de branchement seront 

installés en limite des propriétés.  

EŶ phase tƌaǀauǆ, si des ƌĠseauǆ d’adduĐtioŶ pƌiǀĠs ĠtaieŶt ideŶtifiĠs, des solutioŶs de dĠǀoieŵeŶt ou 
d’aďaŶdoŶs seƌoŶt ŵises eŶ œuǀƌe. 

Eclairage 

L’eŶseŵďle des ǀoiƌies ĐƌĠĠes seƌoŶt pouƌǀues d’uŶ ĠĐlaiƌage puďliĐ ĐoŶfoƌŵe auǆ pƌesĐƌiptioŶs de 
Bordeaux Métropole et de la ville de Pessac. Des candélabres munis de lanternes LED seront disposés le 

long des voiries créées et aliŵeŶtĠs paƌ uŶ ƌĠseau d’ĠĐlaiƌage ƌĠalisĠ au sein des voiries publiques. Des 

ŵises eŶ ǀaleuƌ de ĐeƌtaiŶes zoŶes de l’espaĐe puďliĐ soŶt pƌĠǀues. 

Pour les zones déjà ŵuŶies d’ĠĐlaiƌage, telles Ƌue les aďoƌds du stade ou eŶĐoƌe la piste ĐǇĐlaďle ƌeliaŶt 
le paƌĐ ƌelais à l’aǀeŶue Saige, l’ĠĐlaiƌage pourra être conservé et complété si besoin. 
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